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1 Critères de sélection des projets 
 
1.1 Les opérations doivent contribuer à atteindre l es objectifs fixés par le programme 
opérationnel national : 
 

�  Augmenter l’emploi 
�  Encourager l’accès et le retour à l’emploi 
�  Améliorer le fonctionnement du marché du travail 

·  mettre en réseau des centres de recherche, universités et entreprises 
·  anticiper et accompagner les mutations économiques 
·  rationaliser les dispositifs d’insertion 
·  renforcer le dialogue social 

�  Investir dans le capital humain en améliorant l’efficacité de la formation en veillant 
notamment à l’insertion des jeunes 

·  la réussite de tous et la lutte contre l’échec scolaire 
·  répondre aux besoins en matière de compétences pour mieux insérer les 

jeunes dans la vie professionnelle 
·  moderniser l’enseignement supérieur 
·  développer l’apprentissage 
·  rendre la formation professionnelle plus efficace 
·  promouvoir la formation tout au long de la vie grâce à la formation 

professionnelle 
·  développer la validation des acquis de l’expérience 
·  accompagner les démarches individuelles de formation et de qualification des 

salariés 
�  Travailler plus pour plus de croissance 

·  favoriser l’emploi des seniors 
·  améliorer la situation de l’emploi des femmes 
·  favoriser la conciliation  entre vie familiale et professionnelle 
·  favoriser le retour à l’emploi de tous et lutter contre toutes les formes de 

discrimination 
·  insérer professionnellement les personnes durablement exclues du marché 

du travail 
·  lutter contre toutes les formes de discrimination 

 
�  Tout en montrant une capacité d’animation et de partenariat réunie autour du projet  
�  En montrant l’effet levier, la capacité à mobiliser d’autres sources de financement, à 

faire plus, mieux ou plus rapidement 
�  En proposant un projet ayant un caractère original, innovateur, transférable, 
�  En cohérence avec le financement d’autres fonds 
�  En expliquant l’effet levier sur l’emploi 
�  En garantissant une meilleure mise en cohérence des politiques d’emploi, de 

formation, d’inclusion. 
�  En mettant en œuvre le caractère anticipatif des opérations sur les problèmes de 

mutations économiques et sociales. 
 
Les critères de sélection du programme opérationnel régional respectent ceux du 
programme opérationnel national consultable sur le site www.fse.gouv.fr 
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Le programme opérationnel régional est décliné en fiches action dans lesquelles doivent 
s’inscrire les opérations proposées au co-financement du FSE. Une rubrique spécifique 
précise le ciblage et les critères de sélection des projets. Cependant tous les projets éligibles 
ne seront pas sélectionnés du seul fait qu’ils respectent le contenu des fiches actions. Ils 
devront également s’inscrire dans la cohérence de la politique régionale et présenter des 
caractéristiques qualitatives permettant d’atteindre les objectifs fixés par l’union européenne. 
 
1.2 Le projet doit répondre aux critères complément aires suivants : 
 

�  Egalité des chances : les demandes de concours, en fonction de la nature du projet, 
doivent intégrer le principe de l’égalité entre les femmes et les hommes. Ce principe 
est considéré comme l’un des critères de sélection des dossiers. Dans cette optique, 
les projets, dans leur dossier de candidature, doivent décrire les modalités 
opérationnelles d’intégration de ce principe. 

�  Focalisation  sur les publics visés dans les fiches actions : indiquer en quoi des 
moyens seront mobilisés pour qu’ils soient réellement favorisés par l’action mise en 
œuvre. 

�  Additionnalité : les actions proposées  indiqueront en quoi le cofinancement du FSE 
permet  d’apporter une plus value au projet, d’avoir un effet levier 

�  Concentration des moyens : le « saupoudrage » des moyens n’est pas souhaité. Les 
actions proposées devront rechercher les effets structurants.  

�  Evaluation : le respect des indicateurs d’évaluation par le projet. 
 
1.3 Modalités de présentation des demandes 
 
Les projets programmés devront faire l’objet d’un descriptif précis et détaillé tant pour les 
objectifs à atteindre que pour les moyens mobilisés. Les opérations sont présentées dans 
une logique de projet (stratégie, objectifs, moyens, résultats). 
 
En fonction de leur nature, les priorités transversales doivent également être prises en 
compte et faire l’objet d’une rédaction détaillée. Il s’agit de montrer en quoi l’organisation du 
projet permet de mettre en oeuvre ces priorités : 
 

�  intégration des personnes handicapées 
 
�  égalité des chances 

 
�  égalité homme femme 

L’égalité femmes - hommes est une priorité transversale obligatoire du programme 
opérationnel FSE 2007-2013. En conséquence toutes les fiches actions doivent intégrer 
cette priorité et prévoir une participation significative des femmes.  
Principe de mise en œuvre de l’égalité entre les femmes et les hommes : 
Les demandes de concours, en fonction de la nature du projet, doivent intégrer le principe de 
l’égalité entre les femmes et les hommes. Ce principe est considéré comme l’un des critères 
de sélection des dossiers. Dans cette optique, les projets, dans leur dossier de candidature, 
doivent décrire les modalités opérationnelles d’intégration de ce principe. 
Pour ce qui concerne les publics ciblés, les orientations des fiches-actions s’effectuent dans 
le respect des publics visés par le programme opérationnel national 
 

�  vieillissement actif 
 

�  innovation 
 

�  caractère transnational ou interrégional 
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�  développement durable.  
 
1.4 Modalités de gestion  
 
Les organismes porteurs de projet doivent être en capacité de respecter les conditions de 
suivi et d’exécution des opérations, en particulier en ayant des moyens de gestion suffisants 
en quantité et en qualité. Le volume de l’aide et la dimension du projet doivent être 
subordonnés à une analyse en terme de coûts/avantages du financement du FSE au regard 
des charges liées aux contraintes de gestion et de suivi de l’opération cofinancée afin 
d’encourager la concentration des crédits.  
 
 
2. Complémentarité avec les autres fonds 
 
Sur certaines fiches actions figurent une rubrique « complémentarité avec les autres fonds » 
qui est indicative mais permet d’assurer le non chevauchement entre plusieurs fonds 
concernant une même demande. 
 
 
3. Mise en œuvre du programme opérationnel régional   
 

�  Les fiches actions pourront être crées ou modifiées en fonction de l’état 
d’avancement du programme opérationnel Auvergnat après validation par le Comité 
de suivi pluri fonds. 

�  La mise en œuvre  pourra prendre la forme, pour certaines actions, d’appels à projets 
afin de faire émerger des projets pertinents, de qualité, répondant aux 
problématiques des territoires, des entreprises, des hommes et femmes qui y vivent.  
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AXE 1 : Adaptation des travailleurs et des entrepri ses aux mutations 
économiques 

 
MESURE 11 : Anticiper et gérer les mutations économ iques 
 
Constat et enjeux  : 
 
L’Auvergne est une terre de tradition industrielle avec de très fortes disparités géographiques 
et dont le secteur primaire est encore très important. Le secteur agricole est confronté aux 
réformes de la PAC et à l’évolution de la demande mais emploie 7 % de la population active 
soit deux fois la moyenne nationale.  
Le secteur secondaire emploie plus d’un salarié sur cinq et représente 20 % de la valeur 
ajoutée régionale. Les secteurs économiques traditionnels poursuivent leurs mutations et ont 
besoin d’appui. Les secteurs industriels en mutation (mécanique, métallurgie, plasturgie, 
textile…) font face aux exigences croissantes des clients et à la concurrence internationale 
sur les coûts : ils doivent s’organiser en pôles et réseaux et rechercher des « niches 
porteuses ». Les secteurs « relais » fondés sur les ressources humaines qualifiées et sur les 
ressources naturelles prennent de l’ampleur. Des secteurs émergent et représentent un 
potentiel à développer : TIC, services aux entreprises, services à la personne.  
 
Le tissu économique est globalement dominé par des entreprises de petite taille. Si l’on 
additionne l’industrie, la construction, le commerce et les services, ce sont 90 % des 
entreprises auvergnates qui comptent moins de 10 salariés. La part des travailleurs 
indépendants dans l’emploi total est la plus élevée de France avec le Limousin. 
 
Certains territoires apparaissent comme particulièrement fragiles. Dix zones ont été 
identifiées comme vulnérables et doivent faire l’objet d’une attention particulière.  
 
En matière démographique, la région est peu attractive malgré une embellie en 2005. La 
population de la région devrait diminuer selon les différentes hypothèses de 2 à 7 %. Les 
jeunes partent construire leur carrière professionnelle hors de la région. La population active 
est donc relativement âgée. En 1999, 22,1 % des actifs avaient plus de 50 ans, contre 8,4 % 
pour la part nationale.  
 
En matière de création d’entreprise, l’Auvergne est classée dans le dernier tiers en matière 
de création-reprise par zones d’emploi. Néanmoins la résistance de ces entreprises est très 
bonne puisque 7 entreprises sur 10 crées en 1998 ont atteint leur cinquième anniversaire. Le 
potentiel de reprise est significatif car 36 % des dirigeants auvergnats ont plus de 50 ans.  
 
Pour les années à venir, l’Auvergne doit augmenter son taux de création et de reprise 
d’entreprises car elle est située dans les régions françaises les moins créatrices.  Il convient 
de prévoir des actions pour mobiliser en particulier les jeunes et les femmes.  
 
Pour faire face à ces évolutions et accompagner positivement les mouvements de mutations, 
différents axes d’intervention doivent être privilégiés : l’accompagnement des entreprises 
(création-reprise, innovation, développement notamment), reconversion et transférabilité des 
compétences pour les salariés des entreprises, adaptation des qualifications aux 
caractéristiques des bassins d’emploi, valorisation de la main d’œuvre locale.  
 
Les pratiques de gestion prévisionnelle de l’emploi et des compétences doivent être 
mobilisées afin de maintenir l’employabilité des actifs ainsi que le dialogue social au niveau 
des branches. L’enjeu est de développer la politique contractuelle de formation des salariés 
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et de sécuriser les parcours professionnels. 
 
Les entreprises ont besoin d’être sensibilisées à la nécessaire gestion des compétences 
professionnelles et à la boite à outils existante : aide de l’Etat, ARACT, diagnostic ressources 
humaines, diagnostics compétences, accès aux savoirs de base… 
 
Dans les négociations avec les partenaires sociaux, l’égalité et la mixité au sein de 
l’entreprise seront au cœur des diagnostics et des plans d’actions.  
 
Taux d’intervention moyen de la mesure  : 40 % 
 
Critères de sélection des projets relevant de cette  mesure : projets répondant à une 
logique de maintien des compétences et des qualifications des actifs dans l’entreprise et sur 
le territoire. 
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Sous mesure  111 : Anticipation et prévention des m utations 
économiques 
 
111.1 - Développement de la compétitivité des entre prises 
 
 
Constat : 
 
Il s’agit de mettre en place des actions ciblées permettant de renforcer des partenariats et 
d'associer des jeunes issus de l'enseignement supérieur (bac +4/5) avec les entreprises 
porteuses d'innovation technologique qui sont en attente d'une expertise dans le domaine de 
qualification de ces jeunes. 
 
Types de bénéficiaires éligibles : 
 
- Les PME répondant à la définition communautaire 
- Les groupements d'entreprises incluant des PME - TPE 
- Les établissements d’enseignement supérieur et de recherche 
- Les centres de transfert de technologie 
- Les structures chargées de la promotion, de l'animation, du suivi d'actions innovantes. 
 
 
Types d’actions éligibles : 
 
Le FSE interviendra notamment pour les actions destinées à : 
- l’accueil de l’étudiant ou du jeune diplômé au sein de l’entreprise, 
- l’encadrement de l’étudiant. 
 
Le FSE interviendra également pour renforcer les partenariats technologiques entre les 
entreprises auvergnates et des entreprises, centres de transfert de technologie ou 
laboratoires en soutenant la mobilité qualifiante des personnels impliqués dans les 
partenariats technologiques : 
- l'accueil en Auvergne des personnels impliqués dans le partenariat, 
- la mobilité des personnels impliqués dans le partenariat, 
- la ou les structures réalisant la promotion, la coordination de l'action, l'interface avec les 
partenaires, l'aide au montage, l'accompagnement et le suivi des dossiers d'entreprises. 
 
Ciblage et critères de sélection : 
 
L’objectif du dispositif est de renforcer les relations entre l'enseignement supérieur et la 
recherche, et les entreprises PME et TPE. Prise en compte des démarches innovantes dans 
les secteurs qui intègrent une dynamique de développement local autour des pôles de 
compétitivité, des pôles d’excellence rural, des groupements d’employeurs, des systèmes 
productifs locaux. La démarche interentreprises sera privilégiée. 
 
Prise en compte des éléments de concentration du PO  : 
 
Les dispositifs en matière de recherche et d'innovation ne sont plus financés, en tant que tel 
par le FSE sur l'objectif compétitivité régionale et emploi. Néanmoins, lorsqu'un projet, dans 
le domaine de la recherche et de l'innovation intègre un volet emploi ou qualification et qu'il 
s'inscrit sur une des priorités établies par le PO FSE, un cofinancement du FSE pourra être 
envisagé par les responsables du programme au niveau régional. 
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Modalités de prise en compte des priorités transver sales : 
 
Soutien aux actions innovantes. Encouragement plus particulier des jeunes femmes et lutte 
contre les discriminations. Les jeunes étudiants issus des  zones urbaines sensibles feront 
l’objet d’une attention particulière et seront particulièrement suivis notamment pour leur 
permettre un accès de qualité aux entreprises.   
 
Taux d’intervention de la sous mesure : 40 % 
 
Complémentarité avec les autres fonds :  
 

- FEDER, axe 2 priorité 1 « appui au développement et  soutien de la compétitivité 
des entreprises ».  Trois objectifs principaux : améliorer la performance des 
entreprises et permettre le maintien et le développement d’un tissu économique 
dynamique et compétitif ; relever le défi démographique et économique de la région 
compte tenu des 19 000 entreprises à transmettre dans les 10 ans ; favoriser 
l’ancrage territorial des entreprises et des synergies au niveau local. Le FEDER et le  
FSE interviennent en complémentarité. 

 
- FEADER, Mesure 123-A « Soutien à l’investissement d es entreprises du secteur 

agroalimentaire (IAA).  La mesure a pour objectif d’améliorer la compétitivité des IAA 
par un soutien aux investissements indispensables pour l’amélioration des 
performances. Le ciblage, lorsqu’il est pertinent, d’entreprises de taille modeste très 
ancrées dans le milieu rural agricole devrait accroître la valeur ajoutée de la filière par 
un entraînement en amont.  

 
 
111.2 - Accompagnement et management de l'innovatio n et des mutations 
économiques des PME 
 
Délégation de gestion à la Chambre Régionale de Com merce et d’Industrie d’Auvergne 
 
 
Types de bénéficiaires éligibles : 
 
PME, PMI, chambres de commerce et d’industrie du niveau départemental et/ou régional, 
pour un public de salariés et/ou de chefs d’entreprises de PME/PMI d’Auvergne 
 
Types d’actions éligibles : 
 
Le FSE interviendra notamment pour des actions de : 
- formation de chefs d’entreprise de PME et TPE et de salariés au concept de l’innovation et à 
son application dans le domaine des ressources humaines ; 
- accompagnement de ces dernières dans la gestion de l’évolution de mutations 
économiques ; 
- actions visant à mieux articuler évolution de l’organisation du travail et développement des 
compétences. 
 
Ciblage et critères de sélection : 
 
Ces actions sont destinées à : 
- amener l’innovation dans les PME-PMI d’Auvergne du point de vue des mutations 
économiques ; 
- renforcer leur résistance économique ; 
- préserver l’emploi. 
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Critères de sélection : 

- actions visant à mieux articuler évolution de l’organisation du travail et développement 
des compétences 

- impact du projet à court terme sur l’emploi du bassin et /ou du secteur d’activité 
concerné 

- impact du projet sur la sécurisation des parcours professionnels des salariés. 
 
Prise en compte des éléments de concentration du PO  : 
 
L’innovation est un des piliers de la stratégie de Lisbonne à la réalisation de laquelle le FSE 
doit contribuer. La majorité des entreprises d’Auvergne relève des secteurs traditionnels et 
appréhende trop souvent l’innovation comme un concept proche de la recherche, concernant 
des domaines techniques et réservés aux entreprises des nouveaux secteurs émergents. Le 
FSE doit donc permettre de combattre cet a priori et d’ouvrir les PME/PMI à l’innovation dans 
le domaine des ressources humaines notamment contribuant ainsi à atteindre les objectifs de 
Lisbonne. 

Il s’agit de mettre en place des formations spécifiques à destination de chefs d’entreprises 
(PME, PMI et TPE) et/ou de salariés sur cet aspect ressources humaines du concept de 
l’innovation.  
 
Modalités de prise en compte des priorités transver sales :  

Ces formations prendront en compte l’égalité hommes-femmes dans le management mais 
aussi le vieillissement d’actifs et l’intégration des personnes handicapées. Elles pourront, de 
façon secondaire travailler le thème de l’innovation en matière de ressources humaines. 

Un accent particulier sera mis sur l’égalité hommes femmes et la valeur ajoutée des  
recrutements  promouvant la diversité et la lutte contre les discriminations. 
 
Taux d’intervention de la sous mesure : 40 % 
 
 
111.3 - Conception et diffusion de forme d’organisa tion novatrice 
 
Délégation de gestion à la Chambre Régionale de Com merce et d’Industrie d’Auvergne  
 
Types de bénéficiaires éligibles : 
 
PME, PMI, chambres de commerce et d’industrie du niveau départemental et/ou régional, 
pour un public de salariés et/ou de chefs d’entreprises de PME/PMI d’Auvergne 
 
Types d’actions éligibles : 
 
Le paysage de la formation, outre ses bouleversements législatifs, connaît d’importantes 
mutations dues, entre autre à une évolution de la demande. Il s’agit, quasi systématiquement, 
de proposer un parcours « à la carte » capable de répondre totalement aux besoins. La 
formation à distance, complémentaire des formations plus classiques déjà existantes, répond 
à cette problématique. Le FSE interviendra notamment pour : 
- rendre interactive une plate –forme de formation à distance pour les PME et les TPE 
- concevoir, adapter et proposer des contenus pédagogiques variés en adéquation avec les 
demandes individuelle et/ou collectives pour les PME et TPE.  
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Ciblage et critères de sélection : 
 
Il s'agit de :  
- développer la formation professionnelle tout au long de la vie, 
- proposer une individualisation des parcours de formation notamment pour les salariés qui y 
ont le moins accès (travailleurs fragilisés, précaires, handicapés…), 
- diversifier l’offre de formation de manière à assurer un bon niveau de qualité des prestations 
pour les salariés fragilisés (ex: proposer un produit relatif à l'accès aux savoirs de base 
notamment pour lutter contre l'illettrisme). 
 
Critère de sélection : 

- actions favorisant la participation des publics visés par les priorités transversales (les 
plus sensibles, bénéficiant habituellement de peu de formation) 

- conception d’outils pédagogiques réfléchie en fonction des difficultés des publics 
visés. 

 
Prise en compte des éléments de concentration du PO  : 
 
La formation ouverte et à distance est un des vecteurs d’évolution et de démocratisation de la 
formation professionnelle évoqué dans le PO permettant de répondre au plus juste au besoin 
des salariés et chefs d’entreprise à l’évolution de leur environnement professionnel. La 
typologie des entreprises d’Auvergne, majorité de petites PME, fait qu’il est difficile pour elles 
de « libérer » les individus pour se rendre à des formations extérieures, d’où les difficultés 
évoquées dans l’évaluation du précédent programme, à impliquer ces PME dans des 
réflexions stratégiques du type GPEC. Le FSE doit faciliter la mise en place de nouveaux 
outils et programmes de formation adaptés aux besoins à la fois collectifs des entreprises et 
individuels de leurs salariés. 
 
Modalités de prise en compte des priorités transver sales : 
 
- égalité hommes / femmes : viser 50% de femmes dans le dispositif comme réponse 
pertinente aux problèmes d’articulation des temps de vie et au manque de qualification des 
femmes 
- intégration des personnes handicapées  
- lutte contre les discriminations 
- vieillissement actif  
- innovation 

La mise en place même de la plate-forme ainsi que la conception et la proposition de 
modules de formation via ce nouvel outil, répondent aux 4 priorités transversales ci-dessus.  
 
Taux de la mesure : 40 % 
 
 
111.4 - Formation des salariés et chefs d’entrepris e 
 
Délégation de gestion à la Chambre Régionale de Com merce et d’Industrie d’Auvergne  
 
Types de bénéficiaires éligibles : 
 
PME, PMI, chambres de commerce et d’industrie du niveau départemental et/ou régional, 
ARACT, pour un public de chefs d’entreprise et /ou de salariés de PME et PMI d’Auvergne. 
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Types d’actions éligibles : 
 
- Accompagnement des chefs d’entreprise et de leurs salariés dans l’évolution de leur 
stratégie de développement au regard de l’évolution  de leur marché. Le FSE interviendra 
notamment sur des actions d’information, d’audit et/ou d’état des lieux, de diagnostics, de 
formation…pour des PME et TPE. 
 
Ciblage et critères de sélection : 
 
Ces actions sont destinées à : 
- aider les entreprises à développer de nouveaux marchés 
- améliorer leur gestion des ressources humaines : développement d’outils permettant de 
construire une véritable gestion des ressources humaines 
- améliorer les compétences des salariés les moins qualifiés et les plus fragiles : seniors, 
travailleurs précaires, travailleurs handicapés. 
- améliorer les compétences des chefs d’entreprise en matière de gestion des ressources 
humaines mais également en matière d’anticipation et de gestion des mutations économiques 
sous l’angle des évolutions organisationnelles et démographiques ainsi que des actions de 
sensibilisation, de conseil, d’accompagnement du changement 
Dans le but de renforcer leur résistance économique et préserver l’emploi. 
 
Critères de sélection : 

- adéquation des formations proposées au regard des problématiques des entreprises 
- diagnostic posé 
- stratégie développée 
- relation entre actions proposées, situation exposée et impact attendu 
- impact du projet sur l’emploi du bassin et/ou du secteur d’activité 
- sécurisation des parcours professionnels 

 
Prise en compte des éléments de concentration du PO  : 
 
Le PO dans son introduction générale indique « il convient en premier lieu d’adapter et de 
renforcer les compétences des entreprises et des salariés par un meilleur accès à la 
formation… ». En Auvergne, plus encore que dans d’autres régions, cet objectif est 
d’actualité au regard de la typologie de nos PME, l’essentiel de l’activité régionale est  
directement touché par la concurrence internationale : que ce soit l’industrie, essentiellement 
composée de secteurs traditionnels (mécanique, métaux, plasturgie…) ou le secteur tertiaire 
avec notamment l’activité hôtelière. Le FSE doit permettre à ces PME de s’adapter à 
l’évolution de leur contexte économique afin de préserver l’emploi et le tissu industriel de la 
région. 
 
Modalités de prise en compte des priorités transver sales : 
 
- égalité hommes / femmes 
- vieillissement actif 
- innovation 

Pour ce qui concerne les sessions de formations ou réunions d’information qui pourraient être 
proposées, les deux priorités transversales, égalité F/H et vieillissement d’actifs seront prises 
en compte. 

Une incitation spécifique sera faite auprès des chefs d’entreprise afin d’augmenter le taux 
d’inscription de salariées et de seniors dans l’objectif d’une meilleure promotion de la 
diversité. Les organisateurs devront veiller à fixer des horaires compatibles avec les horaires 
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scolaires et/ou de garderie. Dans le cadre du contenu de la formation, le rapport de situation 
comparée hommes femmes, outil de diagnostic, pourra servir d’analyse pour améliorer la 
gestion des ressources humaines (obligatoire pour les entreprises de plus de 50 salariés). 

Pour ce qui concerne la réalisation d’audit, d’état des lieux de diagnostics, il s’agit de la 
priorité transversale « innovation » qui est concernée. Les actions devront viser à aider les 
entreprises à penser à de nouvelles approches et / ou les requalifier en terme de marché, 
management, produit … 
 
Taux d'intervention de la sous-mesure: 40 % 
 
Complémentarité avec les autres fonds :  
 

- FEDER, axe 2 priorité 1 « appui au développement et  soutien de la compétitivité 
des entreprises ».  Trois objectifs principaux : améliorer la performance des 
entreprises et permettre le maintien et le développement d’un tissu économique 
dynamique et compétitif ; relever le défi démographique et économique de la région 
compte tenu des 19 000 entreprises à transmettre dans les 10 ans ; favoriser 
l’ancrage territorial des entreprises et des synergies au niveau local. Le FEDER et le  
FSE interviennent en complémentarité 

 
- FEADER, Mesure 123-A « Soutien à l’investissement d es entreprises du secteur 

agroalimentaire (IAA).  La mesure a pour objectif d’améliorer la compétitivité des IAA 
par un soutien aux investissements indispensables pour l’amélioration des 
performances. Le ciblage, lorsqu’il est pertinent, d’entreprises de taille modeste très 
ancrées dans le milieu rural agricole devrait accroître la valeur ajoutée de la filière par 
un entraînement en amont 

 
 
111.5 - Accompagnement des entreprises d’Auvergne à  la gestion prévisionnelle des 
emplois et des compétences  « plate-forme » RH  
 
Délégation de gestion à la Chambre Régionale de Com merce et d’Industrie d’Auvergne   
 
Types de bénéficiaires éligibles : 
 
Les chambres de commerce et d’industrie du niveau départemental et/ou régional pour les 
PME et TPE, l’ARACT, les PME/TPE ou leurs groupements en lien avec les CCI. 
 
Types d’actions éligibles : 
 
- formations thématiques innovantes et préventives en matière de ressources humaines 
- formations/informations à distance sur les pratiques innovantes et préventives de gestion 
des ressources humaines 
- forums, conférences, club de chefs d’entreprise/DRH, représentants des partenaires 
sociaux pour des actions collectives de sensibilisation ou de réalisation de diagnostics de 
gestion prévisionnelle de l’emploi et des compétences 
- outils pédagogiques spécifiques sur les thématiques suivantes : Recrutement, formation, 
gestion des compétences, organisation du travail, communication dans l’entreprise, politique 
de rémunération et gestion des relations sociales.  
- développement d’outils permettant aux entreprises de construire une véritable gestion des 
ressources humaines 
- actions menées dans le cadre d’accords sectoriels ou territoriaux 
- mise en place d’emplois partagés 
 - informations spécifiques de salariés sur la multi activité, notamment par rapport aux 
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emplois partagés 
 
Ciblage et critères de sélection : 
 
Des mutations économiques et sociales, des bouleversements législatifs, autant d’évolutions 
qui engagent les entreprises dans des stratégies d’adaptation aux changements. Au cœur de 
ces stratégies, la ressource humaine nécessite une prise en compte et une gestion 
particulière. Il convient donc d’élaborer des solutions RH en réelle adéquation avec les 
besoins des entreprises avec comme objectifs : 
- d’adapter les fonctionnements entrepreunariaux en matière de gestion des ressources 
humaines aux mutations économiques et à la mondialisation des marchés ; 
- de placer les RH au centre des décisions des entreprises, quelle que soit la taille et le 
secteur d’activité ; 
- d'anticiper les évolutions en terme de compétences et d’emploi. 
 
Critères de sélection : 

- stratégie mise en œuvre 
- cohérence de celle-ci avec les actions proposées, le public visé et l’impact attendu 
- sécurisation des parcours professionnels 
- caractère novateur des actions proposées 
- cohérence entre les différentes actions et les différents porteurs de projets 

 
Prise en compte des éléments de concentration du PO  : 
 
Pour répondre à la préoccupation des politiques économiques d’amener l’innovation dans les 
entreprises afin de renforcer leur poids et leur résistance face à un marché de plus en plus 
concurrentiel et ouvert, il est nécessaire, en Auvergne, peut être plus encore qu’ailleurs 
compte tenu du tissu économique de la région, d’amener de la compétence dans les 
entreprises leur donnant les moyens d’appréhender l’innovation. Cette démarche passe par 
une vraie prise en compte, connaissance et adaptation des ressources humaines, objet 
central de l’axe 1 du FSE.  
 
Modalités de prise en compte des priorités transver sales : 
 

La GPEC met au centre des problématiques des entreprises le problème humain et en fait un 
facteur de développement primordial au même titre que ses produits, le marketing… en 
conséquence l’ensemble des aspects touchant aux RH de l’entreprise sera  examiné lorsque 
sera abordé la GPEC. 

Un point particulier sera consacré à l’égalité femmes /hommes, vieillissement d’actifs, 
intégration/gestion des personnes handicapées, promotion de la diversité et lutte contre les 
discriminations dans les entreprises bénéficiaires de diagnostic RH. Dans le cadre du 
contenu de la formation, le rapport de situation comparée hommes femmes, outil de 
diagnostic, pourra servir d’analyse pour améliorer la gestion des ressources humaines 
(obligatoire pour les entreprises de plus de 50 salariés) 

L’aspect innovation réside dans le fait de présenter de telles approches à des PME en visant 
une modification de leur comportement et la mise en place dans leur stratégie de 
développement d’outils, de dispositifs, de communication… intégrant les aspect humains. 
C’est donc dans le sujet lui-même que réside la prise en compte de l’innovation. 
 
Taux d’intervention de la sous mesure : 40 % 
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111.6 - Adaptation des actifs agricoles aux mutatio ns économiques 
 
 
Constat : 
 
Le contexte économique, réglementaire et social de l’agriculture connaît des évolutions 
permanentes et rapides qui requièrent de la part des agriculteurs une capacité d’adaptation 
très réactive. 
 
Types de bénéficiaires éligibles et critères de sél ection : 
 
Les structures, consulaires notamment, porteuses des actions de formation en faveur des 
actifs agricoles de la région Auvergne pour des sessions de perfectionnement de courte 
durée. 
 
Types d’actions éligibles : 
 
Le FSE interviendra notamment pour des actions de : 
- formation continue, sous forme de sessions de perfectionnement de courte durée (1 à 3 
jours), permettant aux agriculteurs (trices) d’améliorer leurs compétences ou d’en acquérir de 
nouvelles, contribuant ainsi à la sécurisation de leur parcours professionnel ; 
- formations de courte durée sur l’emploi salarié et plus généralement sur l’organisation du 
travail. 
 
Prise en compte des éléments de concentration du PO  : 
 
L'application du PO par la mise en œuvre de ces actions est destinée à maintenir l'activité en 
zone rurale. 
 
Modalités de prise en compte des priorités transver sales : 
 
- favoriser l’égalité des chances hommes-femmes dans les formations en rappelant les 
dispositifs légaux sur le choix obligatoire d’un statut pour le conjoint 
- intégrer le volet « développement durable »  
- mise en œuvre de démarches originales pour promouvoir et soutenir la création d’activités 
dans les zones rurales en difficulté ou isolées 
- soutien à toutes formes d’organisations collectives ou de projet territorial (pluriactivité, 
saisonnalité, groupements d’employeurs…) 
 
Taux d’intervention de la sous mesure : 40 %  
 
Complémentarité avec les autres fonds : 
 

- FEDER, axe 2 priorité 1 « appui au développement et  soutien de la compétitivité 
des entreprises ».  Trois objectifs principaux : améliorer la performance des 
entreprises et permettre le maintien et le développement d’un tissu économique 
dynamique et compétitif ; relever le défi démographique et économique de la région 
compte tenu des 19 000 entreprises à transmettre dans les 10 ans ; favoriser 
l’ancrage territorial des entreprises et des synergies au niveau local. Le FEDER et le  
FSE interviennent en complémentarité. 
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- FEADER, Mesure 123-A « Soutien à l’investissement d es entreprises du secteur 
agroalimentaire (IAA).  La mesure a pour objectif d’améliorer la compétitivité des IAA 
par un soutien aux investissements indispensables pour l’amélioration des 
performances. Le ciblage, lorsqu’il est pertinent, d’entreprises de taille modeste très 
ancrées dans le milieu rural agricole devrait accroître la valeur ajoutée de la filière par 
un entraînement en amont.  

 
 
111.7 - Observatoire Régional Emploi Formation (ORE F) 
 
 
Constat : 
 
- multitude d’initiatives, de travaux d’études sur l’emploi et la formation, générés sans 
concertation, ni mutualisation ou démarche partagée d’appropriation des connaissances 
- actions de GPEC (initiative publique ou d’entreprises) menées trop souvent de façon 
curative et sur le court terme 
- absence de cohérence entre les analyses infra-territoriales et celles menées au niveau 
régional 
 
Types de bénéficiaires éligibles : 
 
OREF en priorité. 
 
Types d’actions éligibles :  
 
Le FSE interviendra principalement pour le développement de l'Observatoire Régional Emploi 
Formation contribuant à : 
- améliorer la connaissance et l'analyse de l'évolution des métiers, des compétences, et du 
marché du travail ; 
- améliorer la connaissance et l'analyse des besoins et attentes des publics en demande de 
formation et/ou d'insertion ; 
- élaborer des diagnostics emploi – formation au niveau régional et infra-régional ; 
- suivre et analyser le devenir des personnes issues des différents dispositifs de formation ; 
- structurer les échanges, mutualiser les connaissances et favoriser leur appropriation entre 
les différents acteurs, mettre en place, si besoin, des outils communs. 
 
Ciblage et critères de sélection : 
 
Cette action concerne des structures désignées par le partenariat régional comme ayant une 
capacité d’expertise reconnue sur le sujet, l’OREF en priorité.  
 
Prise en compte des éléments de concentration du PO  : 
 
Recherche d’une mutualisation des moyens. 
 
Modalités de prise en compte des priorités transver sales : 
 
- production prenant en compte l’analyse de la situation comparée des hommes et des 
femmes 
- vieillissement actif en permettant une meilleure connaissance du marché du travail et de ses 
potentialités 
- égalité des chances pour l’accès aux métiers et l’analyse de l’offre du marché du travail en 
terme de compétences professionnelles 
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Taux d’intervention de la sous mesure : 40 % 
 
Complémentarité avec les autres fonds :  

 
- FEDER, axe 2 priorité 1 « appui au développement et  soutien de la compétitivité 

des entreprises ».  Trois objectifs principaux : améliorer la performance des 
entreprises et permettre le maintien et le développement d’un tissu économique 
dynamique et compétitif ; relever le défi démographique et économique de la région 
compte tenu des 19 000 entreprises à transmettre dans les 10 ans ; favoriser 
l’ancrage territorial des entreprises et des synergies au niveau local. Le FEDER et le  
FSE interviennent en complémentarité 

 
- FEADER, Mesure 123-A « Soutien à l’investissement d es entreprises du secteur 

agroalimentaire (IAA).  La mesure a pour objectif d’améliorer la compétitivité des IAA 
par un soutien aux investissements indispensables pour l’amélioration des 
performances. Le ciblage, lorsqu’il est pertinent, d’entreprises de taille modeste très 
ancrées dans le milieu rural agricole devrait accroître la valeur ajoutée de la filière par 
un entraînement en amont. 

 
 
111.8 - Contrats d'objectif  
 
 
Constat : 
 
- Pas de lieu systématique et institutionnalisé d’information, d’échanges, de mise en 
cohérence des politiques menées en matière de formation pour répondre aux besoins d’un 
secteur d’activités identifié 
- Pas de présence systématique des partenaires sociaux 
- Nécessité de rendre plus efficients les contrats d’objectifs existants, pour passer d’un lieu de 
simple échange et concertation à un lieu de mise en œuvre d’actions concrètes, décidées 
conjointement systématique des partenaires sociaux 
 
Types de bénéficiaires éligibles : 
 
Notamment : branches professionnelles,  OPCA, organismes de formation, ARACT, 
prestataires de conseil et d'accompagnement. 
 
Types d’actions éligibles : 
 
Le FSE interviendra notamment pour des actions permettant de : 
- négocier et signer des contrats d'objectifs pluriannuels (5 ans) spécifiques à chaque secteur 
d'activités et couvrant l'ensemble des dispositifs de formation initiale et continue (notamment 
l’accès aux savoirs de base des salariés) avec les partenaires sociaux régionaux 
représentatifs du secteur d'activité ; 
- réaliser des travaux d'études sur des secteurs d'activités spécifiques si besoin, en relation 
avec les Observatoires de branche et l'OREFA ;  
-définir un plan d'actions spécifiques contractualisé entre l'ensemble des signataires 
(engagements en terme de nature de l'offre de formation, d'AIOA, de GPEC,  
- soutenir des actions de formation des salariés fragilisés dans leur emploi, des encadrants 
d'entreprise ou des volontaires et des salariés d'associations ainsi que des actions de conseil 
et d'accompagnement du changement. 
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Ciblage et critères de sélection : 
 
Ces actions visent à la signature de contrats d'objectifs pour le développement de la 
formation professionnelle par secteurs d'activités : 
- permettre une concertation régulière et institutionnalisée entre tous les acteurs concernés 
en vue d'une meilleure articulation, complémentarité et lisibilité de l'offre de formation et des 
financements apportés ; 
- positionner les partenaires sociaux au cœur de la concertation ; 
- lutter contre les discriminations ; 
- faire du développement de la GPEC en Auvergne un axe majeur d'action des branches 
professionnelles ; 
- identifier des actions engageant l'ensemble des signataires (de l'AIOA jusqu'à l'évolution 
dans l'emploi) ; 
- favoriser la coordination entre les Plans directeurs opérationnels locaux et les politiques de 
branche ; 
- mettre en place une évaluation systémique et commune des actions entreprises. 
 
Prise en compte des éléments de concentration du PO  : 
 
Les contrats d'objectifs sont destinés à répondre aux besoins de formation sur le terrain par la 
contractualisation avec une branche professionnelle pour une durée de 5 ans. 
 
Modalités de prise en compte des priorités transver sales : 
 
- égalité hommes – femmes qui sera systématiquement étudiée dans les contrats d’objectifs 
(statistiques ventilées par sexe, action de rééquilibrage pour le sexe sous représenté…) 
- vieillissement actif (GPEC) 
- égalité des chances en travaillant sur les compétences professionnelles 
 
Taux d’intervention de la sous mesure : 40 %  
 
Complémentarité avec les autres fonds :  

 
- FEDER, axe 2 priorité 1 « appui au développement et  soutien de la compétitivité 

des entreprises ».  Trois objectifs principaux : améliorer la performance des 
entreprises et permettre le maintien et le développement d’un tissu économique 
dynamique et compétitif ; relever le défi démographique et économique de la région 
compte tenu des 19 000 entreprises à transmettre dans les 10 ans ; favoriser 
l’ancrage territorial des entreprises et des synergies au niveau local. Le FEDER et le  
FSE interviennent en complémentarité. 

 
- FEADER, Mesure 123-A « Soutien à l’investissement d es entreprises du secteur 

agroalimentaire (IAA).  La mesure a pour objectif d’améliorer la compétitivité des IAA 
par un soutien aux investissements indispensables pour l’amélioration des 
performances. Le ciblage, lorsqu’il est pertinent, d’entreprises de taille modeste très 
ancrées dans le milieu rural agricole devrait accroître la valeur ajoutée de la filière par 
un entraînement en amont. 
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111.9 - Accompagnement des chefs d'entreprises 
 
 
Types de bénéficiaires éligibles : 
 
Notamment les structures consulaires (au profit des TPE artisanales relevant des actions 
prioritaires du secteur des métiers), OPCA pour des actions en faveur des chefs 
d’entreprises, de leurs conjoints collaborateurs et des salariés (hommes et femmes). 
 
 
 
 
Types d’actions éligibles : 
 
Le FSE interviendra notamment pour : 
- la réalisation de diagnostics (ou enquêtes réalisées dans l’entreprise ou par mailing ou par 
téléphone) des besoins en formation pour la gestion des emplois et des compétences ; 
- des actions de formation mise en place en fonction des résultats de l’enquête (gestion 
prévisionnelle des emplois, aide au recrutement) ; 
- l'accompagnement dans la transmission / reprise d’entreprise et / ou d'activité (actions 
concourrant à la mise en relation cédant/repreneur, accompagnement du repreneur). 
- l'action en faveur de la diversification et de la performance de l'entreprise en vue de son 
adaptation au nouveau marché. 
 
Ciblage et critères de sélection : 
 
Il s'agit de maintenir des entreprises, des emplois et des savoir-faire. Ciblage plus particulier 
sur les publics peu qualifiés, les femmes, les seniors, les publics repreneurs d’activité, les 
publics résidant en  zones urbaines sensibles.  
 
Prise en compte des éléments de concentration du PO  : 
 
Nécessité de promouvoir la création reprise d’entreprise notamment celle qui permet la 
création ou le maintien d’emplois salariés. Proposer un service de qualité sur l’ensemble des 
territoires régionaux.  
 
Modalités de prise en compte des priorités transver sales : 
 
- égalité hommes femmes : informer des mesures spécifiques sur l’égalité (notamment 
contrat pour la mixité des emplois) 
- égalité des chances 
- vieillissement actif 
 
Taux d’intervention de la sous mesure : 40 % 
 
Complémentarité avec les autres fonds : 
 

- FEDER, axe 2 priorité 1 « appui au développement et  soutien de la compétitivité 
des entreprises ».  Trois objectifs principaux : améliorer la performance des 
entreprises et permettre le maintien et le développement d’un tissu économique 
dynamique et compétitif ; relever le défi démographique et économique de la région 
compte tenu des 19 000 entreprises à transmettre dans les 10 ans ; favoriser 
l’ancrage territorial des entreprises et des synergies au niveau local. Le FEDER et le  
FSE interviennent en complémentarité. Le FSE interviendra dans le cadre d’actions 
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spécifiques de formations et d’accompagnement des créateurs repreneurs. 
 

- FEDER, axe 1 priorité 7 « Renforcer l’émergence, le s conditions d’accueil et le 
suivi de l’entreprise innovante  ». L’objectif est de mettre en cohérence et de 
renforcer l’ensemble des structures concourant à la création d’entreprises innovantes 
en favorisant la promotion de l’esprit d’entreprise, la détection et la maturation de 
projets innovants ainsi que l’accompagnement des jeunes entreprises innovantes et 
des jeunes entrepreneurs. 

 
- FEADER, mesure 312 « aide à la création et au dével oppement de micro 

entreprises » Il s’agit de maintenir un tissu socio-économique en zone rurale en 
favorisant : la création ou la reprise d’entreprises artisanales ou commerciales, le 
maintien de micro entreprises en zones rurales. L’aide bénéficie aux micro entreprises 
artisanales ou commerciales occupant moins de 10 personnes et dont le chiffre 
d’affaires n’excède pas 2 millions d’euros hors secteur agricole et forestier. 
Proposition de limiter l’intervention du FEADER aux micro entreprises situées hors 
des pôles urbains. 

 
- FEADER, mesure 123-A « Soutien à l’investissement d es entreprises du secteur 

agroalimentaire (IAA).  La mesure a pour objectif d’améliorer la compétitivité des IAA 
par un soutien aux investissements indispensables pour l’amélioration des 
performances. Le ciblage, lorsqu’il est pertinent, d’entreprises de taille modeste très 
ancrées dans le milieu rural agricole devrait accroître la valeur ajoutée de la filière par 
un entraînement en amont.  

 
Les trois  fonds ne sont pas concurrents mais complémentaires. Le FEDER soutient la 
création d’entreprise et l’environnement destiné à favoriser ces créations. Le FEADER 
soutient les investissements matériels et immatériels des projets portés par des entreprises 
ou des groupes d’entreprises existants. Le FSE intervient dans le cadre d’actions spécifiques 
de formations et d’accompagnement des créateurs d’entreprises. 
 
 
111.10 - Nouveaux métiers, nouvelles prestations au  sein des bassins économiques 
 
 
Types de bénéficiaires éligibles : 
 
AFPA notamment, organismes de développement  pour des actions en faveur  
des publics des bassins : 
- Vichy, Moulins, Montluçon ; 
- St-Flour, Aurillac ;  
- Yssingeaux, le Puy ; 
- Clermont/ Riom, Thiers/Ambert, Val d’allier, Combrailles. 
 
Les entreprises concernées sont plus particulièrement celles des secteurs suivants : 
- Tertiaire : Commerce, tourisme, service entreprise et logistique 
-  Bâtiment : BTP, gros œuvre, second œuvre 
- Industrie : Biotechnologie, plasturgie, métallurgie, mécanique, production de matériaux  pour 
l’aéronautique, agroalimentaire, secteur automobile, caoutchouc, chimie, coutellerie, 
pharmacie, cosmétique 
 
Types d’actions éligibles : 
 
Le FSE interviendra notamment pour des actions destinées à : 
- la constitution de groupes ou comités partenariaux par bassin ciblé ; 
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- le diagnostic et l'analyse des besoins des entreprises au sein des bassins ciblés ; 
- l'ingénierie et la conception de réponse ; 
- l'accompagnement des salariées et des entreprises ; 
- la professionnalisation des prestataires ; 
- la diffusion des résultats. 
 
Ces actions permettent de : 
- s'inscrire dans les schémas de développement territoriaux de chaque bassin ; 
- qualifier et réaliser les divers diagnostics régionaux et analyse des bassins économiques ; 
- évaluer les besoins en évolution des emplois /compétences /organisations et déterminer les 
plans d’actions correspondants ; 
- mettre en place les plans d’actions individuelles ou collectives sur le volet RH pour les 
PME/PMI grâce notamment aux prestations d’orientation, la VAE, la formation, ou 
l’accompagnement de la mobilité des personnes ; 
- suivre les effets de ces actions en matière de développement de l’emploi et d’amélioration 
économique des entreprises et des territoires (accompagnement, bilan, diffusion des 
résultats). 
 
Ciblage et critères de sélection : 
 
Il s'agit de : 
- mettre en place les partenariats permettant de capter les besoins au sein des bassins 
économiques ciblés notamment avec les branches professionnelles des secteurs ciblés et en 
cohérence et complémentarité avec les orientations du SPER, des COTEF et autres 
partenaires institutionnels ; 
- identifier les nouveaux besoins en compétences des territoires ; 
- mettre en place les offres et prestations (développement des compétences, formations aux 
nouveaux métiers, nouvelles techniques d’évaluation) correspondant à ces nouveaux besoins 
en compétences. 
 
Prise en compte des éléments de concentration du PO  : 
 
L’accélération du rythme des mutations dans l’ensemble des secteurs d’activité et leur impact 
sur les entreprises et les personnes incitent à concentrer les efforts sur l’anticipation de ces 
changements économiques et sociaux selon une approche territorialisée en mettant en 
œuvre en particulier : 
- les actions de veille sur les mutations ; 
- les diagnostics réalisés en lien avec les partenaires sociaux portant notamment sur 
l’évolution des ressources humaines des filières, secteurs ou territoires concernés, pour 
améliorer la connaissance des métiers et des qualifications requises pour identifier les 
compétences obsolètes, définir les métiers et les qualifications requises à moyen terme, 
proposer des plans d’action pour adapter les compétences et sauvegarder l’emploi des actifs 
occupés les plus fragiles ; 
- les actions abordant l’anticipation et la gestion des mutations économiques sous l’angle des 
évolutions organisationnelles et démographiques ainsi que les actions de sensibilisation, de 
conseil, d’accompagnement du changement à destination notamment des responsables 
d’entreprises ; 
- des actions (construction de projets professionnels, validation d’acquis, formation, 
accompagnement de mobilités, essaimage, appui à la création d’activité…) pour anticiper les 
ruptures d’emploi et ainsi sécuriser les trajectoires professionnelles des salariés les plus 
menacés dans leur emploi par les évolutions, notamment les premiers niveaux de 
qualification et les actifs occupés âgés. 
 
Modalités de prise en compte des priorités transver sales : 
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- l’innovation 
- le développement durable 
- l’égalité femmes/hommes : les diagnostics comporteront des statistiques ventilées par sexe, 
l’image donnée des nouveaux métiers devra favoriser la mixité, les actions de formation des 
RH donneront une information sur l’égalité. 
- promouvoir les compétences professionnelles comme facteur clef de la satisfaction des 
besoins de recrutement pour favoriser l’égalité des chances et la lutte contre les 
discriminations 
- le vieillissement actif 
- l’intégration des personnes handicapées 

Les actions consisteront principalement à développer et faire émerger toutes les activités 
innovantes dans les nouveaux métiers et les nouveaux besoins des bassins (en conformité 
avec le schéma de développement régional de l’innovation). 
La sensibilisation et la  formation des entreprises seront privilégiées pour la prise en compte 
du développement durable lors du traitement de leurs mutations��
 
Taux d’intervention de la sous mesure : 40 % 
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Sous mesure 112 : Pratiques innovantes et préventiv es de gestion 
des ressources humaines pour anticiper les évolutio ns dans les 
PME / PMI 
 
Critères de sélection des projets relevant de cette  mesure : Soutenir les formes 
d’organisation  collective et les projets territoriaux, opérations innovantes et expérimentales 
de gestion des ressources humaines, susceptibles de pallier les effets du vieillissement de la 
population salariée, favorisant l’égalité des chances.  
 
 
112.1 - Pôles d'accompagnement des entreprises 
 
 
L’Auvergne est une région où l’industrie représente une part importante de l’activité salariée. 
Le secteur est en mutation constante et les plans de suppression d’emplois alternent avec 
des plans de recrutement d’entreprises en développement. Divers territoires, 
géographiquement éloignés,  sont tour à tour impactés sans que le service public de l’emploi  
puisse s’appuyer sur des structures d’accompagnement pérennes. 
 
Les besoins des entreprises sont également variés et nécessitent des réponses rapides et 
appropriées.  
 
La mise en place de pôles d’accompagnement des entreprises devrait permettre d’apporter 
les capacités d’analyse et la mobilisation des moyens nécessaires à la situation repérée.  
 
Types de bénéficiaires éligibles : 
 
AFPA et ARACT notamment pour des actions en faveur : 
 
des entreprises des bassins : 
- Vichy, Moulins, Montluçon ; 
- St-Flour,  Aurillac ; 
- Yssingeaux, le Puy ; 
- Clermont/ Riom, Thiers/Ambert, Val d’allier, Combrailles. 
 
Les entreprises concernées sont plus particulièrement celles des secteurs suivants :  
- Tertiaire : Commerce, tourisme, service entreprise et logistique 
- Bâtiment : BTP, gros œuvre, second œuvre 
- Industrie : Biotechnologie, plasturgie, métallurgie, mécanique, production de matériaux  pour 
l’aéronautique, agroalimentaire, secteur automobile, caoutchouc, chimie, coutellerie, 
pharmacie, cosmétique. 
 
Types d’actions éligibles : 
 
Le FSE interviendra notamment pour les actions destinées à : 
- la constitution de groupes ou comités partenariaux adaptés aux bassins ciblés ; 
- l'identification des entreprises cibles au sein des bassins concernés ; 
- le diagnostic et l'analyse de leurs besoins ; 
- l'ingénierie et la conception de réponse ; 
- la mobilisation des prestations d’accompagnement appropriées aux besoins des entreprises 
(actions collectives ou individuelles GPEC, référentiels positionnement RH, prestation 
CLAME, référentiels d’emploi, d’activités et de compétences) ; 
- le perfectionnement des acteurs ; 
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- la diffusion des résultats. 
 
Ces actions permettent de : 
- s'inscrire dans les schémas de développement territoriaux de chaque bassin ; 
- repérer les entreprises cibles ; 
- mettre en place les démarches anticipatrices nécessaires à l’accompagnement des 
entreprises en fonction des filières économiques des bassins ; 
- évaluer les besoins et déterminer les plans d’actions ; 
- concevoir des réponses innovantes basées sur les  nouvelles technologies de l’information  
- mettre en place des pôles d’accompagnement des mutations des entreprises ; 
- mobiliser les prestations appropriées : 

o CLAME (cellule locale d’accompagnement des ressources humaines dans les 
entreprises) 

o actions collectives ou individuelles de développement de la GPEC,  
o nos outils RH (référentiels métiers, positionnement, appui conseil) 
o outillage et référentiels issus de l’ingénierie de certification (Référentiels emploi 

activités compétences, référentiels de certification, référentiels de formation) 
- suivre l’impact de ces actions en matière de développement et d’amélioration économique 
des entreprises et des territoires (accompagnement, bilan, diffusion des résultats). 
 
Ciblage et critères de sélection : 
 
Il s'agit de : 
- mettre en place les partenariats appropriés avec les branches professionnelles des secteurs 
ciblés sur les bassins ciblés (en cohérence et en complémentarité avec les orientations du 
SPER, des COTEF et autres partenaires institutionnels) ; 
- mettre à disposition des entreprises les prestations d’accompagnement adaptées aux 
différentes situations auxquelles elles peuvent être confrontées : 

o phase de développement (développement GPEC) 
o phase de stabilité (contrat d’accompagnement) 
o phase de récession (Clame : cellule locale d’accompagnement des mutations 

économiques). 
 

Prise en compte des éléments de concentration du PO  : 
 
L’accélération du rythme des mutations dans l’ensemble des secteurs d’activité et leur impact 
sur les entreprises et les personnes incitent à concentrer les efforts sur l’anticipation de ces 
changements économiques et sociaux  en mettant en œuvre en particulier : 
• le développement d’outils permettant aux entreprises de construire une véritable gestion des 
ressources humaines en prenant en compte l’égalité professionnelle, la diversité : référentiels 
métiers, outils de positionnement, appui conseil GPEC  
• l’accompagnement de démarches de sensibilisation de dirigeants et de représentants des 
partenaires sociaux à la GPEC et les actions collectives visant à la réalisation de diagnostics 
de GPEC dans les PME/PMI ; 
• des actions collectives ou individuelles facilitant l’accès à la qualification et les actions 
relevant de démarches de GPEC et d’égalité professionnelle dans les entreprises notamment 
pour les femmes, les handicapés ; 
• les actions menées dans le cadre d’accords sectoriels ou territoriaux mobilisant les 
différents dispositifs (formation, validation des acquis, bilans de compétences…) ; 
• les actions visant à mieux articuler l’évolution de l’organisation du travail et le 
développement des compétences 
• l’appui-conseil à la concertation sociale dans les entreprises, les branches et sur les 
territoires et pour la mise en place de démarches de GPEC dans les PME. 
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Modalités de prise en compte des priorités transver sales : 
 
- L’innovation 
- Le développement durable 
- L’égalité femmes/hommes : dans les diagnostics, les données statistiques seront ventilées 
par sexe, les actions de formation RH devront prendre en compte l’égalité. 
- L’égalité des chances 
- Le vieillissement actif 
- L’intégration des personnes handicapées 
 
Taux d’intervention de la sous mesure : 40 % 
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Sous mesure 113 : Accompagnement des mobilités et d u 
reclassement des salariés 
 
Critères de sélection des projets relevant de cette  mesure : projets définis en partenariat 
avec les acteurs territoriaux (partenaires sociaux, collectivités territoriales, service public de 
l’emploi…) 
 
 
113.1 - Sourcing, plate forme d'orientation et d'ac cès aux emplois    
 
 
Types de bénéficiaires éligibles : 
 
AFPA notamment, organismes de formation ou de reclassement pour des actions en faveur : 

·  des entreprises et des publics des bassins : 
- Vichy, Moulins, Montluçon ; 
- St-Flour,  Aurillac ;  
- Yssingeaux, le Puy ; 
- Clermont/ Riom, Thiers/Ambert, Val d’allier, Combrailles. 
 

·  Des entreprises concernées et plus particulièrement celles des secteurs suivants : 
- Tertiaire : Commerce, tourisme, service entreprise et logistique 
- Bâtiment : BTP, gros œuvre, second œuvre 
- Industrie : Biotechnologie, plasturgie, métallurgie, mécanique, production de matériaux  
pour l’aéronautique, agroalimentaire, secteur automobile, caoutchouc, chimie, coutellerie, 
pharmacie, cosmétique 
 
Types d’actions éligibles : 
 
Le FSE interviendra notamment pour des actions destinées à : 
- la constitution de groupes ou comités partenariaux par bassin ciblé ; 
- le diagnostic et l'analyse de bassins ;  
- la constitution de portefeuilles « entreprises » ;  
- le bilan, l'orientation, et l'évaluation des publics ;  
- la formation, la qualification, la validation des qualifications ;  
- l'ingénierie et la conception de réponse ; 
- l'accompagnement des salariés et des entreprises ; 
- la professionnalisation des prestataires ; 
- la diffusion des résultats. 
 
Ces actions permettent de : 
- s'inscrire dans les schémas de développement territoriaux de chaque bassin ; 
- repérer les publics cibles et les entreprises cibles ; 
- mettre plus en relation les besoins des entreprises et les publics dans le cadre de 
l’opération de Sourcing ; 
- suivre l’impact de ces actions en matière de développement de l’emploi et d’amélioration 
économique des  entreprises et des territoires (accompagnement, bilan, diffusion des 
résultats). 
 
Ciblage et critères de sélection : 
 
Il s'agit de : 
- contribuer à ce que l’offre d’emploi des entreprises sur un bassin donné rencontre au plus 
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vite et dans les meilleures conditions d’adéquation, la recherche d’emploi des publics ; 
- mettre en place les partenariats appropriés avec notamment les branches professionnelles 
des secteurs ciblés et les acteurs institutionnels concernés sur les bassins ciblés (en 
cohérence et en complémentarité avec les orientations du SPER, des COTEF, des SPEL et 
des autres partenaires institutionnels). 
 
Prise en compte des éléments de concentration du PO  : 
 
L’accélération du rythme des mutations dans l’ensemble des secteurs d’activité et leur 
impact sur les entreprises et les personnes incitent à concentrer les efforts sur l’anticipation 
de ces changements économiques et sociaux selon une approche territorialisée en mettant 
en œuvre en particulier : 
• des opérations développées sur un territoire en crise qui mobilise et concentre les moyens 
de l’ensemble des acteurs co-financeurs (État, collectivités territoriales, Service public de 
l’emploi régional - SPER -…) ou d’une plate-forme de reclassement.  
• les actions et prestations complémentaires du SPER (diagnostic collectif d’employabilité…) 
nécessaires, notamment, à la reconversion des salariés les moins qualifiés 
• les opérations et les démarches expérimentales qui s’inscrivent dans la sécurisation des 
parcours professionnels, notamment par la mise en oeuvre, au bénéfice de salariés 
licenciés, du contrat de transition professionnelle. 
 
Modalités de prise en compte des priorités transver sales : 
 
- L’égalité femmes/hommes : les données statistiques seront ventilées par sexe, la 
recherche de polyvalence en lien avec la mixité sera favorisée 
- L’égalité des chances, la lutte contre les discriminations 
- Le vieillissement actif 
- L’intégration des personnes handicapées 
- L’innovation 
- Le développement durable 
 
Taux d’intervention de la sous mesure : 40 %  
 
 
113.2 - Pôle de mobilité professionnelle  
 
 
Tous les territoires auvergnats rencontrent des difficultés pour adapter la main d’œuvre 
locale aux offres d’emploi et aux compétences professionnelles recherchées sachant que 
ces besoins varient dans le temps, quelquefois assez rapidement. Souvent de petites tailles, 
ces territoires souffrent d’une offre de formation insuffisante et qui manque de réactivité pour 
satisfaire les besoins de recrutement des entreprises.  
Parallèlement, les demandeurs d’emploi, souvent peu mobiles, doivent s’adapter aux offres 
locales mais cette démarche est difficile, notamment pour les moins qualifiés qui ont du mal 
à faire valoir leurs compétences et connaissent mal les opportunités et leur faisabilité en 
terme de projet professionnel. Ils ont donc besoin d’un accompagnement et d’une palette de 
produits pouvant répondre à différents stades de leur parcours d’insertion.  
 
Types de bénéficiaires éligibles : 
 
AFPA notamment, organismes de formation professionnelle pour des actions en faveur : 
 

·  des entreprises et les publics des bassins : 
- Vichy, Moulins, Montluçon ; 
- St-Flour,  Aurillac ; 
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- Yssingeaux, le Puy ; 
- Clermont/ Riom, Thiers/Ambert, Val d’allier, Combrailles. 
 

·  des entreprises concernées et particulièrement celles sur les secteurs suivants : 
- Tertiaire : Commerce, tourisme, service entreprise et logistique 
- Bâtiment : BTP, gros œuvre, second œuvre 
- Industrie : Biotechnologie, plasturgie, métallurgie, mécanique, production de matériaux  
pour l’aéronautique, agroalimentaire, secteur automobile, caoutchouc, chimie, coutellerie, 
pharmacie, cosmétique. 
 
Types d’actions éligibles : 
 
Le FSE interviendra notamment pour les actions destinées à :  
- la constitution de groupes ou comités partenariaux par bassin ciblé ; 
- le diagnostic et l'analyse de bassins ; 
- le bilan, l'orientation, et l'évaluation des publics ; 
- la sécurisation des parcours pour les publics fragilisés ; 
- la mise en œuvre d’actions spécifiques sur des secteurs d’activité traditionnellement peu 
qualifiée ou en proie à une pénurie de compétences ; 
- la formation, la qualification, la validation des qualifications ; 
- l'ingénierie et la conception de réponse ; 
- l'accompagnement des salariés et des entreprises ; 
- le perfectionnement des acteurs ; 
- la diffusion des résultats. 
 
Ces actions permettent de : 
- s'inscrire dans les schémas de développement territoriaux de chaque bassin ; 
- qualifier et réaliser les divers diagnostics et analyse des bassins économiques ; 
- repérer les publics cibles et  les entreprises cibles ; 
- mettre en place des pôles d’inclusion sociale pour les bénéficiaires (Bilan/Orientation, 
évaluation, Formation/ qualification/ Validation des qualifications) ; 
- mettre en place des actions de formation et d’accompagnement visant à renforcer  les 
qualifications des femmes et des salariés peu qualifiés ou fragilisés ; 
- sécuriser les parcours individuels ou les actions collectives en mobilisant les prestations 
d’orientation et/ou d’accompagnement et de formation appropriées ; 
- mettre en place des actions spécifiques sur des  secteurs d’activité traditionnellement peu 
qualifiée ou en proie à une pénurie de compétences ; 
- suivre l’impact de ces actions (accompagnement, bilan, diffusion des résultats). 
 
Ciblage et critères de sélection : 
 
Il s'agit de : 
- améliorer les compétences des actifs les plus fragilisés des PME/TPE (dont celles des 
ZUS) ; 
- mettre en place les partenariats nécessaires sur les bassins ciblés, notamment avec les 
branches (en cohérence et en complémentarité avec les orientations du SPER, des COTEF, 
des SPEL et autres partenaires institutionnels) ; 
- renforcer les qualifications des femmes et des salariés peu qualifiés ou fragilisés. 
 
Prise en compte des éléments de concentration du PO  : 
 
L’accélération du rythme des mutations dans l’ensemble des secteurs d’activité et leur 
impact sur les entreprises et les personnes incitent à concentrer les efforts sur l’anticipation 
de ces changements économiques et sociaux selon une approche territorialisée en mettant 
en œuvre en particulier : 
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• des opérations développées sur un territoire en crise qui mobilise et concentre les moyens 
de l’ensemble des acteurs co-financeurs (État, collectivités territoriales, Service public de 
l’emploi régional - SPER -…) ou d’une plate-forme de reclassement.  
• des  actions et prestations complémentaires du SPER (diagnostic collectif 
d’employabilité…) nécessaires, notamment, à la reconversion des salariés ; 
• les opérations et les démarches expérimentales qui s’inscrivent dans la sécurisation des 
parcours professionnels, notamment par la mise en oeuvre, au bénéfice de salariés 
licenciés, du contrat de transition professionnelle (ou autre contrat du même type). 
 
Modalités de prise en compte des priorités transver sales : 
 
- L’égalité femmes/hommes : la mise en place des actions veilleront à prendre en compte la 
mixité 
- L’égalité des chances, la lutte contre les discriminations 
- Le vieillissement actif 
- L’intégration des personnes handicapées 
- L’innovation 
- Le développement durable 
 
Taux d’intervention de la sous mesure :  40 % 
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MESURE 12 : Développement des compétences et amélioration de 
la qualification 
 
Constat et enjeux : 
 
La population active auvergnate est relativement âgée et les projections démographiques 
prévoient une baisse de la population active de 8 % (soit 45 000 actifs) d’ici à 2015 contre 
une hausse de 2,3 % au niveau national. Cette contraction est due à des départs en retraite 
et à une moindre entrée des jeunes actifs sur le marché du travail. Or le faible 
renouvellement des forces de travail menace la pérennité de certains services essentiels 
pour attirer ou fixer des populations. Il affaiblit l’attractivité de la région pour l’implantation de 
nouvelles entreprises et constitue une menace pour la reprise d’entreprise. Il est donc 
important d’inciter les actifs à diversifier leurs choix professionnels par une offre de formation 
adaptée pour mieux répondre aux tensions du marché du travail et maintenir un tissu 
d’activités diversifiés et structurantes pour les territoires.  
Ce contexte démographique incite à maintenir l’activité des seniors et des jeunes et à 
développer des secteurs d’emploi nouveaux dont les services à la personne.  
 
Les mutations économiques sont un élément de fragilisation des actifs qui doivent entretenir, 
tout au long de leur vie professionnelle leurs compétences et les transferts possibles  vers 
d’autres activités, notamment lors des  opérations de restructuration des entreprises. A ce 
titre la formation tout au long de la vie et l’accès aux savoirs de base sont des enjeux 
essentiels pour maintenir et développer l’employabilité des actifs. Les actions permettant 
d’arriver à ces objectifs sont essentielles : validation des acquis de l’expérience, 
développement des formations, promotion du droit individuel à la formation… 
 
La complémentarité de la formation initiale et continue est essentielle d’une part, pour retenir 
les jeunes actifs et d’autre part, pour répondre aux besoins des entreprises et accompagner 
les mutations économiques. L’adaptation permanente des dispositifs de formation et la mise 
à niveau des plates-formes sont deux axes prioritaires du plan régional de développement 
de la formation (PRDF) et en cohérence avec les objectifs de l’Etat.  
Les entreprises doivent s’outiller pour connaître le potentiel professionnel de leurs salariés, 
le valoriser en utilisant la validation des acquis de l’expérience puis  procéder à 
l’individualisation des parcours de formation, au soutien des dispositifs de formation à 
distance et au développement du niveau de formation par la voie de l’alternance et 
notamment par la voie de l’apprentissage. Pour ce faire, il est essentiel de favoriser le 
partenariat entreprise – recherche – formation.   
 
L’apprentissage est plutôt bien développé en Auvergne mais les formations proposées sont 
principalement occupées par des hommes et pour des formations de niveau CAP et BEP. 
L’offre doit donc se diversifier.  
 
L’enjeu est d’améliorer la qualité de l’apprentissage en améliorant la formation et 
l’accompagnement, favoriser les innovations pédagogiques, développer un égal accès aux 
hommes et aux femmes sur les métiers. 
 
Taux d’intervention moyen de la mesure : 45%  
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Sous mesure 121 : Développement de l'apprentissage et de 
l'alternance 
 
121.1 - Gestion pédagogie et outils multimédia  
 
Délégation de gestion au GIP Education Nationale 
 
 
Types de bénéficiaires éligibles : 
 
Elèves des établissements du 2d degré, étudiants, salariés des établissements, GIP, EPLE, 
GRETA, services directs et déconcentrés du Rectorat et des Inspections d’Académie. 
Salariés des entreprises concernés par l'alternance. 
 
Types d’actions éligibles : 
 
Le FSE interviendra notamment pour les actions destinées à : 
- améliorer et élargir l’offre de formation 
- informer et/ou former les acteurs de l’alternance (dont les entreprises partenaires) 
- informer et/ou former les acteurs de l’alternance sur l’orientation vers les formations en 
alternance et les métiers porteurs d’emploi. 
- créer une nouvelle approche de la formation par l'intégration des nouvelles technologies, 
des outils multimédia interactifs et de l'accès à Internet (formations attractives pour les 
entreprises et les apprenants grâce aux nouvelles technologies : nouveau rythme 
d'apprentissage, amélioration des échanges entre l'employeur, son salarié, et le centre de 
formation) ; 
- permettre le suivi de plusieurs apprenants dispersés géographiquement et relier les PFE 
aux enseignements en lycée ; 
- personnaliser les parcours de formation de manière individuelle pour chaque formé ; 
- développer les ressources disponibles. 
 
Ciblage et critères de sélection : 
 
Tout projet visant à favoriser la formation en alternance ou à privilégier l’utilisation des outils 
multimédias en vue de développer de nouvelles compétences professionnalisantes. 
 
Prise en compte des éléments de concentration du PO  : 
 
L’intervention du FSE est concentrée, notamment, sur les mesures d’ingénierie et de suivi 
personnalisé permettant une meilleure orientation des jeunes, une professionnalisation du 
tutorat, ainsi que des actions de sensibilisation en direction des entreprises, y compris celles 
de plus de 250 salariés, pour renforcer l’accès en apprentissage dans ces entreprises. 
 
Modalités de prise en compte des priorités transver sales :  
 
L’égalité hommes femmes sera plus particulièrement prise en compte : 
- en fonction de besoins repérés, 
- au travers d'actions spécifiques qui seront mises en place visant notamment l’attractivité 
des métiers permettant une meilleure mixité. 
 
Taux d’intervention de la sous mesure : 45 % 
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Complémentarité avec les autres fonds :  
 

- FEDER : actions relevant de l’axe 1, priorité 4 « S outenir le développement et 
l’industrialisation de projets d’innovation, y comp ris non technologique, dans 
les PME », Priorité ciblée sur les PME (entreprises jusqu’à 250 salariés) qui a pour 
objectif de  soutenir le développement de projets innovants dans l’industrie, qu’il 
s’agisse de développer une nouvelle technologie, un nouveau produit ou service, un 
nouveau procédé ou mode de commercialisation, ou l’accès à de nouveaux marchés. 

 
            Le FSE est destiné à financer en priorité des actions de formation. Il y a             
complémentarité entre les deux programmes.  

 
- FEADER : Mesure 123-A « Investissements dans les in dustries agro-

alimentaires  » La mesure a pour objectif d’améliorer la compétitivité des IAA par un 
soutien aux investissements indispensables pour l’amélioration des performances. Le 
ciblage, lorsqu’il est pertinent, d’entreprises de taille modeste très ancrées dans le 
milieu rural agricole devrait accroître la valeur ajoutée de la filière par un 
entraînement en amont. 

 
- FEADER : mesure 124 « coopération pour la mise au p oint de nouveaux 

produits ou procédés et technologies dans les secte urs agricole et 
alimentaire » . L’objectif et de promouvoir et favoriser les coopérations entre 
producteurs primaires du secteur agricole, l’industrie de transformation et/ou des tiers 
en vue de mettre au point des produits, procédés et technologies innovants pour faire 
face à une concurrence accrue et trouver de nouveaux débouchés aux productions 
agricoles.  

 
 
121.2 - Apprentissage 
 
Délégation de gestion au Conseil régional d’Auvergn e 
 
 
Constat : 
 
Les conventions de fonctionnement liant les organismes gestionnaires des 5 CFA 
interprofessionnels, des 4 CFA du bâtiment et des travaux publics et des 5 CFA agricoles à 
la Région Auvergne fixent les modalités de calcul des subventions régionales pour la période 
allant du 1er janvier 2002 au 31 décembre 2007. 
Ces conventions quinquennales de fonctionnement des CFA prévoient que des contrats 
« qualité », destinés à améliorer la qualité des formations ouvertes par la voie de 
l’apprentissage, puissent donner lieu à un financement spécifique. 
 
Types de bénéficiaires éligibles : 
 
Les CFA notamment, au profit des apprentis. 
 
Types d’actions éligibles : 
 
Le FSE interviendra notamment pour des actions de : 
- informations destinées à ouvrir aux jeunes filles des professions traditionnellement 
masculines (bourse d'apprenties) ; 
- amélioration de la relation CFA / entreprise ;  
- individualisation des parcours de formation (accueil et bilan des jeunes entrant en 
apprentissage, utilisation des NTIC, dédoublement des enseignements pour les jeunes en 



 34 

difficulté, etc.) ;  
- amélioration de la qualité de l'apprentissage (formation aux langues étrangères, formation 
des formateurs, démarche qualité, semaine de révision avant examen, ect.) ; 
- actions visant à limiter les ruptures de contrats d'apprentissage ;  
- mise en place de préformations et de nouvelles formations ;  
- actions spécifiques menées par le CFAS en faveur des personnes handicapées et/ou en 
difficulté 
- actions visant la promotion de l’esprit d’entreprise. 
 
Ciblage et critères de sélection : 
 
Ces actions sont destinées à renforcer l'apprentissage en diversifiant et en développant 
l'offre de formation afin de répondre aux besoins de main d'œuvre exprimés par les 
entreprises et aux besoins de l'ensemble des jeunes apprentis. 
Les contrats « qualité » de l’apprentissage sont mis en place pour une année scolaire. Ils 
correspondent à des actions qui concernent, par exemple, l’accueil et l’évaluation du niveau 
des nouveaux apprentis, le soutien aux apprentis en difficulté, l’organisation de la semaine 
de révision avant les examens, etc. 
A partir de l’année 2007, ce sont tous les CFA régionaux qui pourront demander des 
financements spécifiques pour des contrats qualités. 
Le CFAS accueille des jeunes handicapés et inadaptés et leur proposent de suivre une 
formation par apprentissage pour préparer un diplôme de niveau v (CAP). Leur formation 
professionnelle est assurée par un CFA « ordinaire » et leur formation générale se déroule 
en petit groupe afin de tenir compte de leurs difficultés. Le financement du fonctionnement 
de ce CFAS prend en compte les surcoûts liés à ces conditions spécifiques d’enseignement 
et de suivi des jeunes chez leur maître d’apprentissage. 
Il s’agit de retenir en priorité les actions qui facilitent l’accueil des jeunes filles dans les 
métiers permettant une diversification des choix. 
 
Prise en compte des éléments de concentration du PO  : 
 
L'application du PO en région œuvre au développement des formations de l'alternance, 
formations très structurantes pour le tissu local des TPE et PME. 
 
Modalités de prise en compte des priorités transver sales  : 
 
- sensibilisation des filles aux professions traditionnellement masculines en les informant des 
mesures spécifiques permettant leur insertion professionnelle 
- actions en faveur des handicapés 
 
Taux d’intervention de la sous mesure : 45 % 
 
Complémentarité avec les autres fonds :  
 

- FEDER : actions relevant de l’axe 1, priorité 4 « S outenir le développement et 
l’industrialisation de projets d’innovation, y comp ris non technologique, dans 
les PME », Priorité ciblée sur les PME (entreprises jusqu’à 250 salariés) qui a pour 
objectif de  soutenir le développement de projets innovants dans l’industrie, qu’il 
s’agisse de développer une nouvelle technologie, un nouveau produit ou service, un 
nouveau procédé ou mode de commercialisation, ou l’accès à de nouveaux marchés. 

 
            Le FSE est destiné à financer en priorité des actions de formation. Il y a             
complémentarité entre les deux programmes.  

 
- FEADER : Mesure 123-A « Investissements dans les in dustries agro-
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alimentaires  » : La mesure a pour objectif d’améliorer la compétitivité des IAA par un 
soutien aux investissements indispensables pour l’amélioration des performances. Le 
ciblage, lorsqu’il est pertinent, d’entreprises de taille modeste très ancrées dans le 
milieu rural agricole devrait accroître la valeur ajoutée de la filière par un 
entraînement en amont. 

 
- FEADER : mesure 124 « coopération pour la mise au p oint de nouveaux 

produits ou procédés et technologies dans les secte urs agricole et alimentaire. 
L’objectif et de promouvoir et favoriser les coopérations entre producteurs primaires 
du secteur agricole, l’industrie de transformation et/ou des tiers en vue de mettre au 
point des produits, procédés et technologies innovants pour faire face à une 
concurrence accrue et trouver de nouveaux débouchés aux productions agricoles.  
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Sous mesure 122 : Stratégie globale de vieillisseme nt actif 
 
122.1 - Formations et actions d’accompagnement 
 
 
Types de bénéficiaires éligibles : 
 
Notamment : structures menant des actions en faveur des plus de 50 ans salariés ou 
assimilés et les moins qualifiés, ARACT, PME et TPE 
 
Types d’actions éligibles : 
 
- bilan de compétences et/ou entretiens professionnels de deuxième partie de carrière 
- développement de compétences, reconnaissance des acquis de l’expérience 
- partage et échange de savoir-faire entre générations (tutorat dans l’entreprise par exemple) 
- amélioration des conditions de l’organisation  du travail 
- accès aux savoirs de base 
 
Ciblage et critères de sélection : 
 
Il s'agit de maintenir des salariés dans l’emploi ou de favoriser le recrutement de seniors (les 
plus de 50 ans) tout en améliorant les performances des entreprises. 
  
Prise en compte des éléments de concentration du PO  : 
 
Projets d’entreprises ou de branches ou de territoires 
 
Modalités de prise en compte des priorités transver sales : 
Une attention particulière sera portée aux femmes seniors en lien avec les associations 
spécialisées. 
 
Taux d’intervention de la sous mesure : 45% 
 
Complémentarité avec les autres fonds :  
 

- FEDER : actions relevant de l’axe 1, priorité 4 « S outenir le développement et 
l’industrialisation de projets d’innovation, y comp ris non technologique, dans 
les PME », Priorité ciblée sur les PME (entreprises jusqu’à 250 salariés) qui a pour 
objectif de  soutenir le développement de projets innovants dans l’industrie, qu’il 
s’agisse de développer une nouvelle technologie, un nouveau produit ou service, un 
nouveau procédé ou mode de commercialisation, ou l’accès à de nouveaux marchés. 

 
            Le FSE est destiné à financer en priorité des actions de formation. Il y a             
complémentarité entre les deux programmes.  

 
- FEADER : Mesure 123-A « Investissements dans les in dustries agro-

alimentaires  » : II soutient les investissements matériels liés au transfert de 
technologie portés par les entreprises intermédiaires de 250 à 750 employés. La 
mesure a pour objectif d’améliorer la compétitivité des IAA par un soutien aux 
investissements indispensables pour l’amélioration des performances. Le ciblage, 
lorsqu’il est pertinent, d’entreprises de taille modeste très ancrées dans le milieu rural 
agricole devrait accroître la valeur ajoutée de la filière par un entraînement en amont. 
Le FSE intervient pour les PME.  
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- FEADER : mesure 124 « coopération pour la mise au p oint de nouveaux 

produits ou procédés et technologies dans les secte urs agricole et 
alimentaire ». L’objectif et de promouvoir et favoriser les coopérations entre 
producteurs primaires du secteur agricole, l’industrie de transformation et/ou des tiers 
en vue de mettre au point des produits, procédés et technologies innovants pour faire 
face à une concurrence accrue et trouver de nouveaux débouchés aux productions 
agricoles. 

 

Sous mesure 123 : Accompagnement de la formation de s salariés 
en entreprise 
 
123.1 - Accès à la formation des salariés qui en so nt les plus éloignés  
 
 
Constats et enjeux : 
 
Les travailleurs les moins qualifiés, les femmes, les seniors, les handicapés sont en général 
ceux qui bénéficient le moins d’actions de formation dans les entreprises. On constate en 
effet que l’appétence à la formation s’accroît souvent avec le niveau hiérarchique et la taille 
de l’entreprise. 
 
Or l’accès à la formation continue permet, en confortant les démarches globales qualifiantes 
ou de développement des connaissances, la valorisation des acquis de l’expérience, de 
maintenir l’employabilité des travailleurs fragilisés et de permettre éventuellement des 
transferts de compétence professionnelle plus aisés dans une économie en mutation 
constante. La formation tout au long de la vie  ainsi que l’accès aux savoirs de base doivent 
être encouragés et promus. 
 
Les actions à mener peuvent s’appuyer sur  les branches professionnelles et les partenaires 
sociaux dans le cadre de la politique contractuelle mise en œuvre par l’Etat. 
 
Type de bénéficiaire éligible  :  
 
entreprises de type PME/PMI, branches professionnelles, OPCA, FONGECIF, partenaires 
sociaux, ARACT 
 
Actions éligibles : 
 
- Accompagnement des démarches individuelles de formation et de qualification 
- Développement des plans de formation des PME/PMI 
- Développement des formations d’accès aux savoirs de base, de premier de niveau et mise 
en place de parcours  
- Consolider les compétences des actifs dans une perspective de sécurisation des parcours 
professionnels ou de développement des compétences. 
- Formation de femmes afin de les promouvoir à des postes d’encadrement sachant qu’elles 
sont moins de 20 % à ce type de poste. 
- Mesures d’accompagnement, d’aide au conseil et approches intégrées sur l’ensemble du 
cycle de la vie professionnelle.  
- Consolider les compétences et l’employabilité des salariés (avec un volet relatif aux 
conditions de travail éventuellement, à la gestion des âges)  
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Ciblage et critères de sélection : 
 
Actions à mener plus particulièrement envers les salariés fragilisés et notamment les salariés 
de faibles niveaux de qualification, les femmes, jeunes, travailleurs handicapés, seniors (plus 
de 50 ans), personnes en situation d’illettrisme ou ne maîtrisant pas les savoirs de base .  
 
Prise en compte des éléments de concentration du PO  :  
 
Actifs des PME et des TPE avec la possibilité de mener sur les territoires des actions 
communes avec les publics pris en charge par les acteurs du SPE. La mise en œuvre et 
l’efficience de  ces actions seront favorisées par la qualité du dialogue social dans 
l’entreprise. 
 
Modalités de prise en compte des priorités transver sales : 
 
L’essentiel du public bénéficiaire de l’action permet de travailler sur une meilleure égalité des 
chances dans les entreprises, une évolution professionnelle vers des postes plus qualifiés, le 
vieillissement actif.  
 
Taux d’intervention de la sous mesure : 45 % 
 
Complémentarité avec les autres fonds :  
 

- FEDER : actions relevant de l’axe 1, priorité 4 « S outenir le développement et 
l’industrialisation de projets d’innovation, y comp ris non technologique, dans 
les PME », Priorité ciblée sur les PME (entreprises jusqu’à 250 salariés) qui a pour 
objectif de  soutenir le développement de projets innovants dans l’industrie, qu’il 
s’agisse de développer une nouvelle technologie, un nouveau produit ou service, un 
nouveau procédé ou mode de commercialisation, ou l’accès à de nouveaux marchés. 

 
            Le FSE est destiné à financer en priorité des actions de formation. Il y a             
complémentarité entre les deux programmes.  

 
- FEADER :   Mesure 123-A « Investissements dans les industries agro-

alimentaires  » : La mesure a pour objectif d’améliorer la compétitivité des IAA par un 
soutien aux investissements indispensables pour l’amélioration des performances. Le 
ciblage lorsqu’il est pertinent d’entreprises de taille modeste très ancrées dans le 
milieu rural agricole devrait accroître la valeur ajoutée de la filière par un 
entraînement en amont. II soutient les investissements matériels liés au transfert de 
technologie portés par les entreprises intermédiaires de 250 à 750 employés. Le FSE 
intervient pour les PME. 

 
-  FEADER : mesure 124 « coopération pour la mise au p oint de nouveaux 

produits ou procédés et technologies dans les secte urs agricole et 
alimentaire ».  L’objectif et de promouvoir et favoriser les coopérations entre 
producteurs primaires du secteur agricole, l’industrie de transformation et/ou des tiers 
en vue de mettre au point des produits, procédés et technologies innovants pour faire 
face à une concurrence accrue et trouver de nouveaux débouchés aux productions 
agricoles.  
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Sous mesure 124 : Développement de la validation de s acquis de 
l'expérience 
 
124.1 - Validation des acquis de l'expérience (VAE)  
 
Délégation de gestion au Conseil régional d’Auvergn e 
 
 
Constat : 
 
- La VAE est encore trop peu exploitée et trop peu connue. 
- Il s'agit d'un véritable « parcours du combattant » pour le candidat, du fait des contraintes 
administratives, du manque d’accompagnement individualisé et de l’absence de politiques 
de financement adaptées et coordonnées. 
- La VAE est peu intégrée dans les politiques de GPEC et dans celles menées en faveur des 
publics en difficulté alors que c’est un outil essentiel dans la formation tout au long de la vie. 
 
Types de bénéficiaires éligibles : 
 
Il s'agit de permettre aux structures  intervenant dans le domaine de la VAE de développer 
ce dispositif  en direction de tous les auvergnats. 
 
Types d’actions éligibles : 
 
Le FSE interviendra notamment pour des actions qui visent à : 
- renforcer le rôle du centre de ressources régional pour la VAE, animé par le CARIF, sur 
l'information de 1er niveau à destination de tous les publics, en appui des structures d'AIOA 
et des branches professionnelles ; 
- professionnaliser les points-conseils en VAE, animés par l'Association régionale des CIBC, 
sur le conseil professionnel et renforcer leur collaboration avec les structures d'AIOA, d'une 
part et les certificateurs, d'autre part ; 
- concevoir (cahier des charges) des prestations d'accompagnement adaptées aux différents 
publics et aux différentes étapes de la VAE et harmonisées sur le plan régional, tant en 
termes de contenu qu'en terme de coûts (mission à confier au Centre de ressources régional 
sur la VAE) ; 
- harmoniser les pratiques des certificateurs au niveau régional ; 
- accompagner les organismes de formation en terme d'ingénierie de formation ; 
- parvenir à une complémentarité des politiques de financement de la VAE (tout public, toute 
étape) dans le cadre d'un travail de concertation mené au sein de la Commission VAE  du 
CCREFP pour lancer un programme régional de co-financement des démarches de VAE; 
- inscrire la démarche VAE et son financement comme axe majeur des contrats d'Objectifs 
signés avec les branches professionnelles. 
 
Ciblage et critères de sélection : 
 
Ce dispositif est destiné à : 
- assurer l'égalité d'accès individuel des auvergnats à la VAE par une meilleure information, 
la mise en œuvre de prestations d'accompagnement adaptées et individualisées, la 
modularité des formations, l'harmonisation des pratiques des différents certificateurs et des 
démarches administratives et la définition des politiques de financement adaptées à toutes 
les phases du parcours ; 
- faire de la VAE un véritable outil collectif d'insertion et de GPEC. 
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Prise en compte des éléments de concentration du PO  : 
 
L'application du PO est destinée à agir sur les structures oeuvrant en région. 
 
Modalités de prise en compte des priorités transver sales : 
 
- égalité des chances 
 
Taux d’intervention de la sous mesure :  45% 
 
Complémentarité avec les autres fonds :  
 

- FEDER : actions relevant de l’axe 1, priorité 4 « S outenir le développement et 
l’industrialisation de projets d’innovation, y comp ris non technologique, dans 
les PME », Priorité ciblée sur les PME (entreprises jusqu’à 250 salariés) qui a pour 
objectif de  soutenir le développement de projets innovants dans l’industrie, qu’il 
s’agisse de développer une nouvelle technologie, un nouveau produit ou service, un 
nouveau procédé ou mode de commercialisation, ou l’accès à de nouveaux marchés. 

 
            Le FSE est destiné à financer en priorité des actions de formation. Il y a             
complémentarité entre les deux programmes.  

 
- FEADER :   Mesure 123-A « Investissements dans les industries agro-

alimentaires  » : La mesure a pour objectif d’améliorer la compétitivité des IAA par un 
soutien aux investissements indispensables pour l’amélioration des performances. Le 
ciblage lorsqu’il est pertinent d’entreprises de taille modeste très ancrées dans le 
milieu rural agricole devrait accroître la valeur ajoutée de la filière par un 
entraînement en amont. II soutient les investissements matériels liés au transfert de 
technologie portés par les entreprises intermédiaires de 250 à 750 employés. Le FSE 
intervient pour les PME.  

 
- FEADER : mesure 124 « coopération pour la mise au p oint de nouveaux 

produits ou procédés et technologies dans les secte urs agricole et 
alimentaire ». L’objectif est de promouvoir et favoriser les coopérations entre 
producteurs primaires du secteur agricole, l’industrie de transformation et/ou des tiers 
en vue de mettre au point des produits, procédés et technologies innovants pour faire 
face à une concurrence accrue et trouver de nouveaux débouchés aux productions 
agricoles.  
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MESURE 13 : Soutien à  la création d'activité et promotion de l'esprit 
d'entreprise 
 
Constat et enjeux : 
 
En 2003, 3622 entreprises ont été crées en Auvergne dont 1150 par des femmes. La 
majorité constitue des créations pures. Le taux de création-reprise est faible mais les 
entreprises crées sont durables. Il convient de prévoir des actions pour mobiliser en 
particulier les jeunes et les femmes qui constituent un réel vivier de compétences et de 
talents à mettre au service de l’économie. 19 000 entreprises, en particulier dans les 
secteurs de la PMI et de l’artisanat seraient à reprendre au cours des 10 prochaines années. 
36 % des dirigeants ont plus de 50 ans.  
 
Pour inciter la création et la reprise, l’esprit d’entreprendre doit être promu. Pour ce faire, il 
convient de détecter et de développer l’innovation dans les PME, de former et de 
professionnaliser les réseaux d’acteurs.  Les structures d’appui à la création d’entreprises 
doivent permettre de structurer les actions sur les territoires.  
Les démarches innovantes d’actions en post-création, permettant davantage de créations 
d’emplois salariés sont à développer ainsi que l’accompagnement des projets portés par les 
habitants de quartiers urbains en difficulté ou en zone de revitalisation rurale.  
 
Critères de sélection des projets relevant de cette  mesure : priorité à la 
transmission/reprise d’entreprise (mais sans exclure la création) dans une logique de 
préservation des emplois et du dynamisme rural, de démarches innovantes 
d’accompagnement, avec un effort particulier en faveur des femmes. 
 
Taux d’intervention moyen de la mesure : 50 % 
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Sous mesure 131 : Accompagnement des créateurs ou r epreneurs 
d'activités  
 
131.1 - Préparation à l'installation des agriculteu rs 
 
 
Types de bénéficiaires éligibles : 
 
Les structures, habilitées par la DRAF porteuses des actions en faveur des futurs actifs 
agricoles notamment. 
 
Types d’actions éligibles : 
 
Sessions de formation destinées à chaque futur actif pour une durée estimée en moyenne à 
40 heures. 
 
Ciblage et critères de sélection : 
 
Il s'agit d'adapter les futurs actifs, candidats à l'installation, aux mutations de leur futur 
environnement économique et professionnel. 
Le candidat à l'installation devra : 
- mobiliser des connaissances ou à défaut cerner les besoins d'approfondissement 
essentiels à son projet d'installation ; 
- situer son projet dans l'environnement professionnel départemental ; 
- évaluer l'impact prévisible de ses pratiques professionnelles sur son territoire géographique 
et social ; 
- engager une réflexion relative aux répercussions de son installation sur sa vie personnelle 
et familiale ; 
- conduire une réflexion sur son étude prévisionnelle d'installation. 
 
Prise en compte des éléments de concentration du PO  :  
 
Maintenir l’installation des agriculteurs structurant l’espace rural et permettant le 
développement d’activités rurales complémentaires.    
 
Modalités de prise en compte des priorités transver sales : 

L’évolution démographique de la région Auvergne tend  vers un vieillissement des actifs 
agricoles. Le renouvellement des générations se fait dans un contexte de forte décroissance 
démographique agricole et de raréfaction  de la main d’œuvre familiale. Comme d’autres 
secteurs, l’agriculture est à la fois une activité économique et un enjeu de société. Par 
conséquent, la conduite des exploitations agricoles doit se réaliser en tenant compte de la 
mondialisation  des échanges (adaptation des travailleurs) et des attentes de la société, 
notamment en matière préservation des ressources et de développement durable.  

Pour un futur installé (e), conduire une étude prévisionnelle sur son projet d’installation doit 
permettre de pérenniser son entreprise, en conciliant la vie familiale, la rentabilité  
économique dans une optique de durabilité du système de production. 

- Egalité hommes femmes : les  femmes peuvent bénéficier du statut  de chef 
d’entreprise et non plus seulement de conjointe d’exploitant. L’entreprenariat est 
accessible aux femmes. L’action forme des candidats (es) à la création d’entreprise. 
Des informations seront apportées sur le fonds de garantie à l’initiative des femmes. 

- Economie de développement  durable des process  de production.  
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Taux d’intervention de la sous mesure : 50 % 
 
Complémentarité avec les autres fonds :  

- FEDER, axe 1 priorité 6 « renforcer le dispositif d e transfert de technologie  ». 
L’objectif général est d’améliorer l’offre technologique proposée aux entreprises par 
les structures de transfert de technologie et par les laboratoires publics. 
Le FEDER soutient les projets qui répondent à ces objectifs, et notamment les projets 
d’investissements matériels et immatériels, en particulier les stages, intervenants et 
accueil de chercheurs. 
 

- FEDER, axe 1 priorité 7 « Renforcer l’émergence, le s conditions d’accueil et le 
suivi de l’entreprise innovante » . L’objectif est de mettre en cohérence et de 
renforcer l’ensemble des structures concourant  la création d’entreprises innovantes 
en favorisant la promotion de l’esprit d’entreprise, la détection et la maturation de 
projets innovants ainsi que l’accompagnement des jeunes entreprises innovantes et 
des entrepreneurs. 

             
- FEDER, axe 2 priorité 1 « appui au développement et  soutien de la compétitivité 

des entreprises ».  Trois objectifs principaux : améliorer la performance des 
entreprises et permettre le maintien et le développement d’un tissu économique 
dynamique et compétitif ; relever le défi démographique et économique de la région 
compte tenu des 19 000 entreprises à transmettre dans les 10 ans ; favoriser 
l’ancrage territorial des entreprises et des synergies au niveau local.  

 
- FEADER, mesure 123 A « investissement dans les indu stries agro-alimentaires . 

L’objectif est d’améliorer la compétitivité des industries agroalimentaires par un 
soutien aux investissements indispensables à l’amélioration des performances. Le 
ciblage lorsqu’il est pertinent d’entreprises de taille modeste très ancrées dans le 
milieu rural agricole devrait accroître la valeur ajoutée de la filière par un 
entraînement sur l’amont.  

 
- FEADER mesure 312 « aide à la création et au dévelo ppement de micro  

entreprises ». Il s’agit de maintenir un tissu socio-économique en zone rurale en 
favorisant : la reprise ou la création d’entreprises artisanales ou commerciales, le 
maintien de micro entreprises en zones rurales.  
Le fond bénéficie aux micro entreprises artisanales ou commerciales occupant moins 
de 10 personnes et dont le CA n’excède pas 2 millions d’€. Proposition de limiter 
l’intervention du FEADER aux micro entreprises situées hors des « pôles urbains ». 

 
- FEADER Mesure 331 « formation et information ».  Il s’agit de diffuser des 

connaissances et des pratiques novatrices par des actions de démonstration, de 
formation développement, d’appui technique, de conseil et de suivi dans les secteurs 
agricoles, alimentaires et forestiers et de créer les outils, les contenus pédagogiques 
et les références servant de support à cette diffusion.  
Il intervient dans les domaines qui ne relèvent pas du FSE, en particulier les 
formations professionnelles continues de courte durée dans des domaines 
spécifiques.  

 
Les trois  fonds ne sont pas concurrents mais complémentaires. Le FEDER soutient la 
création d’entreprise et l’environnement destiné à favoriser ces créations. Le FEADER 
soutient les investissements matériels et immatériels des projets portés par des entreprises 
ou des groupes d’entreprises existants ; pour la mesure 331, il s’agit de formation continue. 
Le FSE intervient dans le cadre d’actions spécifiques de formations et d’accompagnement 
des créateurs d’entreprises.  
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131.2 - Accompagnement des candidats à l'installati on des agriculteurs  
 
 
Types de bénéficiaires éligibles : 
 
Les structures, consulaires notamment, pour des actions en faveur des  jeunes candidats à 
l’installation en région Auvergne (estimés à environ 400 personnes). 
 
Types d’actions éligibles : 
 
L’objectif de l’action est d’optimiser les chances de réussite de l’installation en agriculture par 
un accompagnement individualisé des jeunes candidats. 
Cet accompagnement concerne notamment l’organisation et le suivi d’un stage de 6 mois en 
exploitation ou en entreprise, à réaliser par le jeune après l’obtention du diplôme requis 
(niveau IV) et avant son installation effective. Ce stage a pour but de placer le candidat à 
l’installation en situation professionnelle de conduite d’une exploitation agricole ou de travail 
en entreprise. 
De plus, les délais entre l’obtention de la capacité professionnelle et la libération d’une 
exploitation à reprendre ayant tendance à s’allonger, il peut être nécessaire de proposer un 
suivi-formation supplémentaire aux jeunes confrontés à cette situation d’attente afin de leur 
permettre de rester au fait des évolutions du secteur. 
 
Ciblage et critères de sélection : 
 
L’ensemble de ces prestations est assuré par les CAC (centre d’accueil et de conseil), 
services spécialisés des chambres d’agriculture ou d'autres partenaires impliqués dans  
l'accompagnement de l'installation.  
Dans les cas où un jeune réalise son stage dans un autre département, une partie de la 
prestation est sous-traitée au CAC de ce département. 
L’accomplissement du stage étant lié à l’obtention de la capacité professionnelle, un certain 
nombre de démarches administratives sont assurées par le CAC (présentation des dossiers 
en commission ad hoc). 
La préparation et le suivi du stage visent à personnaliser l’accompagnement en l’adaptant à 
chaque situation individuelle (identification des objectifs du jeune, recherche d’un maître de 
stage, formalisation d’un contrat d’objectifs, visite sur le lieu du stage). 
Le total de la prestation est estimé, en moyenne, à 3 jours par bénéficiaire. 
 
Prise en compte des éléments de concentration du PO  : 
 
Il s'agit spécifiquement de l'application du PO pour une action régionale 
 
Modalités de prise en compte des priorités transver sales : 
 
- action en faveur des jeunes 
- égalité des chances et égalité hommes-femmes en encourageant les femmes à accéder au 
statut d’exploitante agricole et en les informant sur le fonds de garantie à l’initiative des 
femmes, en outre des informations seront apportées au candidat sur le statut du conjoint. 
 
Taux d’intervention de la sous mesure : 50 % 
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Complémentarité avec les autres fonds :  
 

- FEDER, axe 1 priorité 6 « renforcer le dispositif d e transfert de technologie  ». 
L’objectif général est d’améliorer l’offre technologique proposée aux entreprises par 
les structures de transfert de technologie et par les laboratoires publics. 
Le FEDER soutient les projets qui répondent à ces objectifs, et notamment les projets 
d’investissements matériels et immatériels, en particulier les stages, intervenants et 
accueil de chercheurs. 
 
- FEDER, axe 2 priorité 1 « appui au développement et  soutien de la 
compétitivité des entreprises ».  Trois objectifs principaux : améliorer la 
performance des entreprises et permettre le maintien et le développement d’un tissu 
économique dynamique et compétitif ; relever le défi démographique et économique 
de la région compte tenu des 19 000 entreprises à transmettre dans les 10 ans ; 
favoriser l’ancrage territorial des entreprises et des synergies au niveau local.  
 
-  
 

- FEDER, axe 1 priorité 7 « Renforcer l’émergence, le s conditions d’accueil et le 
suivi de l’entreprise innovante » . L’objectif est de mettre en cohérence et de 
renforcer l’ensemble des structures concourant  la création d’entreprises innovantes 
en favorisant la promotion de l’esprit d’entreprise, la détection et la maturation de 
projets innovants ainsi que l’accompagnement des jeunes entreprises innovantes et 
des entrepreneurs. 

 
- FEADER, mesure 123 A « investissement dans les indu stries agro-alimentaires . 

L’objectif est d’améliorer la compétitivité des industries agroalimentaires par un 
soutien aux investissements indispensables à l’amélioration des performances. Le 
ciblage lorsqu’il est pertinent d’entreprises de taille modeste très ancrées dans le 
milieu rural agricole devrait accroître la valeur ajoutée de la filière par un 
entraînement sur l’amont. 

 
- FEADER mesure 312 « aide à la création et au dévelo ppement de micro  

entreprises ». Il s’agit de maintenir un tissu socio-économique en zone rurale en 
favorisant : la reprise ou la création d’entreprises artisanales ou commerciales, le 
maintien de micro entreprises en zones rurales.  
Le fond bénéficie aux micro entreprises artisanales ou commerciales occupant moins 
de 10 personnes et dont le CA n’excède pas 2 millions d’€. Proposition de limiter 
l’intervention du FEADER aux micro entreprises situées hors des « pôles urbains ». 

 
- FEADER Mesure 111 « formation ».  Il s’agit de diffuser des connaissances et des 

pratiques novatrices par des actions de démonstration, de formation développement, 
d’appui technique, de conseil et de suivi dans les secteurs agricoles, alimentaires et 
forestiers et de créer les outils, les contenus pédagogiques et les références servant 
de support à cette diffusion.  

Il intervient dans les domaines qui ne relèvent pas du FSE, en particulier les formations 
professionnelles continues de courte durée dans des domaines spécifiques.  
 
Les trois  fonds ne sont pas concurrents mais complémentaires. Le FEDER soutient la 
création d’entreprise et l’environnement destiné à favoriser ces créations. Le FEADER 
soutient les investissements matériels et immatériels des projets portés par des entreprises 
ou des groupes d’entreprises existants. Le FSE intervient dans le cadre d’actions spécifiques 
de formations et d’accompagnement des créateurs d’entreprises.  
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131.3 - Accompagnement création reprise d’entrepris es 
 
Délégation de gestion au Conseil régional d’Auvergn e 
 
 
Constat : 
 
- 19 000 activités à reprendre dans les 5 années à venir. 
- Dispersion extrême des intervenants dans le champ de la création / reprise et aucune 
lisibilité pour les cédants, les repreneurs, les créateurs … 
- Difficulté à lire les compétences de chacun des intervenants. 
- Cloisonnement des dispositifs (chômeur, salariés, artisans ….) et des financements. 
 
Types de bénéficiaires éligibles :  
 
Collaborateurs des réseaux de créateurs (trices) d’entreprises, réseaux de créateurs, 
plateformes d’initiative locale 
 
Types d’actions éligibles : 
 
Le FSE interviendra notamment pour des actions qui visent à : 
- réaliser un état des lieux des outils existants en Auvergne, du nombre de bénéficiaires, de 
ces dispositifs et de leurs retombées ; 
- intégrer, dans toutes les formations, l'esprit d'entreprendre (entreprenariat) ; 
- initier des dispositifs régionaux couplés : bourse créateur et forfait accompagnement 
formation ; 
- renforcer et promouvoir les formations préparant au Brevet Professionnel par 
l'apprentissage ; 
- accompagner la démarche de création-reprise au sein des plates formes de technologie, 
des plates forme d’initiative locale dans une démarche complémentaire des sous mesures 
131.4 et 131.5 relatives à l’accompagnement à la création et à la transmission reprise 
d’entreprises. 
- professionnaliser les réseaux 
- structurer un réseau régional d'accompagnement – formation, voire engager une démarche 
qualité le valorisant ; 
- harmoniser et coordonner les pratiques de financement pour favoriser la mixité des publics 
et la réponse individualisée dans l'accompagnement ; 
- inscrire l'accompagnement à la création – reprise et son financement comme axe majeur 
des contrats d'objectifs signés avec les branches professionnelles ; 
 
Ciblage et critères de sélection : 
 
Il s'agit d'accompagner par la formation, les porteurs de projet en création / reprise afin de : 
- augmenter le nombre de création et de reprise d'entreprises en Auvergne ; 
- développer l'esprit d'entreprise en Auvergne auprès de tout public ;  
- valoriser la démarche création - reprise ; 
- harmoniser, coordonner au niveau régional, les dispositifs de formation à la création / 
reprise ; 
- articuler les financements. 
 
Ces formations doivent s’inscrire dans le cadre des programmes mis en œuvre ou des 
dispositifs accompagnés par le Conseil régional. Le dossier de demande est unique pour les 
aides régionale et européenne. 
Prise en compte des éléments de concentration du PO  :  
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Rendre l’entreprenariat accessible à tous et optimisant les services aux créateurs de façon 
harmonisée dans la région. 
 
Modalités de prise en compte des priorités transver sales : 
 
- Egalité hommes – femmes par la promotion de l’entreprenariat féminin (communication sur 
le fonds de garantie à l’initiative des femmes) 
- Egalité des chances en favorisant l’accès à la création d’entreprise des publics éloignés du 
système bancaire, les jeunes, les apprentis, les habitants des territoires de la politique de la 
ville, et notamment les personnes issues de l’immigration ou susceptibles d’être victime de 
discriminations, les handicapés… 
 
Taux d’intervention de la sous mesure : 50 %  
 
Complémentarité avec les autres fonds : 

 
- FEDER, axe 1 priorité 7 « Renforcer l’émergence, le s conditions d’accueil et le 

suivi de l’entreprise innovante » . L’objectif est de mettre en cohérence et de 
renforcer l’ensemble des structures concourant  la création d’entreprises innovantes 
en favorisant la promotion de l’esprit d’entreprise, la détection et la maturation de 
projets innovants ainsi que l’accompagnement des jeunes entreprises innovantes et 
des entrepreneurs. 

 
- FEDER, axe 2 priorité 1 « appui au développement et  au soutien de la 

compétitivité des entreprises » . Trois objectifs principaux : améliorer la 
performance des entreprises et permettre le maintien et le développement du tissu 
économique ; relever le défi démographique et économique de la région compte tenu 
des 19 000 entreprises à transmettre dans les dix ans à venir ; favoriser l’ancrage 
territorial des entreprises et des synergies au niveau local.  

 
- FEADER, mesure 123 A « investissement dans les indu stries agro-

alimentaires » . L’objectif est d’améliorer la compétitivité des industries 
agroalimentaires par un soutien aux investissements indispensables à l’amélioration 
des performances. Le ciblage, lorsqu’il est pertinent, d’entreprises de taille modeste 
très ancrées dans le milieu rural agricole devrait accroître la valeur ajoutée de la 
filière par un entraînement sur l’amont. 

 
- FEADER, mesure 312 « aide à la création et au dével oppement de micro 

entreprises » Il s’agit de maintenir un tissu socio-économique en zone rurale en 
favorisant : la création ou la reprise d’entreprises artisanales ou commerciales, le 
maintien de micro entreprises en zones rurales. L’aide bénéficie aux micro 
entreprises artisanales ou commerciales occupant moins de 10 personnes et dont le 
chiffre d’affaires n’excède pas 2 millions d’euros hors secteur agricole et forestier. 
Proposition de limiter l’intervention du FEADER aux micro entreprises situées hors 
des pôles urbains. 
 

Le FSE interviendra dans le cadre d’actions spécifiques de formations et d’accompagnement 
des créateurs repreneurs.  
 
Les trois  fonds ne sont pas concurrents mais complémentaires. Le FEDER soutient la 
création d’entreprise et l’environnement destiné à favoriser ces créations. Le FEADER 
soutient les investissements matériels et immatériels des projets portés par des entreprises 
ou des groupes d’entreprises existants. Le FSE intervient dans le cadre d’actions spécifiques 
de formations et d’accompagnement des créateurs d’entreprises.  
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131.4 - Accompagnement création reprise d’entrepris es et/ou d'activité 
 
 
Types de bénéficiaires éligibles : 
 
Publics d’entreprises (TPE artisanales) relevant des actions prioritaires du secteur des 
métiers notamment pour des actions en faveur des demandeurs (deuses) d’emplois, des 
salariés (hommes et femmes), et en particulier en milieu rural et en zones urbaines 
sensibles. 
 
Types d’actions éligibles : 
 
Mise en place de formation spécifique à la création  reprise d’entreprises  et renfort dans les 
domaines d’activité sensibles (secteurs concurrentiels….). 
Formations collectives et suivi individuel de chaque porteur de projet.  
Au cours des formations collectives, les porteurs de projet apprennent le rôle d’un chef 
d’entreprise.  
Formations en gestion, finance, marketing, gestion du personnel, juridique, etc. 
 
Ciblage et critères de sélection :  
 
Maintenir et créer des entreprises et des emplois. 
 
Prise en compte des éléments de concentration du PO  : 
 
Les créations ou reprise d’entreprise seront plus particulièrement accompagnées sur les 
territoires ruraux dans une perspective d’aménagement du territoire et du maintien du tissu 
rural et dans les zones politiques de la ville avec la promotion de l’égalité des chances. 
 
Modalités de prise en compte des priorités transver sales : 

- égalité hommes/femmes : ce type d’accompagnement est proposé à tout public, hommes – 
femmes créateurs repreneurs d’entreprise. Une attention particulière sera portée pour tendre 
à un objectif d’entrée de 45% de public féminin. 

- égalité des chances : Toute personne ayant un projet de création reprise d’entreprise 
pourra avoir un accompagnement personnalisé afin d’offrir la même chance à chacun de 
créer son emploi. Un appui particulier sera apporté aux personnes issues des zones 
urbaines sensibles ou susceptibles d’être victime de discriminations. Les handicapés seront 
également accompagnés (locaux aux normes pour les accueillir). 

- Au cours de cet accompagnement, les thèmes du développement durable, de l’innovation, 
la promotion de la diversité sont abordés afin qu’ils soient pris en compte dès le départ dans 
la gestion de l’entreprise et avec les clients. 

- promouvoir l’accueil d’actifs venant de l’extérieur du département. Un accompagnement 
personnalisé avec une attention toute particulière sur l’adaptation du créateur mais 
également de toute la famille sera également apporté afin de permettre la meilleure 
intégration possible. 

- Le vieillissement d’actif sera abordé en incitant les artisans à prévoir la transmission de 
l’entreprise. L’accompagnement participera à favoriser le passage de relais entre cédant et 
repreneur. 
 
Taux d’intervention de la sous mesure : 50 % 
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Complémentarité avec les autres fonds : 
 

- FEDER, axe 1 priorité 7 « Renforcer l’émergence, le s conditions d’accueil et le 
suivi de l’entreprise innovante » . L’objectif est de mettre en cohérence et de 
renforcer l’ensemble des structures concourant  la création d’entreprises innovantes 
en favorisant la promotion de l’esprit d’entreprise, la détection et la maturation de 
projets innovants ainsi que l’accompagnement des jeunes entreprises innovantes et 
des entrepreneurs. 

 
- FEDER, axe 2 priorité 1 « appui au développement et  au soutien de la 

compétitivité des entreprises » . Trois objectifs principaux : améliorer la 
performance des entreprises et permettre le maintien et le développement du tissu 
économique ; relever le défi démographique et économique de la région compte tenu 
des 19 000 entreprises à transmettre dans les dix ans à venir ; favoriser l’ancrage 
territorial des entreprises et des synergies au niveau local.  

 
- FEADER, mesure 123 A « investissement dans les indu stries agro-alimentaires . 

L’objectif est d’améliorer la compétitivité des industries agroalimentaires par un 
soutien aux investissements indispensables à l’amélioration des performances. Le 
ciblage lorsqu’il est pertinent d’entreprises de taille modeste très ancrées dans le 
milieu rural agricole devrait accroître la valeur ajoutée de la filière par un 
entraînement sur l’amont. 

 
- FEADER, mesure 312 « aide à la création et au dével oppement de micro 

entreprises » Il s’agit de maintenir un tissu socio-économique en zone rurale en 
favorisant : la création ou la reprise d’entreprises artisanales ou commerciales, le 
maintien de micro entreprises en zones rurales. L’aide bénéficie aux micro 
entreprises artisanales ou commerciales occupant moins de 10 personnes et dont le 
chiffre d’affaires n’excède pas 2 millions d’euros hors secteur agricole et forestier. 
Proposition de limiter l’intervention du FEADER aux micro entreprises situées hors 
des pôles urbains. 

 
Le FSE interviendra dans le cadre d’actions spécifiques de formations et d’accompagnement 
des créateurs repreneurs.  
 
Les trois  fonds ne sont pas concurrents mais complémentaires. Le FEDER soutient la 
création d’entreprise et l’environnement destiné à favoriser ces créations. Le FEADER 
soutient les investissements matériels et immatériels des projets portés par des entreprises 
ou des groupes d’entreprises existants. Le FSE intervient dans le cadre d’actions spécifiques 
de formations et d’accompagnement des créateurs d’entreprises.  
 
 
131.5 - Accompagnement à la création et à la transm ission / reprise 
 
Délégation de gestion à la Chambre Régionale de Com merce et d’Industrie d’Auvergne 
 
 
Types de bénéficiaires éligibles : 
 
PME, PMI, Chambres de commerce et d’industrie du niveau départemental et/ou régional, 
pour un public de créateurs, cédants et repreneurs d’entreprise. 
 
Types d’actions éligibles : 
L’intervention est orientée au bénéfice des créateurs/ repreneurs connaissant des difficultés 
particulières ou confrontés à des discriminations particulières sur le marché de l'emploi. Sont 
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également soutenues les actions des chambres consulaires en matière d'accompagnement 
des démarches en matière de cession et de transmission des activités. 
 
Le FSE interviendra pour les actions favorisant la création / reprise d'entreprise dont 
notamment : 
- formations individualisées en face à face ou à distance ; 
- formations collectives ;  
- forums d'échange ;  
- parrainage ; 
- diagnostics. 
- professionnalisation du réseau d’aide à la création/reprise 
- construction d’outils méthodologiques 
- dispositifs spécifiques d’accompagnement de la jeune entreprise.  
 
Ciblage et critères de sélection : 
 
Il s'agit de : 
- apporter une plus grande lisibilité sur le parcours de création/reprise 
- établir un accompagnement spécifique pendant et après la création ou la reprise 
- contribuer à stabiliser puis à renforcer le tissu économique local et régional 
- renforcer la qualité des services apportés aux créateurs/repreneurs 
 
Critères de sélection  

- impact attendu ou prévisible du projet au regard de la situation exposée 
- présentation d’une stratégie au regard du contexte et des objectifs à atteindre 
- caractère novateur des actions proposées 

 
Prise en compte des éléments de concentration du PO  : 
 
Le soutien à la création reprise d’entreprise est affiché en tant que tel dans le cadre de 
référence stratégique national. Par ailleurs pour ce qui concerne la région Auvergne, 
l’évaluation de l’objectif 2 de la précédente génération de programme réalisée par le cabinet 
Ernst&Young avait souligné l’effort qu’il était urgent de faire en ce domaine. L’intervention du 
FSE doit contribuer à renforcer la mise en place de stratégies globales d’accompagnement 
des porteurs de projets et des cédants afin d’améliorer la qualité des créations et des 
reprises pour renforcer le taux de survie de ces nouvelles « activités économiques » 
 
Modalités de prise en compte des priorités transver sales : 
 
- Egalité des chances. Les personnes issues des zones urbaines sensibles feront l’objet d’un 
accompagnement renforcé et notamment celles qui sont susceptibles d’être victimes de 
discrimination. 
- Egalité hommes/ femmes : une attention particulière sera apportée au public féminin 
relevant de l’accompagnement post-création. 
- Intégration des personnes handicapées avec des locaux et une organisation permettant de 
les accueillir.  

Les formations, individualisée ou collectives, à destination des créateurs, créatrices, ainsi 
que celles destinées à la professionnalisation du réseau d’aide à la création /reprise, 
veilleront à s’ouvrir largement à un public féminin, de personnes handicapées et/ou en 
difficulté d’insertion. Les informations sur ces sessions de formations devront prévoir un 
ciblage sur ces publics spécifiques, de même les horaires et les lieux de formation devront 
autant que possible être adaptés aux contraintes spécifiques de ces publics.  

Des informations complémentaires quant à d’autres dispositifs d’Etat existant en leur faveur 
devront être mises à leur disposition lors des sessions de formation. 
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Taux d’intervention de la sous mesure : 50 % 
 
Complémentarité avec les autres fonds : 

 
- FEDER, axe 1 priorité 7 « Renforcer l’émergence, le s conditions d’accueil et le 

suivi de l’entreprise innovante » . L’objectif est de mettre en cohérence et de 
renforcer l’ensemble des structures concourant  la création d’entreprises innovantes 
en favorisant la promotion de l’esprit d’entreprise, la détection et la maturation de 
projets innovants ainsi que l’accompagnement des jeunes entreprises innovantes et 
des entrepreneurs. 

 
- FEDER, axe 2 priorité 1 « appui au développement et  au soutien de la 

compétitivité des entreprises » . Trois objectifs principaux : améliorer la 
performance des entreprises et permettre le maintien et le développement du tissu 
économique ; relever le défi démographique et économique de la région compte tenu 
des 19 000 entreprises à transmettre dans les dix ans à venir ; favoriser l’ancrage 
territorial des entreprises et des synergies au niveau local.  

 
- FEADER, mesure 123 A « investissement dans les indu stries agro-alimentaires . 

L’objectif est d’améliorer la compétitivité des industries agroalimentaires par un 
soutien aux investissements indispensables à l’amélioration des performances. Le 
ciblage lorsqu’il est pertinent d’entreprises de taille modeste très ancrées dans le 
milieu rural agricole devrait accroître la valeur ajoutée de la filière par un 
entraînement sur l’amont. 

 
- FEADER, mesure 312 « aide à la création et au dével oppement de micro 

entreprises » Il s’agit de maintenir un tissu socio-économique en zone rurale en 
favorisant : la création ou la reprise d’entreprises artisanales ou commerciales, le 
maintien de micro entreprises en zones rurales. L’aide bénéficie aux micro 
entreprises artisanales ou commerciales occupant moins de 10 personnes et dont le 
chiffre d’affaires n’excède pas 2 millions d’euros hors secteur agricole et forestier. 
Proposition de limiter l’intervention du FEADER aux micro entreprises situées hors 
des pôles urbains. 

 
Le FSE interviendra dans le cadre d’actions spécifiques de formations et d’accompagnement 
des créateurs repreneurs.  
 
Les trois  fonds ne sont pas concurrents mais complémentaires. Le FEDER soutient la 
création d’entreprise et l’environnement destiné à favoriser ces créations. Le FEADER 
soutient les investissements matériels et immatériels des projets portés par des entreprises 
ou des groupes d’entreprises existants. Le FSE intervient dans le cadre d’actions spécifiques 
de formations et d’accompagnement des créateurs d’entreprises.  
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AXE 2 : Amélioration de l'accès à l'emploi des dema ndeurs d'emploi  
 
MESURE  21 : Soutien à la modernisation du service public à 
l'emploi 
 
Constat et enjeux :  
 
Bien que le taux de chômage soit inférieur à la moyenne nationale (7.2  % contre 8    % en 
octobre 2007) il demeure préoccupant. Le nombre de demandeurs d’emploi s’élève à 35 604  
en octobre 2007 soit une diminution de 7.4 % sur un an.  
La part des jeunes dans la demande d’emploi reste plus élevée  que la moyenne nationale,  
22.5  % contre 20.6  % et il en est de même pour les femmes 52.1 % contre        49.5 %. 
9 471 personnes sont demandeurs d’emploi de longue durée soit  26.6 % de la demande 
d’emploi totale.   
Dans ce contexte il est indispensable d’accélérer le retour à l’emploi des demandeurs 
d’emploi non indemnisés. ; de les armer pour qu’ils puissent se positionner sur des offres 
d’emploi et de lutter contre la sélectivité du marché du travail. 
Pour cela il convient de mettre en oeuvre des  aides individualisées et adaptées pour réduire 
les freins à l’emploi et les écarts avec les exigences du marché du travail. Elles doivent  
permettre le retour à l’emploi des publics bénéficiaires sur un emploi durable qui 
corresponde à leurs compétences et aspirations et aux besoins de recrutement des 
entreprises. 
Ces aides doivent permettre de définir un ou des projets de retour à l’emploi réalistes et 
réalisables en s’appuyant sur une démarche d’orientation professionnelle pour faire évoluer 
les situations professionnelles en cohérence avec le marché de l’emploi en prenant en 
compte les aspirations, les souhaits et les potentiels des demandeurs d’emploi.  
Il convient d’aider ce public connaissant des difficultés d’ordre social et personnel à retrouver 
un emploi, de le suivre, de mobiliser les savoir-faire, les services des partenaires existants 
localement et adaptés à chaque problématique. 
 
L’insertion dans l’emploi nécessite de mobiliser les outils adéquat en matière de re-
mobilisation, d’accompagnement, de définition de projet professionnel, de formation mais 
également d’évaluation et de transférabilité des compétences (VAE, bilans de 
compétences…). Il y  a donc complémentarité entre les actions des différents axes du 
programme opérationnel régional.  
 
Tout le potentiel de main d’œuvre auvergnate doit être valorisé.  Compte tenu de cet enjeu, 
l’Auvergne doit favoriser l’accès à l’emploi des femmes, des jeunes et des personnes en 
difficulté. L’inclusion sociale doit rester une priorité.  
Pour ce faire il convient d’améliorer le suivi des demandeurs d’emploi à travers différentes 
actions : favoriser les coordinations nécessaires au sein du service public de l’emploi, 
soutenir et accompagner le développement de la formation professionnelle en direction des 
demandeurs d’emploi et améliorer l’accès des jeunes, des plus de 50 ans et des  femmes au 
marché du travail.  
Il est indispensable de promouvoir une bonne gouvernance des bassins d’emploi en 
favorisant les démarches coordonnées des différents acteurs de l’emploi.  
Il s’agit de conduire des actions promouvant les bonnes pratiques d’intégration effective de 
l’égalité des chances, de lutte contre les discriminations, de l’égalité hommes-femmes.  
 
Taux d’intervention moyen de la mesure : 50% 
« S’agissant plus spécifiquement des types d’opérations visant l’amélioration et le 
développement de l’accès de la participation durable des femmes au marché du travail qui 
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relèvent de l’axe 2, le taux moyen applicable au niveau des opérations est de 15 points plus 
élevé que celui fixé au niveau de l’axe » 
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Sous mesure 211 : Accompagnement renforcé des deman deurs 
d'emploi non indemnisés  
 
211.1 - Suivi personnalisé et accompagnement des de mandeurs d’emploi non 
allocataires UNEDIC 
 
 
Types de bénéficiaires éligibles : 
 
La Direction Régionale ANPE au profit des demandeurs d’emploi non indemnisés, les 
organismes de placement 
 
 
Types d’actions éligibles : 
 
Mise en place d’un « parcours de recherche accompagnée » composé de prestations 
d’accompagnement renforcé mises en place de manière individuelle ou collective en vue 
d’aider le public visé à la construction d’un projet professionnel, de l’aider à rechercher un 
emploi et à se positionner sur une offre 
 
Ciblage et critères de sélection : 
 
Les actions seront axées sur :  
- les personnes handicapées, peu qualifiées, issues de zones urbaines sensibles, 
susceptibles de faire l’objet de discrimination, seniors, femmes, jeunes en CIVIS, 
bénéficiaires de minima sociaux 
- la promotion des contrats pour la mixité des emplois lorsque les entreprises déposent des 
offres axées sur des métiers considérés comme masculins pour les inciter à embaucher des 
femmes.  
- la promotion des offres d’emploi issues du secteur social auprès des hommes.  
 
Prise en compte des éléments de concentration du PO  : 
 
La prise en compte du risque de chômage de longue durée permet de franchir un nouveau 
saut qualitatif dans l’accompagnement personnalisé, en concentrant le FSE sur les publics 
les plus fragilisés 
 
Modalités de prise en compte des priorités transver sales : 
 
L’opération vise les priorités transversales de manière spécifique pour l’égalité 
femmes/hommes, l’égalité des chances, la lutte contre les discriminations et l’intégration des 
personnes handicapées. 
Sur chacun des territoires locaux, des populations en situation de fragilité nécessitent des 
appuis spécifiques. De par sa mission de service public, l’ANPE s’engage à proposer un 
service adapté à tous types de demandeurs d’emploi sans discrimination d’âge, de sexe, 
d’origine ou d’ancienneté d’inscription comme demandeur d’emploi ; le projet vise à proposer 
une offre de service adaptée au plus prés des demandeurs d’emploi non indemnisés, en leur  
permettant un accès égal aux services délivrés par l’ANPE. 
 
Taux d’intervention de la sous mesure : 50 % 
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Sous-mesure 212 : Accès des jeunes au marché du tra vail par 
l'accueil et l'orientation  
 
212.1 - Soutien des missions locales 
 
 
Constat : 
 
La région Auvergne est confrontée au problème du vieillissement prononcé de sa population 
qui résulte du faible taux de fécondité et de l'important départ de ses jeunes actifs vers des 
zones d'emploi dynamiques. 
Le poids des jeunes dans la demande d'emploi est notablement plus élevé en Auvergne que 
sur l'ensemble du territoire métropolitain (+2%) surtout dans ses départements les plus 
ruraux. 
 
Types de bénéficiaires éligibles : 
 
Notamment : les missions locales / PAIO pour des actions en faveur des jeunes de moins de 
26 ans en général et en priorité des jeunes en difficulté d'insertion. 
 
Types d’actions éligibles : 
 

- Coordonner et optimiser les actions de soutien et d'accompagnement à l'insertion des 
différents acteurs au niveau territorial dans une logique de performance d'accès à 
l'emploi et d’appui aux actions concernant les jeunes les moins qualifiés ou victimes 
de discrimination, dont les actions de lutte contre l’illettrisme. 

- Accompagnement vers l’emploi des jeunes en difficulté d’insertion, adapté à chaque 
jeune d’une part et à la situation du marché du travail d’autre part : mesures 
d’orientation, de formation, de qualification ou d’acquisition d’expérience 
professionnelle.  

- Accompagnement renforcé au bénéfice de jeunes de bas niveau de qualification ou 
opérations spécifiques dans le cadre d’appels à projets (opérations favorisant l’accès 
à l’emploi, expertises et observations de l’activité du territoire, ingénierie de projets et 
animation locale au service de l’insertion professionnelle et sociale des jeunes…) 

 
Ciblage et critères de sélection : 
 
Permettre à l'ensemble des jeunes auvergnats et en particulier à ceux qui ont les plus 
grandes difficultés d'insertion (jeunes de niveau V et infra principalement), d'accéder à 
l'emploi durablement en : 
- mettant en œuvre, dès 2008, des conventions pluriannuelles d'objectifs qui associent les 
principaux financeurs et notamment le Conseil régional 
- confortant l'animation régionale du dispositif d'insertion et de formation professionnelle des 
jeunes. 
- mettant en place des actions de soutien complémentaires (FIJP, Parrainage)  à celles des 
conseils généraux et autres collectivités territoriales. 
 
Prise en compte des éléments de concentration du PO  : 
 
Privilégier le partenariat avec le monde économique afin de proposer aux jeunes des 
contrats de travail et des parcours qualifiants. 
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Modalités de prise en compte des priorités transver sales : 
 
Les moyens seront ciblés sur les jeunes les plus en difficulté, les jeunes de niveau V et infra, 
les jeunes issus de quartiers urbains sensibles ou résidant en zone rurale. Les actions seront 
également tournées vers l’insertion des femmes puisqu’elles représentent plus de la moitié 
des jeunes accueillis par les missions locales et PAIO. Des informations sur la diversification 
des choix professionnelles seront données aux jeunes filles. 
 
Taux d’intervention de la sous mesure : 50 %  
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Sous mesure 2.1.3 : Coordination des acteurs de l’e mploi 
 
213.1 - Ingénierie à destination des maisons  de l’emploi 
 
 
Constats et enjeux : 
 
La création de maisons de l’emploi a été encouragée jusqu’à mi 2007 suite à la loi de 
programmation pour la cohésion sociale de janvier 2005. Pilotées par les collectivités 
territoriales, leur objectif était de fédérer les moyens des  acteurs  de l’emploi sur un territoire 
afin de lutter plus efficacement contre le chômage. Trois objectifs leur ont été assignés : le 
diagnostic du territoire, l’accueil unique des demandeurs d’emploi et la création d’activités.  
 
Une seule maison de l’emploi a vu le jour en Auvergne « la maison de l’emploi et de 
l’entreprise » située dans l’Allier sur les territoires de 2 communautés de communes. 
L’objectif est à terme de couvrir tout le bassin d’emploi de Vichy. 
Des réflexions du même type ont également été menées par des collectivités territoriales 
mais n’ont pu se concrétiser pour l’instant.  
 
Types de bénéficiaires éligibles  :  
 
Notamment : maison de l’emploi, service public de l’emploi, collectivités locales, partenaires 
privés 
 
Actions éligibles   
 
- Soutien à l’ingénierie de coordination  (diagnostic, plans d’action, cartographie), 
- Animation de la structure, 
- Formation, professionnalisation des acteurs, 
- Outillage (site Internet…), 
- Plate formes territoriales. 
 
Ciblage et critères de sélection :  
 
Soutien de l’action du service public de l’emploi en lien avec la politique des maisons de 
l’emploi, actions d’ingénieries des maisons de l’emploi 
 
Prise en compte des éléments de concentration du PO  : 
 
Actions visant à un élargissement géographique de la maison de l’emploi, partenariat avec le 
monde économique, ancrage dans le territoire. Associer des structures telles que les CIDF 
pour l’accompagnement de femmes non indemnisées ayant des difficultés de retour ou 
d’insertion sur le marché du travail. 
 
Modalités de prise en compte des priorités transver sales :  
 
Le plan d’action de la maison de l’emploi vise l’insertion des personnes en difficulté et 
l’égalité professionnelle pour répondre aux besoins des entreprises. Il s’attachera à 
promouvoir les compétences professionnelles, le transfert des compétences en élargissant 
le vivier des candidatures aux personnes issues de la diversité. 
Des statistiques seront ventilées par sexe. 
 
Taux d’intervention de la sous mesure : 50 %  
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MESURE  22 : Politiques actives du marché du tr avail pour l'accès 
et le retour à l'emploi des demandeurs d'emploi 
 
Constat et enjeux : 
 
Le marché de l’emploi est en mutation permanente et les emplois offerts ne correspondent 
pas toujours aux compétences professionnelles  des demandeurs d’emploi.  
De plus c’est un marché instable et précaire : L’Auvergne connaît un taux de précarité de 
l’emploi salarié plus élevé qu’en France. En effet en 2003, dans les établissements de plus 
de 10 salariés, 21,4 % des embauches ont été faites en contrat de travail à durée 
indéterminée contre 28 % au niveau national. Cependant, le travail intérimaire est moins 
répandu en Auvergne que sur l’ensemble du territoire national et il se concentre sur cinq 
grands secteurs qui concentrent 70 % des contrats : industries métallurgiques et connexes, 
industries agricoles et alimentaires, construction, commerce, chimie-caoutchouc.  
La part du travail temporaire féminin est élevée dans le tertiaire où elle atteint 48 % des 
contrats intérimaires. 
 
En conséquence c’est tout au long de la vie professionnelle que les demandeurs d’emploi 
doivent être accompagnés et leurs compétences maintenues ou adaptées. 
 
Taux d’intervention moyen de la mesure : 50% 
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Sous mesure 221 Actions de formation pour les deman deurs 
d'emploi jeunes et adultes  

 
221.1 - Formations qualifiantes et certifiantes 
 
Délégation de gestion au Conseil régional d’Auvergn e 

 
 
Constat  : 
Les mutations du travail et l’évolution rapide des compétences ont pour conséquence que 
chaque individu sera amené, au cours de son parcours professionnel, à revoir, à plusieurs 
reprises, son orientation. L’enjeu consiste donc à développer, chez les jeunes et les adultes, 
une capacité à construire leur orientation professionnelle et personnelle pour faire face à la 
situation présente, mais aussi dans le cadre des nombreuses transitions qu’ils auront à gérer 
tout au long de leur vie. 
 
Types de bénéficiaires éligibles  : 
 
Demandeurs d’emploi jeunes et adultes 
 
Types d’actions éligibles : 
 
Le FSE interviendra notamment pour des actions de formations permettant : 
- d’offrir aux demandeurs d’emplois concernés une possibilité d’accès au retour à l’emploi, 
de réduire les inadéquations entre l’offre et la demande plus particulièrement sur les 
secteurs en tension, 
- d’accompagner les demandeurs d’emplois qui souhaitent accroître ou diversifier leurs 
compétences. Ainsi le programme régional de formation professionnelle participe à la 
« formation tout au long de la vie », 
- d’être au service d’un aménagement solidaire du territoire par une programmation au plus 
près des besoins et des spécificités des bassins d’emplois auvergnats. 
 
Ciblage et critères de sélection : 
 
Ces actions sont sélectionnées dans le cadre du Code des Marchés Publics, l’appel d’offre 
fixant le ciblage et les critères de sélection (grille d’instruction). 
 
Ces formations doivent s’inscrire dans le cadre de l’appel d’offre du Conseil régional 
d’Auvergne répondant aux obligations du Code des Marchés Publics pour la Formation 
Professionnelle. Celui-ci oblige au respect de calendrier et cahier des charges précis. Le 
dossier de demande est unique pour les aides régionale et européenne. 
 
Prise en compte des éléments de concentration du PO  :  
 
Les actions de formation devront notamment répondre aux besoins des entreprises 
notamment pour de nouveaux métiers, des secteurs en développement ou créateurs 
d’emploi. Les formations qualifiantes devront être attractives afin d’attirer un public féminin 
pour  tendre vers une parité dans les entrées.  
 
Modalités de prise en compte des priorités transver sales : 
 
Les actions participeront au maintien ou au développement de l’employabilité des 
demandeurs d’emploi. Elles sont ouvertes aux travailleurs handicapés et participent à 
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l’égalité des chances. Des efforts seront faits pour développer la mixité et la diversification 
des choix des femmes. 
 
Taux d’intervention de la sous mesure : 50 % 
 
 
221.2 - Accompagnement Pédagogique Personnalisé 
 
 
Types de bénéficiaires éligibles : 
 
Notamment : les GRETA, les organismes de formation pour des actions en faveur des 
publics de bas niveau de qualification visés par les politiques d’insertion professionnelle et 
sociale,  
 
Types d’actions éligibles :  
 
Le FSE interviendra notamment pour les actions destinées à : 
- l’acquisition ou la remise à niveau des savoirs dans les domaines de la culture générale 
(français, mathématiques, initiation à une langue étrangère, sciences) et de l’apprentissage 
technologique de base (initiation à l’Internet, initiation à la bureautique, initiation à la 
comptabilité). 
- la préparation aux examens et concours  
- l'aide à l’écriture dans la rédaction du dossier VAE 
- l'accompagnement méthodologique dans le cadre des formations à distance 
 
Ciblage et critères de sélection : 
 
Il s'agit d'actions permettant : 
- un accueil individualisé, 
- un appui individuel ou collectif, 
- un accompagnement personnalisé pendant la durée du contrat, 
- une mise à disposition des moyens (espace de travail, ordinateur…) et des ressources 
(dossiers, livres, multimédia…), 
- une délivrance d’attestation à l’issue du contrat, 
- suivi à 3 mois et à 6 mois. 
 
Prise en compte des éléments de concentration du PO  : 
 
Interventions concentrées sur les personnes de bas niveau de qualification après diagnostic 
et prescription par un partenaire du service public de l’emploi. 
 
Modalités de prise en compte des priorités transver sales : 
 
- égalité hommes/ femmes 
- égalité des chances par le développement d’antennes qui permettent un maillage du 
territoire 
- intégration des personnes handicapées qui peuvent travailler à leur propre rythme du fait 
d’une pédagogie individualisée 
- vieillissement actif 
 
Taux d’intervention de la sous mesure : 50 % 
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Sous-mesure 222 : Accès et participation durable de s femmes au 
marché du travail  
 
222.1 - Aide financière pour améliorer et développe r l’accès et la participation durable 
des femmes au marché du travail (ARAF) 
 
 
Types de bénéficiaires éligibles : 
 
Notamment : la Direction Régionale de l’ANPE au profit des femmes demandeuses d’emploi 
non indemnisées et reprenant une activité, les organismes de placement. 
 
Types d’actions éligibles : 
 
Aide à la garde des enfants en faveur des femmes en grandes difficultés reprenant une 
activité professionnelle. 
 
Ciblage et critères de sélection : 
 
Il s’agit d’améliorer la situation des femmes sur le marché du travail et d’accompagner celles 
en grandes difficultés à la reprise d’activité (emploi, création d’activité, ou reprise d’entreprise 
ou formation). 
Cette aide  vise à lutter contre la sélectivité du marché du travail, et vise à lever un des freins 
à l’activité des femmes : celui de la garde des enfants. 
 
Prise en compte des éléments de concentration du PO  : 
 
Dans cette opération, l’intervention du FSE est concentrée sur l’amélioration de l’accès des 
femmes en grandes difficultés au marché du travail. 
 
Modalités de prise en compte des priorités transver sales : 
 
L’opération vise les priorités transversales de manière spécifique pour l’égalité 
femmes/hommes, l’égalité des chances et l’intégration des personnes handicapées. 
 
Taux d’intervention de la sous mesure : 50 % 
 
 
222.2 - Mixité, égalité professionnelle 
 
 
Constats 
 
La prise en compte de l’égalité entre les femmes et les hommes doit notamment favoriser la 
mixité des emplois, l’accès des femmes aux postes à responsabilité et s’attaquer aux causes 
des écarts de rémunérations entre les hommes et les femmes. 
En région Auvergne, les choix professionnels des filles apparaissent comme le résultat 
combiné de la persistance d’une vision stéréotypée des femmes dans la société et de leurs 
domaines de compétences. Leur place prépondérante dans les filières littéraires (78,5%), 
chute dans les sciences et technologie industrielle à 7,50 % et de fait, les difficultés de  
l’employabilité des jeunes filles et des femmes (part dans le chômage à 52,1%, soit 3 points 
de plus que la moyenne nationale) restent récurrentes. 
Les entreprises confrontées à des départs en retraite importants doivent saisir l’opportunité 
de modifier leurs stratégies de management en mettant en œuvre une politique d’égalité 
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professionnelle et salariale afin d’assurer la mixité des emplois et de contribuer à l’accès des 
femmes aux postes à responsabilité et  à la suppression des écarts de rémunération comme 
prévu par la loi en engageant des négociations. Mais moins de 10% de rapports de situation 
comparée entre les femmes et les hommes sont transmis à l’Inspection du travail chaque 
année et une dizaine d’accords sur l’égalité sont signés en région. 
 
Types de bénéficiaires éligibles : 
 
DRDFE, entreprises, partenaires sociaux, acteurs économiques, jeunes filles, femmes en 
recherche d'emploi. 
 
Types d’actions éligibles : 
 
Le FSE interviendra notamment pour des actions de : 
- élargissement des choix professionnels des jeunes filles et des femmes pour l’accès aux 
filières porteuses d’emploi (prix de la vocation scientifique et technique des filles), 

- sensibilisation, formation de l’ensemble des acteurs socio- économiques afin de promouvoir  
l’égalité professionnelle et salariale, 
- formation et appui conseil à la mise en œuvre de politiques d’égalité professionnelle 
(recrutement, formation, conditions de travail, mobilité, promotion, rémunération) dans les 
entreprises et les branches professionnelles, en application de la loi, aide à l’obtention de 
labels, 
- aide à la négociation collective sur le thème de l’égalité professionnelle et salariale. 
 
Ciblage et critères de sélection : 
 
- actions visant la diversification des choix professionnels des jeunes filles pour une insertion 
durable dans le marché du travail sur des filières porteuses (Prix de la Vocation scientifique 
et technique des filles) ; 
- actions conduites sur l’égalité professionnelle et salariale en direction des entreprises 
notamment afin d’augmenter le nombre de contrats de mixité, d’égalité et d’aides au conseil. 
Il s’agit de favoriser la signature d’accords sur l’égalité pour que les entreprises engagent 
des démarches visant l’obtention du label égalité. 
- sensibilisation, communication sur la mixité, l’égalité professionnelle et salariale ; 
- actions visant le renouvellement des pratiques managériales visant un meilleur recrutement 
des femmes, la promotion des femmes et l’amélioration des conditions de travail des 
femmes et des hommes, dans le cadre de la loi ; 
- mobilisation des partenaires sociaux sur l’égalité professionnelle et salariale ; 
- création d’outils pour aider les entreprises à prendre en compte des indicateurs sur la 
réduction des écarts de rémunération entre les femmes et les hommes. 
 
Prise en compte des éléments de concentration du PO  : 
 
« L’accent doit être mis dans cette programmation sur l’accompagnement de la mise en 
œuvre de la loi pour l’égalité salariale au travers notamment, des accords d’égalité. C’est 
prioritairement, dans le cadre de la gestion des ressources humaines au sein des 
entreprises que doit être poursuivie la mise en œuvre de l’égalité. » 

 
Modalités de prise en compte des priorités transver sales : 
 
Mise en œuvre concrètement de l’égalité professionnelle et salariale visant un recrutement 
diversifié des femmes (prix de la vocation scientifique et technique des filles, contrats pour la 
mixité et d’égalité, aides au conseil) comme réponse aux préoccupations des entreprises, la 
sensibilisation des chefs d’entreprises et partenaires sociaux à la négociation spécifique sur 
l’égalité hommes/femmes pour viser in fine la réduction des écarts de salaire. 
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Taux d’intervention de la sous mesure : 50 % majoré  de 15 points 
 
« S’agissant plus spécifiquement des types d’opération visant l’amélioration et le 
développement de l’accès de la participation durable des femmes au marché du travail qui 
relève de l’axe 2, le taux moyen applicable au niveau des opérations est de 15 points plus 
élevé que celui fixé au niveau de l’axe » 
 
 
222.3 - Articulation des temps de vie personnelle e t professionnelle 
 
 
Contexte : 
 
L’articulation des temps de vie permet d’agir sur l’offre de travail en rendant possible des 
déroulements de carrière plus fluides et sur la demande d’emploi en développant les 
services aux personnes qu’il s’agisse des modes d’accueil de la petite enfance comme de la 
prise en charge des personnes âgées et dépendantes. La loi de mars 2006 impose aux 
entreprises de plus de 300 salariés de justifier dans leur rapport annuel de situation 
comparée entre les femmes et les hommes des mesures mises en œuvre pour favoriser 
l’articulation des temps de vie. 
Pour attirer des cadres et des nouvelles populations en Auvergne notamment, le 
développement des structures de garde par le biais des crèches d’entreprises est une  
réponse pour les salarié(e)s et a commencé à se développer dans le cadre de la précédente 
programmation. 
 
Types de bénéficiaires éligibles : 
 
Entreprises, collectivités, associations, partenaires sociaux, acteurs économiques. 
 
Types d’actions éligibles : 
 
Le FSE interviendra notamment pour :  
- aider à la mise en œuvre de modes de garde d’enfants innovants et d’aide à domicile de 
personnes dépendantes, à l’expérimentation de nouvelles structures de garde (via les 
groupements d’entreprises par exemple), au soutien aux démarches collectives locales pour 
concilier les temps de vie. 
 
Ciblage et critères de sélection : 
 
- Diagnostic visant des propositions et objectifs pour faciliter l’articulation des temps de vie 
par les groupements d’entreprises en vue de développer des structures de garde inter-
entreprises en lien avec des associations ; 
- Diagnostic au sein des entreprises en faveur de l’articulation des temps de vie dans une 
démarche d’égalité professionnelle et salariale  par le biais de l’aide au conseil spécifique 
pour l’égalité professionnelle ; 
- Diagnostic en partenariat avec les collectivités locales  sur des gardes innovantes ; 

- Actions de communication, de sensibilisation sur l’articulation des temps et/ou création 
d’outils pour faciliter et ou sensibiliser sur l’articulation des temps. 
 
Les actions structurantes seront privilégiées : regroupement d’entreprises, démarche au sein 
des entreprises visant des accords sur l’égalité dans l’entreprise pour articuler les temps de 
vie des salarié(e)s. 
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Prise en compte des éléments de concentration du PO  : 
 
En ce qui concerne les modes de garde, l’action du FSE doit se concentrer sur des 
propositions innovantes. 
 
Modalités de prise en compte des priorités transver sales : 
 
La thématique centrale est l’égalité entre les hommes et les femmes qui permet au final une 
amélioration globale des conditions de travail et de vie des salariés dans l’entreprise 
 
Taux moyen d’intervention de la sous mesure : 50 % majoré de 15 points 
 
« S’agissant plus spécifiquement des types d’opération visant l’amélioration et le 
développement de l’accès de la participation durable des femmes au marché du travail qui 
relève de l’axe 2, le taux moyen applicable au niveau des opérations est de 15 points plus 
élevé que celui fixé au niveau de l’axe » 
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AXE 3 : Cohésion sociale, inclusion sociale et lutt e contre les 
discriminations 

 
MESURE 31 : Cohésion sociale 
 
Constat et enjeux : 
 
Malgré une baisse quasi continue du chômage depuis deux ans, on constate que certaines 
catégories de personnes ont plus de difficultés à se réinsérer sur le marché du travail, en 
particulier les jeunes, les seniors, les travailleurs handicapés et les bénéficiaires de minima 
sociaux qui sont souvent aussi chômeurs de longue durée. La politique d’inclusion sociale 
reste donc une priorité pour l’Auvergne.  
L’effectif des allocataires du RMI et de l’ASS inscrit à l’ANPE (catégorie 1 à 3 et 6 à 8) est de 
12 404 personnes.  
Les allocataires de minima sociaux représentent 19 438 bénéficiaires du RMI en 2007, soit 
une évolution de 4,7 % sur un an, 22 085 titulaires de l’allocation adulte handicapé et une 
évolution de 0.6 % sur un an, 2 961 allocataires de l’allocation parent isolé (plus 0.8 % sur un 
an. La part des personnes bénéficiaires de l’allocation adulte handicapé dans la population 
est supérieure à la moyenne nationale.  
6 075 personnes sont en recherche d’emploi (catégorie 1 à 3). Ce sont en majorité des 
hommes (42.2 % de femmes), un tiers a plus de 50 ans, un tiers est chômeur de très longue 
durée (plus de deux ans).  
 
17 territoires Auvergnats sont classés en zones urbaines sensibles (ZUS) ce qui représente 
6 % de la population soit 73 346 habitants. 34 % ont moins de 25 ans (40 % pour la 
moyenne française) et 12.6 % sont des étrangers (16.5 % en France). Elles sont 
inégalement réparties sur le territoire. 3 332 demandeurs d’emploi de catégorie 1 résident 
dans ces ZUS dont 69 % sur le seul département du Puy de Dôme. Dans ces zones, 20 % 
des demandeurs d’emploi ont moins de 26 ans.  
 
Toutes ces catégories de personnes sont susceptibles de connaître des difficultés 
particulières d’accès à l’emploi et les actions menées pour favoriser leur insertion doivent 
être coordonnées afin de permettre la mise en place de parcours d’insertion professionnelle 
efficaces.  
 
Une meilleure efficience des mesures mobilisées doit être recherchée ainsi qu’une répartition 
plus égalitaire de l’accès aux services permettant d’améliorer l’inclusion sociale sur tous les 
territoires, notamment les territoires ruraux et les zones de la politique de la ville avec les 
problématiques d’insertion des migrants. 
 
L’aide du FSE sera centrée sur les actions visant à terme l’accès à l’emploi quelles que 
soient les structures porteuses (PLIE, PDI, structures insérant les personnes handicapées…) 
et les outils utilisés (structures d’insertion par l’activité économiques, actions de lutte contre 
l’illettrisme, pour l’insertion des détenus, des personnes victimes de discrimination…). 
Les porteurs de projet doivent également coordonner leurs actions avec les autres actions 
existantes au niveau des territoires dans une logique d’additionnalité, de complémentarité et 
de construction de parcours d’insertion. Il s’agit d’encourager les logiques de projet et non de 
dispositifs.  
 
La coordination des outils implique la coordination des acteurs sur chaque territoire : PLIE, 
PDI, structures d’insertion par l’activité économique, plans départementaux d’insertion des 
travailleurs handicapés, maisons du handicap, réseau des CAP EMPLOI, missions locales… 
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De même doit être recherchée une meilleure efficience des mesures mobilisées et une 
répartition plus égalitaire de l’accès aux services sur tous les territoires, notamment les 
territoires ruraux et les zones politiques de la ville. L’amélioration des taux de sortie vers 
l’emploi implique des modifications des pratiques des structures (structures d’insertion par 
l’activité économique mais aussi PLIE) même si elles recrutent ou accompagnent des 
personnes défavorisées.  
L’enjeu est donc de consolider les structures, de les professionnaliser et d’inciter leur 
rapprochement avec le secteur marchand pour valoriser les compétences professionnelles 
des personnes qu’elles accompagnent.   
 
De façon générale la lutte contre les discriminations, l’amélioration de l’égalité des chances 
et l’intégration des minorités constituent le cœur des actions qui seront soutenues.   
 
 
Taux d’intervention moyen de la mesure : 50% 
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Sous mesure 311 : Accompagnement des politiques de l'Etat pour 
renforcer la cohésion sociale  
311.1 - Les entreprises d’insertion 

 
Types de bénéficiaires éligibles : 
 
Les entreprises d'insertion pour des actions en faveur des demandeurs d’emploi de longue 
durée, des bénéficiaires de minima sociaux, des jeunes de 16 à 25 ans, des personnes en 
très grande difficulté, des jeunes et adultes des ZUS. Le public accueilli en entreprise 
d’insertion doit être agréé par l’ANPE. 
 
 
Types d’actions éligibles : 
 
- la construction de parcours individualisés par les entreprises d’insertion en partenariat  
avec les Structures d’Insertion par l’Activité Economique (SIAE) et le secteur marchand  
(prise en charge de l’aide aux postes de travail) 
 
- les actions portées par les réseaux régionaux représentant les structures d’insertion par 
l’activité économique en faveur de la création et du développement des entreprises 
d’insertion et des entreprises de travail temporaire d’insertion, du retour des bénéficiaires 
vers l’emploi classique par le développement de partenariats entre le secteur de l’IAE et les 
branches professionnelles et les entreprises ou encore la professionnalisation des 
personnels de ces structures. 
 
Ciblage et critères de sélection : 
 
Il s’agira en priorité :  

- d’œuvrer pour le retour à l’emploi concret des jeunes et des adultes rencontrant des 
difficultés sociales et professionnelles ainsi que des personnes bénéficiaires des 
minima sociaux dans le cadre des politiques publiques conduites par l’Etat et les 
collectivités territoriales, en aidant à la prise en charge du coût de l’emploi dans les 
entreprises d’insertion  

- d’augmenter la part des femmes dans les entreprises d’insertion axées sur des 
métiers réputés traditionnellement masculins.  

 
Prise en compte des éléments de concentration du PO  : 
 
Construction de parcours individualisés pour les entreprises d’insertion en partenariat avec 
les entreprises. 
 
Modalités de prise en compte des priorités transver sales : 
 
- Egalité hommes femmes : les actions doivent notamment permettre aux femmes de se 
positionner sur des secteurs porteurs d’emploi même s’ils ne sont pas traditionnellement 
ouverts aux femmes 
- Egalité des chances : les structures privilégient les publics en difficulté. 
- Intégration des personnes handicapées  
 
Taux d’intervention de la sous mesure : 50 % 
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Sous mesure 312 : Accompagnement des politiques des  communes 
et des structures intercommunales  
 
312.1 - Accompagnement des Plans locaux pour l’inse rtion et l’emploi (PLIE) 
Délégations de gestion à Clermont Communauté, à la Communauté d'Agglomération 
du Bassin d'Aurillac et à la Communauté d'Aggloméra tion du Puy-en-Velay   
 
Types de bénéficiaires éligibles : 
 
Les PLIE ou les opérateurs d’insertion intervenant pour les PLIE, au bénéfice des personnes 
en grande difficulté d’insertion sociale et professionnelle du territoire des PLIE (demandeurs 
d’emploi de longue durée, allocataires de minima sociaux,  personnes victimes de 
discrimination dont les seniors, les handicapés, les personnes issues de minorité visible, 
personnes résidant en ZUS), en complémentarité avec les actions menées par les PDI et la 
politique départementale d’insertion par l’activité économique du service public de l’emploi. 
 
Types d’actions éligibles : 

 
Le FSE peut intervenir pour des actions telles que : 
- l'aide à la définition de projets professionnels en lien avec les emplois porteurs du bassin ; 
- la gestion de parcours d’insertion ; 
- les actions  complémentaires exemplaires et innovantes d'accompagnement renforcé et 
individualisé ;  
- le développement des liens avec les entreprises et les décideurs économiques pour faciliter 
l’accès à l’emploi durable ; 
- l'ingénierie et la mise en œuvre de projets innovants  contribuant notamment à renforcer 
l’insertion par l’activité économique ; 
- la conception et suivi du partenariat territorial…. 
 
Ciblage et critères de sélection : 
 
Il s’agit notamment de la 
- mise en œuvre par les opérateurs à destination des bénéficiaires des PLIE, d'actions 
d’accueil, d’orientation, d’accompagnement social, d’aide à la recherche d’emploi, de 
formation en alternance, de mise en situation de travail et de suivi dans l’emploi ; 
- conception et mise en places d’actions et de dispositifs favorisant le retour à l’emploi. 
- ingénierie pour la mise en place par les opérateurs d’actions innovantes 
 
Afin de : 
- organiser et gérer de véritables parcours individualisés vers l’emploi ; 
- améliorer l’accès à l’emploi des personnes confrontées à une exclusion durable du marché 
de l’emploi ; 
- renforcer le partenariat avec les différents acteurs de l’emploi ; 
- développer de nouvelles coopérations entre les acteurs économiques et les acteurs de 
l’insertion ; 
- améliorer le nombre de sorties positives vers l’emploi.  
 
Prise en compte des éléments de concentration du PO  :  
 
PLIE, travaillant en intercommunalité, qui développent des liens avec les entreprises et qui 
est efficient en terme d’accès à l’emploi des publics accueillis.  Ingénierie et programmation 
des actions en lien avec les PDI et les SPEL concernés.  
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Modalités de prise en compte des priorités transver sales : 
 
Le ciblage sur les personnes les plus en difficulté permet de travailler à une meilleure égalité 
des chances. Un accent particulier sera mis sur l’accueil des femmes pour lever les freins 
d’accès à l’emploi ainsi que sur la lutte contre les discriminations notamment en prévoyant 
des actions au bénéfice des personnes résidant en zone urbaine sensible. 
 
Taux d’intervention de la sous mesure : 50 % 
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Sous mesure 313 : Accompagnement des politiques d'i nsertion des 
départements  
 
313.1 - Accompagnement des Plans Départementaux d'I nsertion 
 
 
Constat : 
 
Les départements assurent leur rôle d'ensemblier sur l'inclusion et l'emploi local dans le 
cadre du Programme Départemental d'Insertion. Leur champ d'action s'élargit en direction 
des publics au-delà des bénéficiaires du RMI. Ils se retrouvent ainsi au cœur de la lutte 
contre les exclusions, de l'insertion et du soutien aux plus défavorisés. 
 
Types de bénéficiaires éligibles : 
 
Les collectivités et structures oeuvrant en faveur des personnes très défavorisées en 
difficulté d’insertion, au-delà des seuls bénéficiaires du RMI 
 
Types d’actions éligibles : 
 
Le FSE interviendra notamment pour les actions de: 
- élaboration, animation, suivi du partenariat local et des initiatives locales sur l'inclusion par 
le travail ; 
- accompagnement professionnel et pré-professionnel des allocataires du RMI et des publics 
en difficulté, notamment dans le cadre des Contrats d'avenir, des CI-RMA…  
- amélioration des parcours d'insertion pour les personnes en chantier d'insertion ; 
- organisation et gestion des parcours d'insertion professionnelle des personnes en difficulté, 
bénéficiaires du RMI et autres minima sociaux ; 
- actions de prévention visant à éviter la reproduction ou l'inscription dans le RMI ; 
- développer les services de proximité en favorisant l'insertion des personnes en difficulté ;  
- l'insertion des personnes handicapées ; 
- Actions de préformation et de formation préalables à l’insertion (bilans professionnels et 
orientations, remise à niveau, stages) ; 
- Actions de mise en situation de travail (chantiers école, entreprises d’insertion). 
 
Ciblage et critères de sélection : 
 
Les interventions des Conseils Généraux se mettent en place sur la base de la concertation 
et de l'association du partenariat local pour notamment : 
- diversifier l’offre d’insertion et contribuer à l’amélioration de parcours cohérents et 
structurés vers l’emploi ; 
- favoriser le maintien et le développement des services en zone rurale (notamment les 
services aux personnes, accueil des jeunes enfants…) ; 
- développement des services de proximité en réponse aux besoins des territoires prenant 
en compte notamment le vieillissement, l’accueil des jeunes enfants, l’accompagnement des 
personnes handicapées...) ; 
- lutter contre les discriminations en faveur des publics particulièrement exposés au risque 
d’exclusion sociale et professionnelle en raison de leur âge, de leur sexe, de leur absence de 
qualification, de leur handicap ou de leur origine). 
 
Les actions structurantes d’envergure départementale et d’accompagnement vers l’emploi 
seront privilégiées. 
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Prise en compte des éléments de concentration du PO  : 
 
Il s'agit de l'accompagnement des politiques d'insertion des départements dans la droite 
ligne du PO. Coordination et mise en synergie de l’offre de service relative à l’insertion 
professionnelle sur le territoire en liaison avec les entreprises, les SPE, les PLIE, les 
structures d’insertion par l’activité économique  pour une insertion durable.  
 
Modalités de prise en compte des priorités transver sales : 
 
- égalité des chances 
-égalité hommes-femmes : des informations sur la diversification de l’emploi des femmes 
seront données ; l’aide à la reprise d’activités par les femmes (ARAF) sera proposée à celles 
ayant des enfants de moins de six ans (cf. ANPE) 
- lutte contre les discriminations : les actions devront veiller à intégrer les personnes issues 
des zones urbaines sensibles et/ou susceptibles d'être victimes de discrimination. 
- actions en faveur des handicapés 
 
Taux d’intervention de la sous mesure : 50 % 
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MESURE 32 : Inclusion sociale 
 
Constat et enjeux : 
 
Pour certains types de publics, les freins à l’emploi sont particulièrement puissants et 
empêchent d’accéder à des outils de droit commun certes efficaces mais non adaptés à 
leurs problématiques. Il en est ainsi des lacunes en matière de savoirs de base, des 
personnes sous main de justice, de personnes handicapés qui cumulent leur handicap avec 
d’autres facteurs tels que l’âge, l’origine, le faible niveau de qualification, de personnes 
fragiles notamment celles accueillies en CHRS ou victimes de violence. Ces publics sont 
souvent victimes de discrimination dans l’accès à l’emploi. 
 
Les zones urbaines sensibles constituent également des territoires où les difficultés sont 
accentuées par la concentration de l’habitat, la pauvreté, le chômage et les problèmes liés à 
l’intégration sociale et aux discriminations. Dans le même temps, ce sont aussi des creusets 
de richesse et d’innovations sociales et économiques à ne pas négliger. Les ZUS les plus 
importantes se situent sur le territoire de Clermont Ferrand, puis dans un ordre décroissant 
Montluçon, Vichy, Le Puy en Velay et Moulins. Il n’y a pas de ZUS dans le Cantal. 
Néanmoins l’Auvergne ne connaît pas les grandes concentrations de certaines 
agglomérations françaises.  Les actions menées devront être articulées avec les actions 
relevant de la politique de la ville et des contrats urbains de cohésion sociale ;  
 
On recense en Auvergne 6 maisons d’arrêt, une maison centrale et un centre de détention 
regroupant au total environ 900 détenus. Il existe également un centre de placement 
extérieur et un centre éducatif fermé.  
 
L’emploi des personnes handicapées peut s’effectuer notamment en établissements et 
services d’aide par le travail (42 établissements et 2 707 places) ou en entreprises adaptées 
(22 établissements et 373 places). 
Par ailleurs l’Auvergne compte 347 places en centre d’hébergement et de réinsertion sociale 
et 242 places en centres d’accueil des demandeurs d’asile.  
Le milieu rural est également source de risque de paupérisation en raison du faible niveau 
de revenu et de la fragilité du tissu économique, de la vétusté de l’habitat, de la fragilité de 
l’accès aux services, du risque à terme d’une désertification de certains pans de territoire.  
 
Il convient donc de mener des actions structurantes pour ces publics très éloignés de 
l’emploi tout en ayant bien pour objectif l’insertion professionnelle et en intégrant la nécessité 
d’agir dans la durée. Le public issu des zones urbaines sensibles doit faire l’objet d’une 
attention particulière dans les actions financées, être encouragé et accompagné dans la 
réalisation de ses projets. Les parcours de réussite pourront servir de bases et d’exemples 
dans les actions menées qui doivent s’articuler avec les projets pris en charge au titre de la 
politique de la ville.  
 
Les actions d’inclusion sociale doivent aussi mettre l’objectif d’insertion professionnelle au 
centre des dispositifs et donc développer les relations avec le monde de l’entreprise, 
première source des emplois offerts.  
 
Taux d’intervention moyen de la mesure : 50% 
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Sous mesure 321 : Soutien des publics ayant des dif ficultés 
particulières d'insertion  
 
321.1 – Actions de lutte contre l'illettrisme 
 
 
Constat : 
 
La loi sur la Lutte contre les exclusions de 1998 inscrit la lutte contre l’illettrisme comme une 
priorité nationale car l’illettrisme est un handicap insurmontable pour une insertion durable. 
Selon l’enquête nationale INSEE de 2004, 9 % des personnes ayant été scolarisées en 
France sont considérées en situation d’illettrisme. Les plus de 45 ans sont sur représentés 
(plus de la moitié) et 57 % des personnes sont dans l’emploi. La mise en œuvre d’actions 
FSE en cofinancement des crédits de l’Etat (DRTEFP bop 103) permet d’enrayer la situation 
des personnes en situation d’illettrisme grâce notamment aux actions de formation menées 
sur les bassins d’emploi. 
Précision sur la notion d'illettrisme : il s’agit de  personnes qui ont été scolarisées en France 
et qui n'ont pas acquis une maîtrise suffisante de la lecture, de l'écriture et des compétences 
de base pour être autonomes dans les situations simples de la vie courante. La notion 
d’illettrisme se distingue donc de l’analphabétisme qui concerne les personnes qui n’ont 
jamais été scolarisées  et du « Français Langue Etrangère » (FLE) qui concerne les 
nouveaux arrivants dans un pays dont ils ne parlent pas la langue. 
 
Types de bénéficiaires éligibles : 
 
Notamment : les structures porteuses des actions en faveur des personnes en situation 
d’illettrisme (demandeurs d’emploi, salariés) 
 
Types d’actions éligibles : 
 
Le FSE interviendra pour des actions de  
- accompagnement  notamment pour le Centre Ressource Illettrisme de la région Auvergne 
(information, sensibilisation ; conseil technique et pédagogique ; professionnalisation  des 
acteurs de la lutte contre l’illettrisme ; actions d’ingénierie, etc.) ; 
- formation pour permettre à la personne  (salariée ou à la recherche d’un emploi)  de 
s’approprier ou de se réapproprier les savoirs de base ; la personne est au cœur du 
dispositif : accueil approprié, information et orientation vers le dispositif adapté. 
- positionnement des personnes réalisé en amont  
- actions de formation «maîtrise des savoirs de base » :  procéder à des activités de 
raisonnement ; communiquer avec autrui et son environnement par le langage oral, la 
lecture, la production d’écrits ; utiliser des outils mathématiques pour compter, mesurer, 
etc… ; se repérer dans le temps et dans l’espace.  
Les actions de formation intègrent les éléments suivants :   
- une pédagogie appuyée sur les pratiques sociales, professionnelles et personnelles de la 
personne. 
- une individualisation de la formation  avec une organisation souple des parcours : entrées 
et sorties permanentes ; horaires adaptés ; parcours à durée et fréquence adaptées à la 
personne, etc. 
- un suivi et un soutien individualisé  
Enfin, un bilan de « suivi-évaluation » de l’action est établi en lien avec les différents 
partenaires (notamment DDTEFP et CRI) 
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Ciblage et critères de sélection : 
 

- Inscrire les personnes salariées ou en recherche d’emploi, en situation d’illettrisme 
dans une démarche d’insertion, d’adaptation ou de progression professionnelle 
durables par le développement de la maîtrise des apprentissages fondamentaux. 

- Innovations pédagogiques 
- Actions à mener en complémentarité avec les mesures de la politique de la ville.  

 
Prise en compte des éléments de concentration du PO  : 
 
Soutien prioritaire des actions visant à  l’insertion professionnelle dans le secteur marchand 
en lien avec les entreprises en construisant des parcours individualisés.  
 
Modalités de prise en compte des priorités transver sales : 
 

- Égalité des chances en encourageant et en favorisant la promotion sociale 
- Lutte contre les discriminations en adaptant la pédagogie aux pratiques des 

personnes 
- intégration des personnes handicapées 

 
Taux d’intervention de la sous mesure : 50 % 
 
 
321.2 - Actions en faveur des personnes sous main d e justice 
 
 
Types de bénéficiaires éligibles : 
 
Notamment : les organismes de formation pour des actions ciblées en faveur des personnes 
sous main de justice ou sortant de centres de détention.  
 
Types d’actions éligibles : 
 
Le FSE interviendra notamment pour des actions de formations afin de permettre : 
- aux personnes détenues ou sortant de détention sans qualification professionnelle de 
s’engager dans un parcours pré-qualifiant ou qualifiant, 
- aux personnes détenues ou sortant de détention déjà engagées dans un cursus de 
qualification d’éviter les ruptures dans le processus d’acquisition de compétences, 
- aux personnes détenues dotées d’une première expérience professionnelle de s’adapter 
aux besoins évolutifs des activités économiques. 
- actions en faveur des jeunes sous main de justice en partenariat avec la PJJ. 
La personne est au cœur du dispositif et l’individualisation de la formation est souvent 
nécessaire  avec la construction d’un parcours pour la personne qui peut comprendre 
différentes phases  : bilan-orientation et/ou bilans de compétence ; remobilisation et 
élaboration de projet professionnel ; formations générales et techniques ; etc …   Ces 
actions sont adaptées en fonction des niveaux et besoins des détenus, de la durée de la 
peine, des possibilités matérielles offertes par l’établissement pénitentiaire, de 
l’environnement local et de la situation du marché du travail. Une évaluation des résultats est 
également  rendue. 
 
Ciblage : 
 
Faciliter et promouvoir l’insertion sociale et professionnelle future des personnes sous main 
de justice, détenues ou sortant de détention. 
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Prise en compte des éléments de concentration du PO  : 
 
Soutien prioritaire des actions permettant un retour à l’emploi en lien avec les offres 
d’emploi, notamment les secteurs en demande de main d’œuvre. 
 
Modalités de prise en compte des priorités transver sales : 
 
Les actions visent à rendre employables des personnes qui ont un parcours de vie 
particulièrement difficile. Ceci contribue à l’égalité des chances. 
 
Taux d’intervention de la sous mesure : 50 % 
 
 
321.3 – Formations des publics en grande difficulté  
 
Délégation de gestion au Conseil régional 
 
 
Constat : 
 
- part croissante de personnes en recherche d’emploi qui cumulent des difficultés d’insertion 
de différents ordres et des échecs d’insertion répétés 
- récurrence du déni ou de la non-expression de ces difficultés qui rendent leur identification 
délicate ; fréquence de l’isolement (sociale ou géographique) de ces populations 
- représentation et stéréotypes culturels encore trop forts, concernant l’image des femmes 
dans la vie professionnelle 
- approche trop fréquemment segmentée des différents publics et cloisonnement des acteurs 
qui, de fait, n’ont pas d’approche globale nécessaire à l’accompagnement de ces populations 
- nécessité de transversalité 
- financements cloisonnés et parfois en forte baisse (illettrisme) 
 
Types de bénéficiaires éligibles : 
 
Personnes en recherche d’emploi qui cumulent des difficultés d’insertion de différents ordres 
et des échecs d’insertion répétés 
 
Types d’actions éligibles : 
 
Le FSE interviendra notamment sur les actions de : 
- lancement d'appels à la concurrence FPC spécifiques à ces publics, favorisant la mise en 
œuvre d’opérations expérimentales et innovantes répondant aux besoins de publics 
identifiés sur un territoire notamment les territoires ruraux et les zones politique de la ville ; 
démarche commune entre différents financeurs et cofinancement des actions ; 
- participation de la Région au financement de la formation des Contrats aidés et de celles 
des salariés de l’insertion par l’économique, en lien avec les Conseils Généraux et les 
Communautés d’agglomération ; 
- lancement d'appels à concurrence spécifiques et des expérimentations dans le domaine de 
la FOAD ; 
- développement de la VAE et renforcer son accompagnement pour ces publics ; 
- mutualisation des mesures d’accompagnements humains, matériels et financiers adaptés : 
aide au transport, à l’hébergement, à la restauration ; garde d’enfants ; équipements 
spécifiques ; 
- adaptation des critères de recrutement et d’évaluation des actions de formation en fonction 
du public accueilli (mettre l’accent sur la progression du stagiaire) ; 
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- attribution par le Conseil régional d’Auvergne du Prix régional de l’apprentiE et réflexion sur 
son extension à d’autres dispositifs de formation ; 
- mise en place des actions de formation sur la découverte des métiers et sur l’élargissement 
des choix professionnels à destination des publics cibles mais aussi des professionnels de 
l’AIOA et de la formation. 
 
Ciblage et critères de sélection : 
 
Il convient d'optimiser les dispositifs de formation en direction des personnes en situation 
d’exclusion : 
- capitaliser positivement le potentiel souvent « ignoré » des personnes concernées ; 
- favoriser un accompagnement de qualité tout au long du parcours de formation et/ou 
d’insertion ; 
- coordonner les interventions des différents organismes – associations qui interviennent en 
faveur de ces publics pour augmenter leur efficacité ; 
- lever les freins à la mobilité des publics ; 
- favoriser la mobilité de l’offre de formation par la mobilité des formateurs et la formation à 
distance ; 
- diversifier les choix professionnels et lutter contre les stéréotypes culturels ; 
- réaliser le lien nécessaire entre l’insertion par l’économique et l’intégration ou la formation 
recherchée. 
 
Ces formations doivent s’inscrire dans le cadre de l’appel d’offre du Conseil régional 
d’Auvergne répondant aux obligations du Code des Marchés Publics pour la Formation 
Professionnelle. Celui-ci oblige au respect de calendrier et cahier des charges précis. Le 
dossier de demande est unique pour les aides régionales et européennes. 
 
Prise en compte des éléments de concentration du PO  : 
  
Soutien prioritaire d’actions adaptées et personnalisées en fonction des freins à l’emploi 
repérés, des possibilités d’emploi offertes sur le bassin et en lien avec les entreprises.  
 
Modalités de prise en compte des priorités transver sales : 
 

- inscription de la mixité et de l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes 
comme axe majeur des Contrats d’Objectifs signés avec les branches 
professionnelles. 

- Les actions s’appuieront sur la promotion des compétences professionnelles et sur la 
lutte contre les discriminations 

 
Taux d’intervention de la sous mesure : 50 %  
 
 
321.4 - Actions autour du handicap 
 
Délégation de gestion au GIP Education Nationale 
 
 
Constat :  
 
Dans l’académie, les élèves porteurs de maladies invalidantes ou de handicaps sont intégrés 
à temps plein ou à temps partiel dans les établissements du premier et du second degré 
public et privé sous contrat.  
En 2004-2005 ils sont 1 418 dans le premier degré à être intégrés à temps plein et 747 dans 
le second degré. 



 77 

Le taux d’accès à l’apprentissage pour les jeunes handicapés est faible (à peine plus de 2 
%). En 2004-2005, 156 jeunes handicapés ont suivi un apprentissage dont 57 % en première 
année, un tiers environ en deuxième année et un sur dix en troisième année. Ces apprentis 
sont en grande partie des garçons (90 %). Le handicap concerne presque uniquement des 
troubles des fonctions supérieures.  
Parallèlement on constate qu’il est très difficile pour des adultes handicapés non qualifiés de 
s’insérer sur le marché du travail. Il convient donc d’augmenter le niveau de qualification afin 
de permettre aux jeunes handicapés de trouver un emploi.  
 
Types de bénéficiaires éligibles : 
 
- Les jeunes en situation de handicap scolarisés en Lycée et Lycée Professionnel 
- Les personnels ayant la charge de ce public directement ou indirectement, 
- GIP, EPLE, GRETA, services directs et déconcentrés du Rectorat et des Inspections 
d’Académie. 
 
Types d’actions éligibles : 
 
Elles se structurent autour d'une préparation active de l'insertion professionnelle, en 
articulation avec une logique de qualification. La notion d'employabilité est au cœur de la 
réflexion. 
Le FSE interviendra notamment pour les actions qui visent à : 
- créer de nouveaux dispositifs d’accueil des jeunes en situation de handicap ; 
-soutenir l’activité des dispositifs existants pour améliorer l’insertion professionnelle ; 
- organiser, pour des jeunes en situation de handicap scolarisés en lycée ou lycée 
professionnel, une approche du milieu ordinaire de travail, avec des mises en situation et un 
accompagnement précis ; 
- accompagner et former les personnels intervenant directement ou indirectement auprès de 
ces publics à besoins éducatifs particuliers, dans le cadre d'un véritable partenariat avec le 
milieu professionnel ; 
- élaborer toujours dans le cadre d'une liaison étroite avec le milieu professionnel, des outils 
en matière de positionnement initial, d'évaluation et de validation des acquis. 
 
Ciblage et critères de sélection : 
 
Tout projet pouvant concourir à la mise en œuvre de la loi du 11 février 2005 et permettant 
d’assurer la réussite et la continuité de jeunes handicapés en formation 
 
Prise en compte des éléments de concentration du PO  : 
 
Il s’agit de soutenir des jeunes qui ont des difficultés particulières d’insertion en raison d’un 
handicap reconnu en leur proposant des parcours de formation adaptés et personnalisés 
 
Modalités de prise en compte des priorités transver sales : 
 
Egalité homme/femme 
Egalité des chances  : cette action vise à favoriser l’égalité des chances d’accéder à un 
emploi durable pour les élèves handicapés. 
 
Taux d’intervention de la sous mesure : 50 % 
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321.5 - Handicapés 
 
 
Constat :  
 
Pour les personnes handicapées, la politique publique s’appuie avant tout sur les dispositifs 
de droit commun. C’est donc au niveau transversal, sur toutes les actions menées, que l’on 
retrouve le public handicapé. Parallèlement, et ce compte tenu de la spécificité et la fragilité 
des personnes, des dispositifs spécifiques sont également mis en œuvre. Comme au niveau 
national, la population handicapée en Auvergne a ses caractéristiques propres : elle est plus 
masculine, plus âgée et moins diplômée que la moyenne. L’élaboration d’un PRITH 
(programme régional d’insertion des travailleurs handicapés) devrait permettre d’afficher une 
politique claire autour des axes d’interventions suivants : développer la formation des 
personnes handicapées, développement de l’accès à l’emploi, inciter et accompagner les 
entreprises par rapport à la problématique « handicap », améliorer le maintien dans l’emploi 
des personnes handicapées. 
 
L’Etat, la Région Auvergne et l’AGEFIPH souhaitent développer ensemble des actions en 
matière de formation et d’insertion professionnelle en faveur des personnes handicapées en 
milieu ordinaire. Pour ce faire, ils mettent en œuvre le Schéma Régional des handicapés qui 
a pour objet de faciliter et de développer l’accès à la formation et à l’emploi (ou le maintien 
dans l’emploi) des personnes handicapées. 
 
Types de bénéficiaires éligibles : 
 
Notamment : les structures porteuses des actions en faveur des publics handicapés 
(exemple : l’UREPHA : Union Régionale pour l’Emploi des Personnes Handicapées en 
Auvergne qui porte le schéma régional de la  Formation professionnelle des personnes 
handicapées pour l’accès et le maintien dans l’emploi, maisons départementales des 
personnes handicapées, Handiformation. 
 
Types d’actions éligibles : 
 
Le FSE interviendra notamment pour :  
- des actions d’accompagnement (animation, appui technique, repérage et suivi des 
parcours des personnes handicapées, capitalisation et transferts de bonnes pratiques, 
actions de communication… 
- identifier les personnes handicapées qui entrent en formation et suivre leur parcours  
- développer la sensibilisation et la professionnalisation des acteurs du champ de la 
formation et de l’insertion ; 
- développer une veille relative aux besoins spécifiques de ces publics ; 
- accompagner les adaptations nécessaires et capitaliser les bonnes pratiques ; 
- veiller à la qualité de l’information des bénéficiaires et des réseaux professionnels ; 
- animer et appuyer techniquement les différents réseaux professionnels ; 
- assurer une fonction ressource en particulier auprès des trois financeurs.  
- sensibiliser  et/ou de professionnaliser les acteurs du champ de la formation et de 
l’insertion professionnelle, de l’emploi et du secteur économique,  
- ingénierie et actions de formation pour les personnes handicapées, etc. … 
- accompagnement vers l’insertion professionnelle des jeunes sortant d’établissements et de 
formations sans qualification 
- actions d’insertion professionnelle répondant aux besoins spécifiques des personnes 
handicapées et notamment atteintes de troubles psychiques.  
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Ciblage et critères de sélection : 
 
Il s'agit de la mise en œuvre du Schéma Régional d’insertion des personnes handicapées et 
du plan régional pour l’insertion des personnes handicapées.  
 
Prise en compte des éléments de concentration du PO  : 
 
Recherche d’une offre d’insertion professionnelle adaptée et personnalisée, diversifiée.  
 
Modalités de prise en compte des priorités transver sales  : 
 
- actions en faveur des handicapés 
 
Taux d’intervention de la sous mesure : 50 % 
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Sous mesure 322 : Lutte contre le décrochage et l'a bandon scolaire 
précoce  
 
322.1 - Ecole de la deuxième chance 
 
 
Constat : 
 
Ce dispositif a pour objectif d’offrir à des jeunes adultes (âgés de 18 à 30 ans environ sauf 
dérogation accordée par la structure habilitée) sortis en situation d’échec du système 
scolaire, sans diplôme, des lieux privilégiés d’éducation, capables, à partir d’une approche 
pédagogique individualisée, de mettre en place de nouvelles dynamiques éducatives. 
 
Types de bénéficiaires éligibles : 
 
Les structures porteuses des actions en faveur des jeunes adultes (18 – 30 ans) sortis en 
situation d'échec du système scolaire. 
 
Types d’actions éligibles : 
 
Le FSE interviendra notamment pour les actions visant à : 
- élaborer le projet pédagogique commun partagé sur l’ensemble du territoire au travers des 
plates-formes départementales ; 
- oeuvrer en faveur de la complémentarité d’approche et d’action et la volonté de cohérence 
territoriale souhaitées par les partenaires financiers de ce dispositif ; 
- constituer un lieu privilégié de concertation et de coordination pour les partenaires de 
l’insertion, de la formation et du monde économique ; 
- animer le projet et coordonner les plates-formes dans un souci de qualité, de 
professionnalisation et de résultat. 
 
Ciblage et critères de sélection : 
 
Ce dispositif a pour objectif d’offrir à des jeunes adultes sortis en situation d’échec du 
système scolaire, sans diplôme, des lieux privilégiés d’éducation capables, à partir d’une 
approche pédagogique individualisée, de mettre en place de nouvelles dynamiques 
éducatives. 
 
Prise en compte des éléments de concentration du PO  : 
 
Offre de formation permettant aux personnes de se projeter dans l’avenir et de se  construire 
un projet professionnel. 
 
Modalités de prise en compte des priorités transver sales : 
 

- Egalité des chances en raison de la spécificité des publics accueillis 
- Egalité hommes-femmes : connaissance des dispositifs de l’égalité facilitant 

l’insertion des publics féminins. 
- Lutte contre les discriminations en accueillant notamment des personnes issues des 

zones urbaines sensibles ou susceptibles d’être victimes de discrimination. 
 
Taux d’intervention de la sous mesure : 50 % 
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322.2 - Création de plates-formes d'accueil, de rem otivation par la découverte des 
métiers, individualisation des parcours de formatio n 
 
Délégation de gestion au GIP Education Nationale 
 
 
Constat : 
 
Différentes lois et circulaires fixent les orientations stratégiques, les objectifs et les principes 
fondamentaux de la mission d’insertion des jeunes et en premier lieu ce qui doit devenir une 
priorité : la prévention des sorties prématurées du système scolaire.  
Le deuxième principe est relatif à l’individualisation du parcours de formation (entrée tout au 
long de l’année, durée variable, statuts possibles, etc.…) afin d’apporter à chacun les 
réponses les plus adaptées à leurs situations.  
L’institution, qui a pour mission fondamentale d’instruire et d’éduquer tous les jeunes et de 
favoriser leur insertion professionnelle, doit veiller à ne pas marginaliser elle-même les 
élèves dont les performances scolaires sont jugées insuffisantes. L’objectif prioritaire est 
donc de proposer au plus grand nombre d’élèves des parcours de réussite dans des 
environnements pédagogiques favorables. Toutefois, il faut également offrir à ceux qui en 
ont réellement besoin pour des raisons sociologiques, économiques ou linguistiques des 
dispositifs particuliers d’intégration et d’insertion. 
 
Types de bénéficiaires éligibles : 
 
Elèves de plus de 16 ans sortis du système scolaire sans qualification 
Les personnels ayant la charge de ce public directement ou indirectement 
GIP, EPLE, services directs et déconcentrés du Rectorat et des Inspections d’Académie. 
 
Types d’actions éligibles : 
 
Le FSE interviendra notamment pour les actions destinées à : 
- développer un dispositif concerté de repérage et de prévention des ruptures scolaires ; 
- développer les plateformes d’accueil, de remotivation par la découverte des métiers ; 
- former les personnels intervenant directement ou indirectement auprès de ces publics ; 
- construire des parcours personnalisés de formation en prenant appui  sur les potentialités 
existantes en formation initiale et continue ; 
- développer les partenariats internes et externes pour pérenniser une démarche territoriale ;  
- construire la carte académique des CAP et BEP dits "d'insertion" afin d'assurer le maillage 
du territoire ; 
- innover à la fois dans la pédagogie, la conception des parcours qualifiants ou de 
remédiation, l'accès à des formations pour favoriser la réussite dans la voie professionnelle. 
 
Ciblage et critères de sélection : 
 
Dispositif ou structure susceptibles d’accompagner un jeune de plus de 16 ans en rupture 
scolaire ou sorti du système scolaire sans qualification, vers une rescolarisation ou une 
insertion professionnelle. 
 
Prise en compte des éléments de concentration du PO  : 
 
Il s’agit d’apporter au niveau territorial des réponses spécifiques visant à réduire le nombre 
de jeunes sortant du système scolaire sans qualification. La finalité est d’améliorer, de 
dupliquer et/ou de pérenniser des méthodes expérimentées et les plates-formes au sein de 
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l’Académie. 
 
Modalités de prise en compte des priorités transver sales : 
 
L’égalité hommes femmes sera prise en compte au travers d’actions spécifiques en lien avec 
les besoins du territoire. Il pourra être fait référence à des actions académiques. 
 
Taux d’intervention de la sous mesure : 50 % 
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AXE 4 : Capital humain, mise en réseau, innovation et actions 
transnationales 

 
MESURE 41 : Capital humain : adaptation de l'offre de form ation et 
du système d'orientation 
 
Constat et enjeux : 
 
Les politiques de soutien à l’emploi, à la formation, à l’insertion des publics fragiles sont 
efficaces dans la mesure où elles s’intègrent aux politiques de développement économique 
dans des territoires compétitifs.  
De nombreux acteurs oeuvrent sur les territoires tant sur le champ public que privé. Pour 
que les actions impulsées soient complémentaires et non concurrentes et que les dépenses 
effectuées soient le plus efficace possible,  le travail de partenariat est incontournable, au 
service d’objectifs communs et partagés.  
Parmi ces objectifs communs, figurent la promotion de la formation (enjeux liés à la 
formation initiale y compris par la voie de l’apprentissage) et le maintien des jeunes dans la 
région Auvergne en leur offrant des possibilités d’emploi. 
 
La réduction de la fracture numérique participe de la lutte contre l’illettrisme. Les supports 
informatiques peuvent être des outils motivants et valorisant pour les personnes qui ré-
apprenent.  
 
Ce travail doit s’effectuer au plus près des bassins d’emploi et en lien avec le secteur 
marchand. 
 
Taux d’intervention moyen de la mesure : 50% 
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Sous mesure 411 : Innovations et adaptations pédago giques  
 
411.1 - Soutenir l'innovation pédagogique 
 
 
Types de bénéficiaires éligibles : 
 
Notamment : les organismes consulaires, organismes de formation, structures 
d’enseignement. 
 
Types d’actions éligibles : 
 
Le FSE interviendra notamment pour : 
- des enquêtes afin de connaître les besoins de formation des entreprises et des territoires et 
de déterminer quelles ressources humaines, techniques et financières sont mobilisables 
- de nouvelles organisations d'échange d’informations du réseau des entreprises relevant du 
secteur des métiers notamment. 
 
Ciblage et critères de sélection : 
 
Il s'agit de : 
- mieux connaître les besoins et les ressources des entreprises des territoires afin 
d'optimiser le positionnement du réseau des métiers et de l’Artisanat et de rénover la 
formation ; 
- mieux répondre à la demande et aux besoins en matière de développement des 
compétences des entreprises, des territoires et des individus ; 
- proposer une offre de service de formation basée sur l’élaboration de réponses 
individuelles à des demandes de développement et de reconnaissance des compétences. 
- Adaptation pédagogique favorisant les progrès en matière de contenu et de transmission 
des connaissances. 
 
Prise en compte des éléments de concentration du PO  : 
 
Innovation, adaptation pédagogique et ingénierie pédagogique permettant de nouvelles 
pratiques ou l’accompagnement de dynamiques locales d’innovation. Veiller notamment à la 
diversification des choix professionnels des filles.  
 
Modalités de prise en compte des priorités transver sales : 
 

- égalité des chances en permettant un accès plus aisé à la formation 
- égalité hommes femmes : les enquêtes prendront en compte les statistiques hommes 

femmes 
- lutte  contre les discriminations en promouvant la diversité des recrutements dans les 

entreprises.  
 
Taux d’intervention de la sous mesure : 50 %  
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411.2 - Mise en réseau centre recherche entreprise et organisme de formation  
 
 
Types de bénéficiaires éligibles : 
 
Notamment : CARIF OREF, structures oeuvrant dans le champ de la formation, collectivités 
territoriales. 
 
Types d’actions éligibles : 
 
Le FSE interviendra notamment pour les actions de : 
 

1. Accueil, information, orientation et accompagnement 
 
- créer un système d’information et d’échanges Internet régional sur la formation et 
l’orientation tout au long de la vie, comprenant une partie pour le grand public et un espace 
Extranet pour les professionnels, 
- élaborer et mettre en service une Charte de service pour l’usager (accueil, services, suivi, 
accès aux documents le concernant, engagement des professionnels de l’Accueil 
Information Orientation Animation (AIOA), …), 
- élaborer et mettre en service une Charte fédérative de l’AIOA (formation, échanges de 
pratiques, transmission de données, …) dont l’objectif est de renforcer la 
professionnalisation des acteurs de l’AIOA, leur coopération ; à terme les engager dans une 
démarche qualité (labellisation) 
- confier l’animation technique régionale au CARIF. 
 

2. Plan stratégique de développement des TICE / Formations ouvertes à distance 
(FOAD) 

 
- structurer une plate-forme E-Learning (avec système d’enseignement à distance et 
regroupement virtuel) pour permettre à tout public d’accéder à une formation individualisée, 
- lancer des expérimentations de développement de la FOAD à partir des réseaux existants 
(APP, AFPA, Min.Agri, 2 Universités, …) et à venir, 
- créer un portail d’information sur les formations. 
 
Ciblage :  
 

1. Accueil, information, orientation et accompagnement 
 
- développer une complémentarité entre les acteurs dans une logique de cohérence et de 
lisibilité des services proposés aux usagers 
- renforcer la collaboration entre l'ensemble des acteurs de l'AIOA par une meilleure 
connaissance des pratiques et des compétences de chacun et par le partage d'un langage 
commun. 
 

2. Plan stratégique de développement des TIC / FOAD 
 
- lutter contre la fracture numérique 
- développer de nouvelles formes pédagogiques 
- favoriser l'individualisation des formations 
- mettre les TIC au service de tous les publics (dont les plus fragiles) 
- assurer une plus grande diffusion des formations dans une logique de développement des 
territoires. 
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Prise en compte des éléments de concentration du PO  : 
 
Mise en place d’un système global d’orientation, d’information au niveau régional accessible 
à tous les publics et en lien avec le monde économique. 
 
Modalités de prise en compte des priorités transver sales : 
 
L’amélioration du système d’information permettra une meilleure connaissance du marché 
de la formation et donc participera à une plus grande égalité des chances.  
 
Taux d’intervention de la sous mesure : 50 %  
 
 
411.3 - Espaces ouverts d’apprentissage  
 
 
Types de bénéficiaires éligibles : 
 
AFPA, organismes de formation notamment.   
 
Types d’actions éligibles : 
 
Le développement des techniques de l’information et de la communication conjugué à 
l’orientation politique des institutionnels de la région en faveur d’un développement des 
réseaux et de l’accès à la communication à haut débit, nécessite à la fois des innovations et 
des adaptations pédagogiques en matière d’orientation et de formation mais également un 
accompagnement au plan de la professionnalisation des différents acteurs. 
 
Les actions éligibles sont donc la mise en place d’espaces parcours (identification de 
prestations pouvant être réalisées à distance, professionnalisation des acteurs de ces 
prestations, modélisation du cadre technique et organisationnel de ces prestations), la 
diversification des parcours et des scénarii pédagogiques, le développement de la FOAD. 
Il peut également s’agir de développement d’espaces d’accès aux métiers permettant aux 
demandeurs d’emploi de découvrir des possibilités professionnelles, d’offrir des produits 
pédagogiques innovants dont les entreprises d’entraînement professionnel.  
 
Les actions relèvent de l’ingénierie pédagogique et de la conception de réponses adaptées, 
de la professionnalisation des acteurs, de la diffusion des réalisations. 
 
Ciblage et critères de sélection : 
 
Les actions doivent s’inscrire dans les schémas de développement territoriaux de chaque 
bassin d’emploi. Elles doivent permettre de concevoir des réponses innovantes basées sur 
les  nouvelles technologies de l’information liées à la pédagogie répondant aux besoins des 
publics et des entreprises. Les divers acteurs pourront être formés. 
Ces outils contribueront à favoriser le désenclavement et l’accès à la formation dans 
certaines zones. 
Le partenariat avec les entreprises dans le cadre notamment des entreprises d’entraînement 
pédagogique sera développé. 
Les actions seront évaluées sur leur impact en matière d’accompagnement et les résultats 
seront diffusés. 
 
Le public ciblé est constitué des jeunes, demandeurs d’emploi, publics défavorisés, 
personnes handicapées, femmes, migrants, salariés, salariés sous contrats aidés, 
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travailleurs âgés,  habitants de zones défavorisées. 
 
Prise en compte des éléments de concentration du PO  : 
 
Innovation, adaptation pédagogique et ingénierie pédagogique permettant de nouvelles 
pratiques ou l’accompagnement de dynamiques locales d’innovation. Veiller notamment à la 
diversification des choix professionnels des filles.  
 
Modalités de prise en compte des priorités transver sales : 
 

Les actions permettent de développer et de faire émerger toutes les activités innovantes 
dans les nouveaux métiers et les nouveaux besoins des bassins (en conformité avec le 
schéma de développement régional de l’innovation). 
L’utilisation des TIC permet la réduction des mouvements et de ce fait, contribue à la 
maîtrise énergétique.  
Ces actions s’inscrivent dans une dynamique d’innovation. La facilitation de l’accès à la 
formation permet de mieux prendre en compte l’égalité entre les femmes et les hommes, 
l’égalité des chances notamment pour le public des seniors ou des handicapés en 
permettant un accès plus aisé à la formation 
 
Un effort particulier sera réalisé pour les femmes afin de leur faire découvrir toutes les 
possibilités d’emploi sur les métiers non traditionnellement féminins.  
 
Taux d’intervention de la sous mesure :  50 % 
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Sous mesure 412 : Mesures d'ingénierie en matière d 'orientation et 
de formation  
 
412.1 - Professionnalisation des accompagnateurs en  matière d’orientation, 
d’information, de transfert de compétences, d’expér imentation et de formation 
 
 
Types de bénéficiaires éligibles : 
 
Les structures accompagnatrices de développement. 
 
Types d’actions éligibles : 
 
Le FSE interviendra notamment pour : 
- les sessions de formation 
- la production d'un guide méthodologique d'accompagnement des candidats 
 
Ciblage et critères de sélection : 
 
Il s'agit de : 
- renforcer les compétences des accompagnateurs, 
- doter les accompagnateurs d'outils complémentaires leur permettant d'aider le bénéficiaire 
de la VAE dans l'analyse, l'explicitation et la formalisation de son expérience, 
- harmoniser les pratiques d'accompagnement, 
- contribuer au niveau territorial approprié, au développement de toutes les catégories 
d’acteurs concernés (organismes de formation notamment). 
 
Prise en compte des éléments de concentration du PO  : 
 
Au bénéfice des secteurs d’intervention économiques de l’Auvergne 
 
Modalités de prise en compte des priorités transver sales : 

La professionnalisation des acteurs de la VAE notamment, permet  de développer les 
transferts de compétence pour des bénéficiaires peu ou pas qualifiés, en reconversion 
professionnelle et au plus proche des attentes du territoire.  

 

Cette action prend en compte  l’égalité des hommes et des femmes, l’égalité des chances et 
le vieillissement des actifs. 
 
Taux d’intervention de la sous mesure : 50 % 
 
Complémentarité avec les autres fonds : 
 

FEADER Mesure 331 « formation et information ».  Il s’agit d’accompagner par la 
formation le maintien et le développement quantitatif et qualitatif d’activités en territoire 
rural en particulier dans les domaines de l’agritourisme, des services de la mise en valeur 
et la préservation du patrimoine rural naturel et culturel. Les démarches de formation 
développement sont éligibles sur cette mesure.  
Le FEADER ne concerne que la formation individuelle ; le FSE soutient la formation de 
formateurs notamment en améliorant la qualification et la mise à niveau des centres de 
formation.  
Le FSE aide la création d’activités dans le domaine de l’économie sociale et solidaire, 
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initiative en vue de combler les insuffisances du maillage des territoires (services à la 
personne) et actions en faveur de la lutte contre différentes formes de discrimination 
dans le monde du travail, actions d’insertion socioprofessionnelles innovantes ou 
expérimentales en faveur des bénéficiaires de minima sociaux, des personnes 
handicapées, des jeunes et des seniors.  

 
 
412.2 - Développement de la culture scientifique et  des projets innovants. Formation 
des encadrants 
 
Délégation de gestion au GIP Education Nationale 
 
 
Types de bénéficiaires éligibles : 
 
- Établissements scolaires du 2d degré 
- Services du Rectorat 
- Services déconcentrés de l’Inspection Académique et du Rectorat 
- GIP Auvergne 
Et indirectement au profit des équipes d’encadrement des projets et/ou des jeunes. 
 
Types d’actions éligibles : 
 
Le FSE intervient notamment pour les actions destinées au : 
 
�  développement de l'innovation, des expérimentations, formations de formateurs, outils 

de transfert de compétences,  
�  mise en place de démarches innovantes collectives en matière d’information, 

d’orientation, de conseil et de formation, notamment par la mise en réseau et  la 
professionnalisation des différents acteurs, 

�  développement  de plates-formes de vocations pour les domaines scientifiques, 
�  actions permettant la professionnalisation des acteurs de la formation, notamment 

l’acquisition des compétences nécessaires à l’accompagnement des évolutions du 
système de formation, et favorisant les pluri compétences, 

�  actions visant à créer des réseaux de coopération entre les établissements 
d’enseignement et de recherche et les entreprises, en particulier dans le cadre des 
pôles de compétitivité, 

�  actions visant à structurer un dispositif académique d’orientation, 
�  actions contribuant à la mise en place d'un dispositif académique d’ingénierie de 

formation. 
 
Ciblage et critères de sélection : 
 
Projets innovants répondant à la politique académique, évaluables au terme d’une année 
scolaire. 
 
Prise en compte des éléments de concentration du PO  : 
 
Les projets sélectionnés devront présenter une possibilité de transfert de l’action au niveau 
académique ; les résultats feront l’objet d’une communication académique, voire nationale si 
l’ampleur du projet le justifie, afin de susciter un déploiement dans les autres établissements 
et/ou services académiques. 
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Modalités de prise en compte des priorités transver sales : 
 
- Égalité hommes/ femmes  
Valorisation des capacités et des compétences chez les filles aussi bien que chez les 
garçons notamment dans les domaines scientifiques par le biais d'approches pédagogiques 
innovantes 
Ou 
Toutes formes d'actions de partenariat, d'immersion, de sensibilisation au secteur 
scientifique impliquant au moins autant les filles que les garçons à la problématique de 
l’égalité homme femme 
- Innovation  
Tout projet qui réponde aux critères de l'innovation et de l'expérimentation pédagogique 
 
Taux d’intervention de la sous mesure : 50 % 
 
Complémentarité avec les autres fonds : 
 
FEADER Mesure 331 « formation et information ».  Il s’agit d’accompagner par la 
formation le maintien et le développement quantitatif et qualitatif d’activités en territoire rural 
en particulier dans les domaines de l’agritourisme, des services de la mise ne valeur et la 
préservation du patrimoine rural naturel et culturel. Les démarches de formation 
développement sont éligibles sur cette mesure.  
Le FEADER ne concerne que la formation individuelle ; le FSE soutient la formation de 
formateurs notamment en améliorant la qualification et la mise à niveau des centres de 
formation.  
Le FSE aide la création d’activités dans le domaine de l’économie sociale et solidaire, 
initiative en vue de combler les insuffisances du maillage des territoires (services à la 
personne) et actions en faveur de la lutte contre différentes formes de discrimination dans le 
monde du travail, actions d’insertion socioprofessionnelles innovantes ou expérimentales en 
faveur des bénéficiaires de minima sociaux, des personnes handicapées, des jeunes et des 
seniors.  
 
 
412.3 - Innovations pédagogiques et de transfert de  compétences  
 
 
Types de bénéficiaires éligibles : 
 
Organismes de formation, d’orientation, associations, organismes d’insertion 
 
Types d’actions éligibles : 
 
Actions visant à élaborer de nouvelles réponses adaptées aux difficultés rencontrées par les 
publics les plus fragiles (jeunes en situation de décrochage scolaire, handicapés, personne 
en situation d’illettrisme, personnes suivies par les structures d’insertion par l’activité 
économique, personnes en situation de chômage récurrente…) notamment en adaptant les 
contenus pédagogiques de façon à susciter une appétence pour les actions de formation. La 
valorisation des compétences du public doit être recherchée ainsi que les actions  
permettant de valoriser leur savoir faire et ainsi d’améliorer leur employabilité.  
 
Actions visant à adapter le contenu des formations afin de dédramatiser l’acte de formation, 
d’apprendre à apprendre en s’inscrivant dans les évolutions économiques spécifiques de 
chaque bassin d’emploi, les caractéristiques du marché du travail local et les besoins des 
publics. 
 



 91 

Il peut également s’agir d’actions de professionnalisation des acteurs, des salariés, des 
formateurs. 
 
Ciblage et critères de sélection : 
 
La sélection s’effectuera en fonction du caractère novateur du projet, de l’originalité des 
supports de l’ingénierie pédagogique, des modalités permettant des transferts de 
compétence et la valorisation de l’employabilité des personnes. 
 
Le public ciblé est constitué des jeunes, demandeurs d’emploi, publics défavorisés, 
personnes handicapées, femmes, migrants, salariés, salariés sous contrats aidés, 
travailleurs âgés,  habitants de zones défavorisées notamment les zones urbaines sensibles.  
 
 
Prise en compte des éléments de concentration du PO  : 
 
Les actions sélectionnées devront être en articulation et en complémentarité avec les autres 
actions/organismes intervenant sur le champ de l’intégration professionnelle menées sur le 
territoire : SPEL, structures d’insertion par l’activité économique, PLIE, APP, PDI, soutien à 
la création/reprise d’entreprise, formation professionnelle, VAE… Elles ne se superposent 
pas à l’existant mais le complètent, l’enrichissent. 
  
Modalités de prise en compte des priorités transver sales : 
 
L’utilisation de méthodes pédagogiques innovantes doit permettre à des publics en difficulté 
par rapport à l’apprentissage des savoirs de pouvoir développer leur appétence en matière 
de formation et de valoriser leurs compétences.  
La valorisation de l’égalité des chances sera essentielle du fait du public visé ainsi que 
l’égalité professionnelle hommes femmes. Une attention particulière sera portée au public 
féminin en examinant le transfert des compétences vers tous types de métiers et non ceux 
traditionnellement réservés aux femmes. 
L’intégration de personnes handicapées, en s’adaptant aux contraintes des handicaps sera 
également recherchée.  
 
Taux d’intervention de la sous mesure : 50 % 
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MESURE 42 : Partenariats, mise en réseau et initiatives lo cales pour 
l'emploi et l'inclusion 
 
 
Constat et enjeux :  
 
La logique de programmation territoriale visant à dynamiser le tissu économique et social 
local doit permettre de susciter initiatives et actions à caractère structurant susceptibles 
d’avoir un effet d’entraînement.  
Des diagnostics économiques et sociaux sont réalisés au niveau des bassins d’emploi et 
doivent permettre aux acteurs locaux, dans le respect des compétences de chacun, de bâtir 
des actions complémentaires visant à l’inclusion sociale.  
Il s’agit de développer les partenariats notamment des acteurs institutionnels avec le monde 
des entreprises, d’inciter à la mise en réseau des partenaires de l’insertion pour mettre en 
œuvre de réels parcours vers l’insertion professionnelle, d’encourager les initiatives locales 
porteuses d’innovation et d’activités d’utilité sociale.  
L’expérience de la programmation de la sous mesure 10 B relative aux microprojets a été 
perçu très positivement et peut s’avérer un outil de dynamisation des territoires.  Elle sera 
donc reconduite dans cette nouvelle programmation.  
L’Auvergne est également un département où l’activité agricole reste importante et source de 
richesses pour les territoires. Le réseau de formation rural participe au maintien du 
dynamisme du secteur et permet la valorisation des potentialités locales qui sont sources 
d’emploi.  
 
Critères de sélection des projets relevant de cette  mesure : La prise en charge des 
actions permettant une meilleure structuration des territoires ruraux ou des zones urbaines 
sensibles  en matière d’emploi et d’inclusion sociale sera prioritaire.  
 
Taux d’intervention moyen de la mesure : 60 % 
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Sous mesure 422 : Mise en réseau et professionnalisation des 
acteurs de l'insertion  
 
422.1 - Mise en réseau, optimisation des compétence s et des moyens des organismes 
de formation qui favorisent la professionnalisation  des futurs actifs agricoles et 
ruraux 
 
 
Types de bénéficiaires éligibles : 
 
Notamment : CFPPA, associations, organismes de formation,  
 
Types d’actions éligibles : 
 
Le FSE interviendra notamment pour : 
- entreprendre des démarches qualité, 
- appuyer des initiatives territoriales et sectorielles pour le développement des emplois de 
proximité, 
- conforter et appuyer  les dispositifs locaux d’accompagnement comme outils de 
développement. 
 
Ciblage et critères de sélection : 
 
Territoires ruraux fragiles et soutien à la politique de la ville  
 
Prise en compte des éléments de concentration du PO  : 
 
Actions de formation et de promotion de la formation tout au long de la vie, actions de 
développement des territoires en privilégiant la concertation et le travail en réseau. 
 
Modalités de prise en compte des priorités transver sales : 

L’ancrage territorial  et la proximité locale sont une nécessité en Auvergne. 

Cette action vise à : 

�  adapter, mutualiser les compétences des professionnels au plus près des besoins 
économiques des territoires (développement durable) 

�  développer les démarches collectives innovantes. Ces pratiques et adaptations 
pédagogiques innovantes, en faveur de publics en difficulté, renforcent la prise en 
compte de l’égalité des chances et la lutte contre les discriminations dans les territoires 
ruraux. 

 

Taux d’intervention de la sous mesure : 60 % 

 
Complémentarité avec les autres fonds : 
 
FEADER Mesure 331 « formation et information ».  Il s’agit d’accompagner par la 
formation le maintien et le développement quantitatif et qualitatif d’activités en territoire rural 
en particulier dans les domaines de l’agritourisme, des services de la mise en valeur et la 
préservation du patrimoine rural naturel et culturel. Les démarches de formation 
développement sont éligibles sur cette mesure.  
Le FEADER ne concerne que la formation individuelle ; le FSE soutient la formation de 
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formateurs notamment en améliorant la qualification et la mise à niveau des centres de 
formation.  
Le FSE aide la création d’activités dans le domaine de l’économie sociale et solidaire, 
initiative en vue de combler les insuffisances du maillage des territoires (services à la 
personne) et actions en faveur de la lutte contre différentes formes de discrimination dans le 
monde du travail, actions d’insertion socioprofessionnelles innovantes ou expérimentales en 
faveur des bénéficiaires de minima sociaux, des personnes handicapées, des jeunes et des 
seniors.  
 
 
422.2 - Favoriser la professionnalisation des acteu rs à la création d'activités en milieu 
rural (ancien titre : favoriser la création d’activ ités en milieu rural) 
 
 
Types de bénéficiaires éligibles : 
 
Notamment : Formateurs et directeurs d’organismes de formation (CFPPA, …) 
 
Types d’actions éligibles : 
 
Le FSE interviendra notamment pour la mise en place d'une charte de bonnes pratiques et 
d'outils qui permettent : 
- la réalisation d'un pôle accueil sur chaque territoire pour réaliser un diagnostic social, 
professionnel et académique des usagers ; 
- la réalisation d'un diagnostic des apprentissages nécessaires et proposition d'actions pour 
permettre la réalisation du projet professionnel ; 
- l'aide à la recherche des financements pour la réalisation des actions. 
 
Ciblage et critères de sélection : 
 
En tenant compte de la politique territoriale locale, il s'agit de réorganiser les CFPPA autour 
des projets et des demandes des stagiaires afin de favoriser la transmission et le 
développement de micro – entreprise en milieu rural. 
 
Prise en compte des éléments de concentration du PO  : 
 
Innovation et adaptation pédagogique pour proposer des accompagnements individualisés et 
en lien avec les ressources du territoire.  
 
Modalités de prise en compte des priorités transver sales : 

Cette action a pour objectif  de répondre aux projets innovants des territoires ruraux pour 
maintenir les exploitations agricoles  ou pour accueillir de nouveaux actifs. 

La professionnalisation des acteurs  permet de développer l’activité économique des 
territoires ruraux  en accompagnant les porteurs de projets. Elle renforce l’aménagement du 
territoire par l’implantation de nouveaux services (services de proximité, services à la 
personne,  services dans le domaine de l’environnement). 

Le travail en réseau des centres de formations agricoles permet de diffuser et dupliquer les 
projets innovants. Cette action doit permettre l’insertion professionnelle des personnes 
qualifiées ou peu qualifiées, le maintien des seniors actifs et contribue à l’égalité  des 
chances. 
 
Egalité hommes-femmes : les mesures d’incitation à la création pour les femmes devront 
être prises en compte dans les projets. 
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Taux d’intervention de la sous mesure : 60  %  
 
.Complémentarité avec les autres fonds : 
 
FEADER Mesure 331 « formation et information ».  Il s’agit d’accompagner par la 
formation le maintien et le développement quantitatif et qualitatif d’activités en territoire rural 
en particulier dans les domaines de l’agritourisme, des services de la mise en valeur et la 
préservation du patrimoine rural naturel et culturel. Les démarches de formation 
développement sont éligibles sur cette mesure.  
Le FEADER ne concerne que la formation individuelle ; le FSE soutient la formation de 
formateurs notamment en améliorant la qualification et la mise à niveau des centres de 
formation.  
Le FSE aide la création d’activités dans le domaine de l’économie sociale et solidaire, 
initiative en vue de combler les insuffisances du maillage des territoires (services à la 
personne) et actions en faveur de la lutte contre différentes formes de discrimination dans le 
monde du travail, actions d’insertion socioprofessionnelles innovantes ou expérimentales en 
faveur des bénéficiaires de minima sociaux, des personnes handicapées, des jeunes et des 
seniors. 
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Sous mesure 423 : Initiatives locales accès au FSE des petits 
porteurs de projets associatifs  
 
423.1 - Accès aux financements européens – Micro pr ojet 
Délégation de gestion CREDIS 
 
Types de bénéficiaires éligibles : 
 
Organisations de petite taille (peu ou pas de salariés) sous forme d’association ou de 
coopérative, structures primo demandeuses d’une aide publique. 
 
Types d’actions éligibles : 
 
Il s'agit de petites subventions destinées à des actions d’accompagnement et d’animation : 
- créations d’activités  

·  dans le domaine de l’économie sociale et solidaire, positionnées sur des 
nouveaux gisements d’emplois,  

·  des initiatives de nature à combler les déficits de maillage des territoires 
(transport, communication, service à la personne), 

·  des activités valorisant les métiers patrimoniaux dans la perspective de 
valorisation économique d’un territoire, 

- lutte contre les différentes formes de discrimination dans le monde du travail, 
- insertions socioprofessionnelles innovantes ou expérimentales en faveur des minima 
sociaux, des personnes handicapées, des jeunes et des seniors. 
 
Ciblage et critères de sélection : 
 
Il s'agit d'un accompagnement spécifique et durable des petits porteurs qui ne peuvent 
accéder directement au FSE. Rappeler en tant que de besoins l’existence du fond de 
garantie pour l’insertion des femmes (FGIF).  
�  Accorder une attention et un suivi particulier aux projets porté par des publics vivant en 

zone urbaine sensible ou souhaitant y implanter une activité, 
�  Travailler dans une perspective de pérennisation des projets au-delà de l’aide du FSE. 

 
Prise en compte des éléments de concentration du PO  : 
 
Privilégier les organismes en capacité d’agir au niveau local et d’apporter une valeur ajoutée 
en matière de créations d’activités ou de prestations de services. Ce dispositif est 
complémentaire des dispositifs structurels figurant dans les autres axes du PO. 
 
Modalités de prise en compte des priorités transver sales :  
 
Tous les projets devront intégrer de façon transversale l’égalité des chances entre les 
femmes et les hommes. Ils permettent également d’intégrer la notion de développement 
durable en soutenant les petits projets ruraux et l’égalité des chances dans le champ de 
l’économie sociale et solidaire. Les projets concernant les zones urbaines sensibles seront 
particulièrement examinés et suivis et contribuent à la lutte contre les discriminations 
 
Taux d’intervention de la sous mesure : de 60 % à 8 5% ; majoration de 15% en 
fonction de la prise en compte des priorités transv ersales 
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Complémentarité avec les autres fonds : 
 

FEADER Mesure 331 « formation et information ».  Il s’agit d’accompagner par la 
formation le maintien et le développement quantitatif et qualitatif d’activités en territoire 
rural en particulier dans les domaines de l’agritourisme, des services de la mise en valeur 
et la préservation du patrimoine rural naturel et culturel. Les démarches de formation 
développement sont éligibles sur cette mesure.  
Le FEADER ne concerne que la formation individuelle ; le FSE soutient la formation de 
formateurs notamment en améliorant la qualification et la mise à niveau des centres de 
formation.  
Le FSE aide la création d’activités dans le domaine de l’économie sociale et solidaire, 
initiative en vue de combler les insuffisances du maillage des territoires (services à la 
personne) et actions en faveur de la lutte contre différentes formes de discrimination 
dans le monde du travail, actions d’insertion socioprofessionnelles innovantes ou 
expérimentales en faveur des bénéficiaires de minima sociaux, des personnes 
handicapées, des jeunes et des seniors.  
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Sous mesure 424 : Promotion  de l'utilisation des technologies de 
l'information et de la communication  
 
424.1 - Déploiement du numérique 
 
Délégation de gestion au GIP Education Nationale 
 
 
Constat  
 
L'académie de Clermont se caractérise par un nombre  important de zones 
défavorisées, avec l'existence d'établissements sco laires de très petites tailles, un 
isolement des  familles et des élèves, des difficul tés à offrir des options et des 
formations diversifiées. Cette inégalité est renfor cée par les difficultés d'accès aux TIC 
dans ces zones créant ainsi une réelle fracture num érique. 
Les collectivités territoriales se sont engagées da ns une politique très volontariste 
d'équipement des établissements scolaires.  
En conséquence, le Rectorat a la volonté d'accompag ner ce déploiement des ENT qui 
passe nécessairement par leur appropriation et une meilleure utilisation par les 
équipes éducatives, les jeunes et leur famille. 
 
Types de bénéficiaires éligibles : 

 
- Etablissements scolaires publics du 2d degré 
- Services Rectorat 
- Services déconcentrés de l’Inspection Académique et du Rectorat 
- GIP Auvergne 
- Les équipes d’encadrement des projets et/ou des jeunes (élèves et /ou apprentis) et des 
familles à domicile ou sur site distant. 
 
Types d’actions éligibles : 
 
1 - le diagnostic permettant de connaître le potent iel d’accès aux ENT des familles 
concernées. 
2 - l’accompagnement et la formation des équipes éd ucatives aux changements de 
pédagogies et de relation avec les familles induite s par l’arrivée des ENT. 
Le développement des ENT dans la relation Ecole/Fam ille passe par des prestations 
d’ingénierie et de mise en œuvre : 
3 - un volet de formation ou d’accompagnement des b énéficiaires à domicile (jeunes, 
parents, tuteurs, enseignants, etc.…) utilisant les  nouvelles technologies de 
l’information et de la communication, 
4 - l’appui et le développement des centres ressour ces et des plates-formes de 
Formation Ouverte à Distance (FOAD)   
5 - des actions innovantes permettant le suivi de l a scolarité tout en permettant aux 
responsables des enfants une ouverture sur les nouv elles technologies (TIC,ENT) .  
 
Ciblage et critères de sélection : 
 
- Projets répondant à la politique académique, évaluable au terme d’une année scolaire,  
- Projets permettant la promotion de l’utilisation de ces technologies dans les zones où sévit 
la fracture numérique (zones rurales, zones enclavées, sites urbains sensibles) et/ou 
contribuant au développement de la téléactivité. 
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Prise en compte des éléments de concentration du PO  : 
Projets permettant la promotion de l'utilisation de  ces technologies dans les zones où 
sévit la fracture numérique (zones rurales, zones e nclavées, sites urbains sensibles) 
et/ou contribuant au développement de la télé activ ité. 
Les projets sélectionnés mettant en œuvre les ENT permettront à l’Ecole de : 
- suivre une évolution nécessaire, en réaction à celle de la société de communication  et 
amèneront  les élèves vers une utilisation des réseaux au service de leur formation  
- assurer l’égalité des jeunes devant la formation numérique à l’intérieur du système scolaire. 
- créer un nouvel espace d’échange entre l’école et la famille particulièrement pertinent dans 
le secondaire en modernisant le fonctionnement des établissements scolaires. 
 
Modalités de prise en compte des priorités transver sales : 
 
- égalité hommes/ femmes 
Ces actions sont un moyen de promouvoir les pratiques d’intégration effectives de l’égalité 
entre les femmes et les hommes. 
Une aide méthodologique sera apportée aux porteurs de projet pour évaluer l’impact de leur 
action en terme d’égalité Homme/Femme. 
 
Taux d’intervention de la sous mesure : 60 % 
 
Complémentarité avec les autres fonds : 
 
FEADER Mesure 331 « formation et information ».  Il s’agit d’accompagner par la 
formation le maintien et le développement quantitatif et qualitatif d’activités en territoire rural 
en particulier dans les domaines de l’agritourisme, des services de la mise en valeur et la 
préservation du patrimoine rural naturel et culturel. Les démarches de formation 
développement sont éligibles sur cette mesure.  
Le FEADER ne concerne que la formation individuelle ; le FSE soutient la formation de 
formateurs notamment en améliorant la qualification et la mise à niveau des centres de 
formation.  
Le FSE aide la création d’activités dans le domaine de l’économie sociale et solidaire, 
initiative en vue de combler les insuffisances du maillage des territoires (services à la 
personne) et actions en faveur de la lutte contre différentes formes de discrimination dans le 
monde du travail, actions d’insertion socioprofessionnelles innovantes ou expérimentales en 
faveur des bénéficiaires de minima sociaux, des personnes handicapées, des jeunes et des 
seniors. 
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MESURE 43 : Actions innovantes transnationales ou 
interrégionales 
 
Constat et enjeux : 
 
L’évolution démographique auvergnate est défavorable, la population active tend à vieillir et 
certains territoires sont menacés de désertification. Or c’est une région qui possède 
également des atouts en matière industrielle, de tourisme (thermalisme, espaces naturels, 
demi-montagne, eau…), de patrimoine bâti, de qualité de vie.  
 
En conséquence, il est nécessaire de favoriser les mouvements de population, notamment 
entrants, pour maintenir les capacités productives, la diversité culturelle et d’initiatives, 
l’échange de bonnes pratiques en matière d’insertion professionnelle. 
 
La coopération transnationale et/ou interrégionale participe au sentiment d’appartenance des 
Auvergnats à l’union européenne. Elle permet l’échange d’informations, de pratiques, d’outils 
de collaboration. Elle participe à surmonter les difficultés, notamment celles liées aux 
différences culturelles.  
 
Les actions soutenues contribuent à faire de la diversité un atout pour les politiques d’accès 
à l’emploi, d’inclusion et d’insertion.  
 
Taux d’intervention de la mesure : 60% 
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Sous mesure 433 : Coopération transnationale ou interrégionale 
pour la mobilité  
 
433.1 - Schéma pour la mobilité 
 
Délégation de gestion au Conseil régional 
 
 
Constat : 
 
- De multiples initiatives d’établissements pour le développement de relations internationales 
et de partenariats sans coordination ni stratégie partagées ; aucune lisibilité 
- Un manque de mobilité entrante et sortante en Auvergne souligné lors des Assises 
régionales organisées sur le territoire auvergnat en 2004 et 2005 
- Une volonté régionale affirmée, notamment avec le programme « Bienvenue en 
Auvergne » de faire venir de nouvelles populations dans notre région 
- Une véritable dynamique insufflée par le projet « Mobidéveloppement » financé par la 
Commission européenne et réalisée par la Région en collaboration avec la chaîne Demain et 
le CARIF Gentiane Auvergne (15 reportages destinés à valoriser les apports de la mobilité à 
travers 15 exemples concrets). 
 
Types de bénéficiaires éligibles : 
 
Acteurs de formation initiale et continue de type public, privé ou associatif. 
 
Types d’actions éligibles : 
 
Le FSE interviendra notamment pour les actions destinées à : 
- recueillir les bonnes pratiques ; 
- sensibiliser les organismes de formation à la mobilité ; 
- accompagner les organismes de formation dans le développement de la mobilité ; 
- accompagner les organismes de formation auvergnats dans leur recherche de partenaires 
étrangers « fiables et durables » ; 
- établir une charte qualité ; 
- faire des bénéficiaires les ambassadeurs de la mobilité de l’Europe et de l’Auvergne ; 
- animer un réseau de spécialistes prescripteurs de la mobilité ; 
- communiquer sur le Schéma ; 
- développer les partenariats entre établissements d’enseignement européens afin de 
favoriser la mobilité des personnes à mobilité très réduite ou qui sont fragilisées : bourses 
d’échanges, soutien aux échanges d’étudiants ; 
- développer les savoir-faire et pratiques de travail par la mobilité des personnes en 
formation (salariés, apprentis, demandeurs d’emploi, référents mobilité, …) ; 
- mise en place de systèmes de validation de compétences ou de reconnaissance de 
qualifications valables entre plusieurs Etats membres.  
 
Ciblage et critères de sélection : 
 
Il s'agit de structurer un « Schéma régional de la mobilité européenne entre tous les acteurs 
de la mobilité en Auvergne afin de : 
- coordonner les  initiatives existantes en matière de mobilité de manière lisible, simple et 
efficace pour les opérateurs ; 
- sensibiliser les organismes de formation ; 
- mise en place d’un réseau d’acteurs impliqués dans la mobilité européenne qui se réunira 
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régulièrement en groupe de travail autour des questions liées à la mobilité ; 
- une place importante sera également donnée dans le Schéma à la communication vers les 
organismes de formation et les bénéficiaires potentiels qui ne sont pas encore engagés dans 
une démarche mobilité ; 
- désigner un référent au sein de chaque organisme désireux de s’engager. 
 
Prise en compte des éléments de concentration du PO  : 
 
Il s'agit de l'animation et du développement d'un réseau transnational visant à enrichir les 
actions relatives à la gestion des mutations économiques, la mobilité ou la formation avec un 
volet européen, la validation des compétences avec un volet européen.   
 
Modalités de prise en compte des priorités transver sales :  
 
Action de caractère interrégional et transnational qui s’adressera plus particulièrement aux 
jeunes et développera l’égalité des chances par un meilleur accès aux services de formation 
et aux territoires recruteurs.  
 
Taux d’intervention de la sous mesure : 60 %  
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AXE 5 
ASSISTANCE TECHNIQUE 

 
 
MESURE 5.1 Coordination, structuration, communicati on et gestion du programme  
 
 
 
Constat et enjeux  : Le programme opérationnel 2007-2013 se situe à la fois dans une 
logique de continuité et de progrès par rapport au programme précédent. L’instruction des 
dossiers à vocation départementale par les services déconcentrés de l’Etat nécessite la mise 
en place d’une organisation précise et efficace.   
 
L’assistance technique permettra de financer les actions de pilotage, d’animation, de 
communication et de sécurisation du programme, de suivi et d’évaluation. L’objectif est de 
garantir une gestion de qualité de l’instruction au paiement et de réduire le taux d’irrégularité 
des contrôles FSE. 
 
 
 
511.1 - Mobiliser l'assistance technique pour répon dre aux enjeux et aux orientations 
du FSE 
 
 
Types de bénéficiaires éligibles  : 
�  services gestionnaires du FSE,  
�  organismes intermédiaires, 
�  acteurs chargés de la mise en œuvre des actions d’assistance technique. 

 
Types d’actions éligibles : 
 
�  renforcement des moyens administratifs pour la mise en œuvre du programme, 
�  dépenses de rémunération des agents publics statutaires et contractuels, 
�  dépenses de rémunération des personnels des organismes intermédiaires affectés aux 

tâches de gestion, suivi, contrôle et information par des autorités compétentes, 
�  préparation, animation, gestion et suivi du programme dans le cadre indiqué par le 

programme opérationnel national, 
�  évaluation, 
�  information, formation, communication, échanges de bonnes pratiques, 
�  contrôles de qualité gestion, de service fait, des opérations. 

 
Ciblage et critères de sélection : 
 
�  bonne prise en compte des priorités transversales du programme 
�  effort de publicité auprès des bénéficiaires potentiels 
�  très bonnes capacités de gestion du FSE, moyens et outils appropriés. 
�  capacités d’animation et de pédagogie 

 
Prise en compte des éléments de concentration du PO  : Gestion et contrôles 
d’opérations mobilisant des niveaux de crédits significatifs. 
 


